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A. Contexte 

 
Un nouveau recensement national des oiseaux marins nicheurs de France hexagonale sera réalisé 
sur la période 2020-2022, sous la coordination nationale du GISOM (groupement d'intérêt 
scientifique oiseaux marins), en partenariat avec des structures locales de terrain (Établissements 
publics, associations naturalistes, voire structures privées, en charge de la gestion ou/et du suivi de 
colonies d’oiseaux marins). 
Il s'agira du 6ème recensement national coordonné des oiseaux marins nicheurs actuellement réalisés 
à une fréquence décennale : 1968-1970, 1977-1979, 1987-1989, 1997-2000 et 2009-2012. 
 
Les dénombrements concernent les effectifs nicheurs de 28 espèces à reproduction régulière en 
France : 
Fulmar boréal, Puffin de Scopoli, Puffin des Anglais, Puffin yelkouan, Océanite tempête, Fou de 
Bassan, Grand cormoran, Cormoran huppé, Mouette mélanocéphale, Mouette rieuse, Goéland 
railleur, Goéland d'Audouin, Goéland cendré, Goéland brun, Goéland argenté, Goéland leucophée, 
Goéland marin, Mouette tridactyle, Sterne hansel, Sterne caugek, Sterne de Dougall, Sterne 
pierregarin, Sterne naine, Guifette moustac, Guifette noire, Guillemot de Troïl, Pingouin torda, 
Macareux moine. Il faut y ajouter quelques espèces occasionnelles. 
 

Toutes ces espèces d’oiseaux marins sont protégées au niveau national et plusieurs d’entre elles 
sont inscrites à l’annexe I ou l’annexe II de la directive 2009/147/EC du parlement européen et du 
conseil sur la conservation des oiseaux sauvages, dite « directive Oiseaux », et la majorité présente 
un statut de conservation souvent précaire. Trois d’entre elles sont considérées comme « en danger 
critique » par la liste rouge et plusieurs autres sont classées comme « en danger » ou « vulnérables » 
(UICN et al. 2011).  

 
Cet inventaire qui se veut le plus exhaustif possible, a vocation à inventorier les colonies littorales, 
mais également les colonies continentales. 
 
Le financement de cette coordination est assuré par l’Office Français de la Biodiversité (OFB) et par 
la Direction de l'eau et de la biodiversité (DEB).  
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B. Objectifs 

 

1. Un recensement national standardisé le plus exhaustif possible 

L’objectif est de recueillir sur la période 2020-2022 (comprenant 2 saisons de nidification, plus une 
année supplémentaire pour les colonies non précédemment couvertes), selon une méthodologie 
standardisée et validée au niveau national, des données aussi exhaustives que possible pour 
l’ensemble du territoire français sur les populations reproductrices littorales (Manche, Atlantique, 
Méditerranée), mais également pour certaines espèces sur les populations continentales. Toutes les 
espèces prises en compte ne sont pas strictement inféodées au milieu marin, mais elles sont 
classiquement regroupées au sein d’un même groupe incluant les oiseaux marins et espèces 
apparentées. 

Ce recensement permettra : 

- D’actualiser la localisation des colonies d’oiseaux marins nicheurs ; 

- De dénombrer les effectifs nicheurs ; 

- De comparer les résultats aux précédents comptages. 

 

2. Actualisation des tendances démographiques 

Cette nouvelle enquête permettra d’actualiser les données sur les populations françaises d’oiseaux 
marins, d’évaluer les tendances démographiques, de mettre en évidence les changements majeurs 
intervenus durant la dernière décennie. Les résultats, comparés aux données européennes 
disponibles, permettront également de mettre en lumière l’importance patrimoniale des populations 
françaises dans le contexte international et les priorités en termes de conservation et d’élaboration 
de plans nationaux de restauration.  

 

3. Actualisation des indicateurs « oiseaux marins » pour le DCSMM et la DO 

Ce groupe d’espèces constitue un indicateur du bon état écologique du milieu marin, les 
modifications de ce milieu (variations de l’abondance des ressources alimentaires, impacts des 
changements climatiques, marées noires, pressions humaines, etc.) pouvant affecter rapidement les 
populations d’oiseaux qui en dépendent.  

Les données collectées historiquement (à partir de 1987) permettent de contribuer aux rapportages :  

- de la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) ; 

- de la Directive Oiseaux (DO). 

 

4. Évaluation des pressions sur les colonies 

Dans le cadre du suivi des indicateurs des Objectifs Environnementaux de la DCSMM, le GISOM 
prévoit de dresser d’ici 2022 un état des lieux des pressions qui peuvent s’exercer sur les colonies 
d’oiseaux marins nicheurs à « enjeu fort » identifiées par le travail de classification réalisé par l’Office 
Français de la Biodiversité (OFB), à savoir : 

- pressions exercées par certaines espèces introduites et domestiques sur les sites de 

reproduction des oiseaux marins ; 

- pressions exercées par du dérangement physique, sonore, ou lumineux des oiseaux marins. 

Dans le cadre de ce 6ème recensement, le GISOM souhaite faire un état des lieux sur les pressions 
liées au dérangement et à la prédation, à l’échelle de l’ensemble des colonies d’oiseaux marins 
nicheurs.  



5 
 

 

C. Les espèces concernées 

1. Liste des espèces 

 

Les dénombrements concernent 28 espèces à reproduction régulière en France hexagonale. 

 

Espèces 
Nom vernaculaire 

Nom scientifique Liste rouge France nicheur 
2016 

Fulmar boréal Fulmarus glacialis Quasi menacée 

Puffin de Scopoli Calonectris diomedea Vulnérable 

Puffin des Anglais Puffinus puffinus En danger 

Puffin yelkouan Puffinus yelkouan En danger 

Océanite tempête 
2 sous-espèces en France 

Hydrobates pelagicus 
= H p pelagicus & H p melitensis 

Vulnérable 

Fou de Bassan Morus bassanus Quasi menacée 

Grand cormoran 
2 sous-espèces en France 

Phalacrocorax carbo 
= P c carbo & P c sinensis 

Préoccupation mineure 

Cormoran huppé  
2 sous-espèces en France 

Phalacrocorax aristotelis  
= P a aristotelis & P a desmaretii 

Préoccupation mineure 

Mouette mélanocéphale Ichthyaetus melanocephalus Préoccupation mineure 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus Quasi menacée 

Goéland railleur Larus genei Vulnérable 

Goéland d’Audouin Ichthyaetus audouinii En danger 

Goéland cendré Larus canus En danger 

Goéland brun Larus fuscus Préoccupation mineure 

Goéland argenté Larus argentatus Quasi menacée 

Goéland leucophée Larus michahellis Préoccupation mineure 

Goéland marin Larus marinus Préoccupation mineure 

Mouette tridactyle Rissa tridactyla Vulnérable 

Sterne hansel Sterna nilotica Vulnérable 

Sterne caugek Thalasseus sandvicensis Quasi menacée 

Sterne de Dougall Sterna dougallii En danger critique 

Sterne pierregarin Sterna hirundo Préoccupation mineure 

Sterne naine Sternula albifrons Préoccupation mineure 

Guifette moustac Chlidonias hybrida Vulnérable 

Guifette noire Chlidonias niger En danger 

Guillemot de Troïl Uria aalge En danger 

Pingouin torda Alca torda En danger critique 

Macareux moine Fratercula arctica En danger critique 

 

Toutes ces espèces d’oiseaux marins sont protégées au niveau national et plusieurs d’entre elles 
sont inscrites à l’annexe I ou l’annexe II de la directive 2009/147/EC du parlement européen et du 
conseil sur la conservation des oiseaux sauvages, dite « directive Oiseaux », et la majorité présente 
un statut de conservation souvent précaire. Trois d’entre elles sont considérées comme « en danger 
critique » par la liste rouge et plusieurs autres sont classées comme « en danger » ou « vulnérables » 
(UICN et al. 2016).  
 

Des nicheurs accidentels : A noter que d’autres espèces ont une reproduction accidentelle en France 
hexagonale, notamment la Sterne arctique Sterna paradisaea, la Sterne voyageuse Thalasseus 

bengalensis, la Sterne élégante Thalasseus elegans et la Guifette leucoptère Chlidonias leucopterus. 
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2. Cas des recensements des goélands urbains 
 
Lors du dernier ROMN 2009-2012, le bilan était d’au moins une centaine de colonies de Goélands 
argentés, avec en plus des Goélands bruns ou des Goélands marins selon les cas, et au moins une 
soixantaine de colonies de Goélands leucophées. Une minorité de ces colonies urbaines fait l’objet 
d’opérations de stérilisation des œufs durant lesquelles un recensement des nids stérilisés (soit une 
fraction inconnue de la totalité des effectifs nicheurs) est réalisé, ou a fait l’objet de recensements 
récents dans le cadre d’un dépôt de demande de stérilisation des œufs. Pour la majorité des 
colonies, la situation est par conséquent mal connue (voire très mal connue, comme sur le littoral 
méditerranéen), soit parce qu’il n’y a jamais eu de recensement, soit parce que les recensements 
sont partiels ou proviennent des opérations de stérilisation des œufs. A noter que pour les colonies 
mixtes de la façade Manche-Atlantique, en raison de la difficulté à distinguer les nids des Goélands 
argentés, bruns et leucophées, la proportion des différentes espèces nicheuses est inconnue ou les 
données disponibles sont difficiles à interpréter…  
Un recensement qui se voudrait le plus exhaustif possible nécessiterait des moyens humains, 
techniques et financiers considérables. Un tel recensement exhaustif serait pourtant nécessaire dans 
le contexte du déclin des populations de Goélands argentés et de son implantation croissante en 
milieu urbain. 
A défaut d’une stratégie définie, le GISOM s’appuiera sur la récupération et l’intégration des données 
des colonies urbaines : 

- à partir des recensements faits à la demande des villes dans le cadre d’opération de 

stérilisation des œufs ; 

- à partir des recensements faits à la demande des villes dans la cadre d’un dépôt de demande 

de stérilisation des œufs ; 

- à partir des suivis qui auront pu être menés sur la période de recensement ou réalisés 

récemment par des structures partenaires et dans le cadre d’études spécifiques. 

 
Par ailleurs, la coordination nationale encourage les acteurs locaux à mobiliser leurs réseaux de 
partenaires/bénévoles à leur faire remonter directement, ou signaler sur les plateformes régionales 
de « faune-France », les cas de nidification urbaines de goélands, en associant à l’observation un 
code atlas de nidification certaine : 
 

Code atlas Description 

12 Nid vide ayant été utilisé ou coquilles d'œufs de la présente saison. 

13 Jeunes fraîchement envolés (espèces nidicoles) ou poussins (espèces nidifuges) 

14 Adulte gagnant, occupant ou quittant le site d'un nid; comportement révélateur d'un 
nid occupé dont le contenu ne peut être vérifié (trop haut ou dans une cavité). 

18 Nid vu avec un adulte couvant. 

19 Nid contenant des oeufs ou des jeunes (vus ou entendus) 

 
 

3. Cas des recensements des Grands cormorans 
 

À la demande du Ministère en charge de l’environnement, le Grand cormoran qui se distinguerait par 
deux sous-espèces (Phalacrocorax carbo carbo qui a une répartition côtière et Phalacrocorax carbo 

sinensis qui est considérée comme la sous-espèce continentale) fait l’objet depuis 2003 d’un suivi 
triannuel de la population nicheuse au niveau national (2003, 2006, 2009, 2012, 2015, 2018). Le 
prochain recensement national sera réalisé en 2021. La coordination et la compilation des données 
est assurée par Loïc Marion (université de Rennes 1). Le Grand cormoran étant une des espèces de la 
liste des oiseaux marins à suivre dans le cadre du recensement 2020-2022, le recensement de cette 
espèce s’appuiera sur l’organisation actuellement en place. 
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D. Coordination mise en place 

1. Coordination nationale 
 
Le GISOM (Groupement d’intérêt scientifique oiseaux marins) assure historiquement la coordination 
nationale de ces suivis décennaux des oiseaux marins nicheurs. Ces dernières décennies, le GISOM a 
notamment coordonné les 5 précédents recensements : 1968-1970, 1977-1979, 1987-1989, 1997-
2000 et 2009-2012.  
Pour ce nouveau recensement des oiseaux marins nicheurs 2020-2022, le GISOM assurera à nouveau 
ce rôle de coordinateur national. 
 
Le GISOM a informé les acteurs du réseau « oiseaux marins » de la France hexagonale, notamment 
les associations ornithologiques, gestionnaires et autres structures concernées, de la réalisation d’un 
nouveau recensement national des oiseaux marins nicheurs (annonce réalisée en août 2019). 
 
La coordination nationale a pour vocation de centraliser l’ensemble des informations, vérifier à son 
tour et valider avec la coordination locale les données. Il contribue à la bancarisation des données 
dans une base unique, dresse les bilans, rédige les notes d’informations, organise les réunions 
annuelles, et rédige le rapport annuel à destination des partenaires administratifs et financiers. 
 
Documents et outils mis à disposition par la coordination nationale : 

- Conventions partenariales (avec les coordinateur locaux) ; 
- Outils méthodologiques et protocoles à utiliser ; 
- Masques du fichier de saisie des données ; 
- Note d’information sur les préconisations à prendre lors de la réalisation des suivis, 

concernant les risques que peuvent générer ces suivis en termes de dérangement des 
oiseaux marins nicheurs ; 

- Lettre « type » permettant aux acteurs de terrain d’informer les éventuels propriétaires 
privés de la réalisation de suivis des colonies d’oiseaux marins nicheurs sur leurs domaines. 

 

2. Coordination locale 
 
En concertation avec les partenaires techniques, le GISOM a déterminé des référents locaux, à 
différents niveaux d’échelle géographique en accord avec les structures et organismes partenaires. 
 
Les coordinateurs locaux ont pour tâche de s’assurer, grâce à leur bonne connaissance du terrain et 
des structures en charge du suivi, de la couverture géographique exhaustive par les différents 
observateurs, que ces observateurs aient à leur disposition tous les éléments méthodologiques 
nécessaires et qu’ils lui retournent l’ensemble des données collectées dans le format informatique 
prédéfini par le GISOM. Les données centralisées sont alors vérifiées avant d’être transférées à la 
coordination nationale. 
 
Un coordinateur local peut être en charge de la coordination sur un ou plusieurs départements. Par 
ailleurs, à l’échelle d’une même entité géographique, il peut y avoir également plusieurs 
« coordinateurs locaux » dont chacun a en charge des espèces ou groupes d’espèces. 
 
Pour chaque coordination locale, le GISOM tachera dans la mesure du possible d’identifier un 
référent principal (1) qui sera le contact privilégié, ainsi qu’un référent secondaire (2) qui sera en 
copie des échanges avec le référent principal. 
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3. Acteurs de terrain 
 
Les acteurs de terrain représentent l’ensemble des structures (associatives ou étatiques) qui seront 
localement en charge des suivis. Ces acteurs sont directement en relation avec les coordinateurs 
locaux identifiés, qui animeront ce réseau. 
 
 

E. Convention et aide financière 

 

1. Convention partenariale 
 
Des conventions seront signées entre le GISOM et les coordinateurs locaux identifiés, pour encadrer 
le bon déroulement du programme à l’échelle locale identifiée, le format de restitution des données, 
ainsi que la propriété et la diffusion de ces données.  
 
Ces conventions autorisent notamment le GISOM à centraliser via les coordinateurs locaux, 
l’ensemble des données des effectifs nicheurs des espèces concernées, recueillies sur la période du 
recensement, à l’échelle détaillée des colonies. 
 
Un budget de fonctionnement défini par le GISOM est prévu pour : 

- Indemniser les coordinateurs locaux, sur une base forfaitaire, du temps passé pour assurer le 
bon déroulement organisationnel de ce recensement réalisé en partenariat avec l’ensemble 
des acteurs de terrain identifiés sur la zone géographie dont il a la responsabilité ; 

- Mettre en forme si besoin et vérifier l’exactitude et la cohérence des données qui lui auront 
été transmises et leur restitution selon le format préconisé par la coordination nationale. 

 
Un modèle « type » de convention partenariale est présenté en annexe 1. 
 
 

2. Aide financière 
 
Le budget alloué pour la coordination du recensement des oiseaux marins nicheurs 2020-2022 n’a 
pas vocation à financer la réalisation de suivis. Certains (une minorité) sont d’ailleurs financés en 
tout ou partie via d’autres sources de financement.  
Cependant, il existe quelques secteurs non suivis annuellement, pour lesquels le recensement 
nécessite des moyens dédiés pour prendre en charge à la fois les frais de déplacement des 
observateurs (traversées en bateau, carburant pour les bateaux, hébergement) et les frais de 
personnel lorsque du personnel salarié est mobilisé avec les équipes bénévoles.  
Il peut s’agir, par exemple, de financer l’affrètement d’un bateau et d’un pilote pour permettre de 
recenser certains linéaires côtiers suivis uniquement à l’occasion des recensements nationaux. 
 
Les coordinateurs locaux ont pour mission, en concertation avec les acteurs locaux, de centraliser ces 
besoins et de les transmettre à la coordination nationale, sous la forme d’un budget prévisionnel 
estimatif détaillé (frais essence, location bateau, hébergement…). 
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F. Planning prévisionnel 

 

1. Phase préparatoire – 2019 

En tant que coordinateur national, le GISOM a participé en 2019 à la rédaction des conventions 
partenariales et des demandes de subvention auprès des partenaires financiers (OFB et DEB). 

Annonce du 6ème recensement : Le GISOM a annoncé en juillet 2019 auprès des partenaires « oiseaux 
marins » de la France hexagonale, la réalisation de ce 6ème recensement national des oiseaux marins 
nicheurs. 

 

Présentation de la démarche aux acteurs : A l’occasion des rencontres nationales de oiseaux marins 
qui se sont déroulées du 11 au 13 décembre 2019 à Concarneau (29), le GISOM a réalisé une 
présentation de l’organisation et du déroulement de ce recensement. 

http://oiseaux-
marins.org/upload/iedit/1/actualites/Colloque/20191210_RESOM19/01_ROMN_RESOM2019.pdf 

 

Travail d’identification des coordinateurs locaux et des acteurs : Depuis fin 2019, le GISOM a contacté 
les structures partenaires afin d’identifier à des échelles géographiques cohérentes, des acteurs 
locaux qui seront le relais de la coordination nationale. Pour certains secteurs, ce travail est toujours 
en cours début 2020. 

 

2. Phase opérationnelle – 2020-2022 
 

a) Première année de suivi (2020) 

 
Cette première année permettra aux partenaires de réaliser les premiers suivis de terrain, et de 
collecter les informations à l’échelle des colonies. Des échanges réguliers se feront entre la 
coordination nationale et les coordinateurs locaux. 
Une réunion annuelle nationale sera réalisée en fin d’année (vraisemblablement lors des rencontres 
nationales des oiseaux marins 2020) pour faire le point sur l’avancement du projet et sera un temps 
d’échanges avec les coordinateurs locaux.  
 

b) Deuxième année de suivi (2021) 

 
Les recensements seront effectués sur les secteurs non couverts durant la première année pour 
certaines espèces (grands goélands par exemple) et répétés sur des secteurs déjà couverts pour 
notamment les espèces montrant une forte dynamique spatiale telles que les sternes. La réalisation 
des bilans numériques et cartographiques se poursuit. 
À la fin de l’année 2021 et en début d’année 2022, une synthèse des recensements par espèce visera 
à vérifier leur exhaustivité et à prévoir une dernière année de recensement en cas de données 
manquantes. C’est aussi à partir de ce moment que sera initiée une réflexion sur la valorisation des 
résultats et leur diffusion via différents supports de communication. Ces choix pour la valorisation de 
l’enquête seront à définir lors des discussions préparatoires. 
Une réunion annuelle de coordination avec les coordinateurs locaux aura lieu en fin d’année 
(vraisemblablement lors des rencontres nationales des oiseaux marins 2021). 
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c) Troisième année de suivi (2022) 

 
Les recensements mis en œuvre durant cette dernière année concerneront uniquement les secteurs 
ou colonies qui n’auront pas été visités lors des deux précédentes saisons ou qui nécessiteraient un 
contrôle des effectifs jugés douteux. 
L’essentiel du travail sera consacré à la finalisation de la compilation de l’ensemble des données et à 
la rédaction des bilans, du rapport final et à la valorisation des résultats. Au regard de l’expérience 
passée sur les délais de retour des données de recensement, le rendu final du projet est à prévoir 
pour le premier trimestre 2023.  
Une réunion de restitution sera organisée auprès de l’ensemble des participants (vraisemblablement 
lors des rencontres nationales des oiseaux marins 2022). 
 
 

3. Valorisation des résultats 
 

a) Mise en ligne régulière des résultats de l’enquête (2020, 2021) 

 
Un bilan de l’état d’avancement de l’enquête, avec la couverture géographique et les résultats sur les 
tendances démographiques, sera mis à disposition des participants à chaque intersaison (2020-2021 
et 2021-2022) sur la plateforme internet du GISOM (le format de communication restera à définir) et 
de l’Observatoire des oiseaux marins et côtiers de l’OFB (http://oiseaux-marins.org/accueil). 
 

b) Bilan final et réunion de présentation (fin 2022/début 2023) 

 
Un bilan final synthétisant les effectifs et la distribution de chaque espèce d’oiseaux marins nicheurs 
sera rédigé. Il permettra d’évaluer les tendances démographiques, par rapport aux derniers 
recensements, mais également par rapport à des données européennes. 
Une réunion de restitution sera organisée dans le cadre des journées du Réseau National des Oiseaux 
Marins (novembre/décembre 2022).  
 
 

G. Protocoles de recensement et notes d’information 

 

1. Protocole GISOM 
 
Initié en 2008, le GISOM a finalisé, via un groupe de travail spécifique coordonné par B. Cadiou (en 
2009 ou 2010 suivant les espèces), un guide méthodologique sur les méthodes standardisées de 
recensement, par espèce ou par groupe d’espèces, sur les unités de dénombrement à considérer 
selon les espèces et les situations, sur les modalités de distinction des unités géographiques à 
considérer et sur les modalités de transmission des données (bordereau standard, fichier standard 
pour la saisie informatisée, mode d’emploi associé, etc.). Des éléments méthodologiques sur 
l’évaluation de la production en jeunes sont également inclus. 
 
Les suivis qui sont réalisés en 2020-2022 dans le cadre de ce recensement des oiseaux marins 
nicheurs doivent respecter ce protocole GISOM intitulé « Méthode de suivi des colonies d’oiseaux 

marins : dénombrement de l’effectif nicheur et suivi de la production en jeunes » avait servi de 
support de référence pour les suivis réalisés lors du dernier recensement national. 
 

A noter que la nouvelle version de ce protocole GISOM (février 2020), intègre L’optimisation des 
comptages des grandes colonies de Laridés (hors colonies urbaines) par Distance sampling. 
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Le protocole GISOM est présenté en annexe 2. 
 
Ce protocole devra être porté à connaissance de l’ensemble des coordinateurs et acteurs de terrain. 
 
 

2. Note méthodologique relative à l’utilisation de drone 
 
Les drones ne sont pas seulement de plus en plus populaires dans les loisirs, ils deviennent 
également des outils très prisés en sciences. Ces engins volants équipés de caméras et autres 
capteurs permettent une collecte de données à distance sans précédent. 
 
L’engouement pour cette nouvelle technologie s’explique notamment par son coût relativement 
réduit et par sa facilité d’utilisation. Dans le contexte de la récolte de données scientifiques, 
l’utilisation des drones a été testée ces dernières années dans différentes régions du monde pour le 
suivi des colonies d’oiseaux marins, mais aussi d’autres espèces coloniales comme les 
threskiornithidés et les ardéidés. Si cette nouvelle technologie apporte d’indéniables avantages, elle 
est également susceptible d’engendrer le dérangement des espèces suivies, et cette source 
potentielle de dérangement doit donc être minimisée. D’où l’importance de respecter les bonnes 
pratiques en la matière. 
 
Plusieurs tests ont été réalisé de manière isolée au niveau national sur les oiseaux marins, mais il 
n’existe pour l’heure pas de protocole spécifique. 
 
Dans l’attente d’un document cadre, et dans la mesure ou certains suivis seront peut être réalisé via 
cette technologie, le GISOM a produit une note d’« Utilisation du drone pour le recensement des 
colonies d’oiseaux marins » (Bernard Cadiou, Bretagne Vivante - Observatoire régional de l’avifaune 

en Bretagne & Gisom (groupement d’intérêt scientifique oiseaux marins). 
 
Cette note méthodologique relative à l’usage des drones est présentée en annexe 3. 
 
L’objectif de ce document est de présenter les différents éléments à prendre en compte pour faire 
voler un drone en toute légalité et en toute sécurité, mais aussi d’aborder la nécessité de faire des 
tests de calibration entre la méthode de comptage par drone et les méthodes classiquement utilisées 
auparavant. Des informations sont également fournies sur les méthodes de traitement des données 
collectées. 
 
 

3. Note d’information relative aux dérangements des colonies d’oiseaux marins 
 
Les 28 espèces d’oiseaux marins à reproduction régulière en France hexagonale sont des espèces 
protégées au niveau national. Elles sont inscrites à l’annexe I ou l’annexe II de la directive 
2009/147/EC du parlement européen et du conseil sur la conservation des oiseaux sauvages, dite 
«°directive Oiseaux°», et la majorité présente un statut de conservation souvent précaire. Trois 
d’entre elles sont considérées comme « en danger critique » par la liste rouge et plusieurs autres 
sont classées comme «°en danger » ou « vulnérables » (UICN et al. 2016). (voir paragraphe « C-Les 
espèces concernées »). 
 
Au regard des techniques de dénombrement des effectifs d’oiseaux marins nicheurs, telles qu’elles 
sont décrites dans le guide méthodologique édicté par le GISOM « Méthode de suivi des oiseaux 
marins » (cf. annexe 2), certains protocoles nécessitent une intrusion physique au sein de la colonie 
(comptage exhaustif à pied des nids réalisé à l’échelle de l’ensemble de la colonie, ou 
échantillonnage partiel d’une colonie par distance sampling) pouvant occasionner des dérangements 
d’individus ou accidentellement des destructions d’œufs. 
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Les groupes d’espèces pour lesquelles ces protocoles sont appliqués concernent principalement les 
sternes / mouettes / goélands / cormorans.  
 
Dans le cadre de la phase préparatoire de l’organisation de ce recensement, le GISOM a travaillé de 
concert avec les services de l’Etat pour savoir si les suivis qui seront réalisés nécessitent la demande 
de dérogations de dérangement d’espèces protégées, conformément à l’Arrêté du 29 octobre 2009 
qui fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

 
Au vu des éléments fournis par le GISOM sur le déroulement des suivis et les préconisations mises en 
place, il n'apparait pas nécessaire de rédiger un dossier de demande de dérogation au titre des 
espèces protégées, sous réserve que : 

- les destructions d’œufs/nids potentielles soient rares et accidentelles ; 
- les dérangements potentiels ne soient pas de nature à remettre en cause le bon 

accomplissement des cycles biologiques des espèces considérées. 
 
Le GISOM a cependant produit une « Note relative aux dérangements des colonies d’oiseaux marins 

à l’occasion des suivis réalisés pour le dénombrement de l’effectif nicheur et du suivi de la 

production en jeunes » qui rappelle les enjeux et les consignes des bonnes conduites à adopter lors 
de la réalisation des suivis des colonies d’oiseaux marins nicheurs. 
 
Cette note d’information est présentée en annexe 4. 
 

Cette note doit être portée à connaissance de l’ensemble des participants aux missions de terrain 
qui seront réalisées dans le cadre du recensement coordonné des oiseaux marins nicheurs en 
France métropolitaine, sur la période 2020-2022. 

 
 

4. Demandes d’accès à destination des propriétaires/gestionnaires 
 
Certains recensements de colonies d’oiseaux marins nicheurs peuvent nécessiter d’avoir accès à des 
sites usuellement non accessibles au public (cas des terrains privés), que ce soit pour des comptages 
à distance ou des recensement in-situ, ou qui nécessitent d’informer le propriétaire/gestionnaire du 
site (cas des sites CDL, ONF, Département...). 
 
Afin de justifier la réalisation des suivis qui seront réalisés dans le cadre de ce recensement des 
oiseaux marins nicheurs, le GISOM a préparé un courrier qui peut être utilisé comme support aux 
demandes de débarquement ou d’accès aux sites. 
 
Il est bien entendu que les démarches préalables à l’intervention sur site devront être menées par les 
acteurs locaux pour la réalisation des suivis. 
 
Le courrier pouvant accompagner les demandes d’accès est présentée en annexe 5. 
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H. Méthodologie et format des données 

 

1. Référencement des colonies sous SIG 
 
Le GISOM propose d’actualiser et d’homogénéiser le référentiel des colonies à l’échelle de la colonie. 
 
Les coordonnées géographiques des points « entités-colonies » sont généralement connues mais à ce 
jour ne sont pas tous archivées à l’échelle nationale de manière uniforme. Jusqu’à présent, les 
données des précédentes enquêtes ont été transmises à l’échelle des secteurs GISOM et/ou à 
l’échelle des mailles atlas des oiseaux nicheurs. Il est important de profiter de ce ROMN pour 
homogénéiser ce référencement dans la continuité des travaux menés dans le cadre de STRATECH 
(Stratégie d’échantillonnage des oiseaux marins nicheurs), notamment pour les colonies 
continentales, et de constituer un catalogue des entités-colonies, avec dénomination, coordonnées 
géographiques et typologie associée (typologie qui a été renseignée pour partie lors du précédent 
ROMN 2009-2012).  
 
Remarque : Un travail particulier sera à mener ultérieurement visant dans un premier temps à définir 
une vision partagée des entités-colonies (aujourd’hui, de telles entités rassemblent un groupe 
disparate de linéaires côtiers dans le cas des falaises, de secteurs dans le cas des massifs de roselière 
ou sur les fleuve, d’îles ou îlots, voire des archipels, pouvant accueillir une ou plusieurs colonies) et, 
dans un second temps, à réaliser le référencement des colonies en délimitant chaque colonie par un 
polygone permettant d’offrir une lecture sans équivoque des limites des entités-colonies. 
Il sera demandé aux observateurs de renseigner les informations à l’échelle des colonies. Comme 
pour le projet STRATECH, il sera proposé par convention à chacun d’eux de définir l’échelle à laquelle 
les données pourront être transférées à l’OFB, étant entendue que les données récoltées grâce à des 
financements publics soient intégralement être transférées.  
 
Ce travail sera vraisemblablement mené en 2021. Le GISOM en concertation avec les acteurs 
concernés, s’appuiera sur les travaux existants ou à défaut constituera un support SIG, qui sera mis à 
disposition des acteurs. 
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2. Format de restitution des données de suivi des colonies 
 

Correspond à la feuille « bilans-suivis » du fichier excel à compléter. 

 

a) Informations sur l’identification de la colonie 

 
Remarques : 
 
Carte des sous-régions marines (SRM). 
 

 
 
Les colonies « continentales » sont considérées comme les colonies n’étant pas situées sur des 
communes littorales. 
 
Définition commune littorale (legifrance) : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LE
GIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid 
Couche SHP des communes littorales : https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/communes-littorales-
mer-ou-estuaire/ 
 
 

 

MMdN 

MC 

GdG-N 

GdG-S 

MED 

CONT 
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SRM = Sous région marine code
Manche mer du Nord MMdN
Mer Celtique MC
Golfe de Gascogne Nord GdG-N
Golfe de Gascogne Sud GdG-S
Méditerranée occidentale MED
Continentale CONT

REGION = Nom de la région de la France hexagonale code
Auvergne-Rhone-Alpes ARA
Bourgogne-Franche-Comté BFC
Bretagne BZH
Centre-Val-de-Loire CVL
Corse COR
Grand-Est GRE
Hauts-de-France HDF
Ile-de-France IDF
Normandie NMD
Nouvelle-Aquitaine NAQ
Occitanie OCC
Pays-de-la-Loire PDL
Provence-Alpes-Côte-d'Azur PACA

DEPARTEMENT =Département code
Numéro du département 1, 2, 3,….., 94, 95, 2A, 2B

COMMUNE =Commune code
Remarque : Mettre les noms des deux communes si la colonie est à 
cheval sur plusieurs communes.

Nom de la commune

CODE_SECTEUR = Code du secteur code
 Si existant Alpha-numerique (Voir fichier XLS "colonies" )

SECTEUR = Secteur code
Correspond généralement à une grande unité géographique Nom du secteur (Voir fichier XLS "colonies" )

LOCALITE_COLONIE = Localité de la colonie code
Nom correspondant généralement au lieu-dit Nom de la colonie (Voir fichier XLS "colonies" )

SOUS_UNITE = Sous-unité code
Permet de distinguer au sein d’une même LOCALITE_COLONIE, des 
sous-ensembles

Nom de la sous-unité (Voir fichier XLS "colonies" )

TYPO_COL =Description de la typologie des colonies code

îlot : I***
îlot marin IMAR
îlot fluvial IFLU
îlot dans marais salant ou salin industriel ISAL
îlot dans lac ou étang ILET
îlot dans bassin de décantation IBAD
îlot dans autres cas (à préciser) IAUT

falaise : F***
falaise marine FALM
falaise continentale (carrière ou autre) FALC

au sol, hors îlot :
zone d'éboulis en pied de falaise EBOU
dune et milieu arrière dunaire DUNE
plage PLAG
rive fluviale RIVE
sansouire SANS
gravières et sablières GRAV
site industriel (enceinte d'usine, de transformateur électrique, etc.) SIND
autre cas (à préciser) AUTR

autres supports naturels :
sur végétation flottante VEFL
sur un arbre ARBO

construction humaine : H***
toiture (cas de la nidification urbaine des goélands) HTOI
façade de bâtiment (cas des mouettes tridactyles) HBAT
autres cas : structure portuaire, duc d'Albe, musoir, pont, digue, etc. HAUT
structure flottante : ponton, chaland, bateau, hutte de chasse, etc. HSFL
radeau-nichoir (dédié aux sternes notamment) HRAD

Colonie_latitude code
Degrés décimaux (exemple : 47,8948080451)

Colonie_longitude code
Degrés décimaux (exemple : -4,35498888658)

INFORMATIONS SUR LA COLONIE

Remarque : dans une même enceinte industrielle, il peut y avoir des goélands à la fois au sol et sur les constructions ; dans ce cas il 
faut alors saisir 2 lignes de données avec les effectifs nicheurs correspondants
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b) Informations sur la réalisation et les résultats des suivis 

 

ESPECE = espèce concernée code
Fulmar boréal Fulmar boréal
Puffin de Scopoli Puffin de Scopoli
Puffin des Anglais Puffin des Anglais
Puffin yelkouan Puffin yelkouan
Océanite tempête Océanite tempête
Fou de Bassan Fou de Bassan
Grand cormoran Grand cormoran
Cormoran huppé Cormoran huppé
Mouette mélanocéphale Mouette mélanocéphale
Mouette rieuse Mouette rieuse
Goéland railleur Goéland railleur
Goéland d'Audouin Goéland d'Audouin
Goéland cendré Goéland cendré
Goéland brun Goéland brun
Goéland argenté Goéland argenté
Goéland leucophée Goéland leucophée
Goéland marin Goéland marin
Mouette tridactyle Mouette tridactyle
Sterne hansel Sterne hansel
Sterne caugek Sterne caugek
Sterne arctique Sterne arctique
Sterne de Dougall Sterne de Dougall
Sterne pierregarin Sterne pierregarin
Sterne naine Sterne naine
Guifette moustac Guifette moustac
Guifette noire Guifette noire
Guillemot de Troïl Guillemot de Troïl
Petit pingouin Petit pingouin
Macareux moine Macareux moine

JOUR = Jour du comptage code
1,2,3,…

MOIS = Mois du comptage code
1,2,3,…

ANNEE = Année du comptage code
2020, 2021, 2022

EFF_MIN = Effectif minimum code
Nombre

EFF_MAX  = Effectif maximum code
Nombre

PRECI_EFF = Précision concernant l'effectif code
Dénombré D
Arrondi A
Estimé E

INFORMATIONS SUR LE RECENSEMENT
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UNITE_RECENSEMENT = Unité de recensement code
Nid apparemment occupé NAO
Site apparemment occupé SAO
Terrier apparemment occupé TAO

METHODE = Méthode de comptage code
Prospection pédestre dans la colonie PPC
Par Distance Sampling DIS
Par quadrats ou placettes circulaires QUA
Observation à distance depuis la terre OAD
Observation à distance depuis un bateau ODB
Comptage d'oiseaux en vol COV
A partir d'images (photo/video) IMA
Mixte, à partir de plusieurs méthodes MIX

EXHAUSTIVITE = Exhaustivité du recensement code
Dénombrement exhaustif EXH
Dénombrement échantillon ECH

NOMBRE_VISITE = Nombre de visite code
Visite unique VU
Plusieurs visites PV
Suivi régulier dans la saison SR

COMMENTAIRE = Complément d'information code

OBSERVATEURS  = Observateurs code

SOURCE = Source de la donnée code

UTILISATION = Utilisation de la donnée code
Public P
Restreinte R

VAL_LOCALE  = Donnée approuvée par le coordinateur "local" code
Oui O
Non N

VAL_GISOM  = Donnée retenue par le GISOM code
Oui O
Non N

Précisions & remarques à apporter 
(méthodes, production en jeunes, etc.)

Mentionner les observateurs, selon la codification suivante :
<Nom> <Prenom>  : exemple = Chabrolle Antoine

avec une "virgule" entre chaque observateur

Structure ou organisme ayant fournit la données :
<Nom complet> <Acronyme> : exemple = Groupe ornithologique normand (GONm)

ou publications (ex: <nom auteur> <nom revue><numéro>(<année>):<pages>)
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3. Format de restitution des données concernant les pressions (prédation/dérangement) 
 

Correspond à la feuille « bilans-pressions » du fichier excel à compléter. 

 
Le GISOM souhaiterait profiter de ce recensement national, pour réaliser une évaluation des 
pressions de prédation exercées par certaines espèces introduites et domestiques sur les sites de 
reproduction des oiseaux marins, ainsi que les pressions de dérangement exercées par du 
dérangement physique, sonore, ou lumineux des oiseaux marins nicheurs. 
 
Ce travail s’inscrit dans le cadre du suivi des Objectifs Environnementaux de la DCSMM (Directive 
cadre stratégique du milieu marin), où le GISOM prévoit de dresser d’ici 2022 un état des lieux et une 
évaluation des pressions (prédation + dérangement) qui peuvent s’exercer sur les colonies d’oiseaux 
marins nicheurs à « enjeu fort ». 
 
 

a) Informations sur l’identification de la colonie 

 
Les évaluations des pressions de prédation et de dérangement sont à réaliser pour chaque colonie. 
 
Reprendre les mêmes informations d’identification des colonies que celles renseignées dans la feuille 
"bilans-suivis", conformément à l’onglet « info_colonie ». 
 
 

b) Informations sur l’évaluation de la prédation 

La prédation est un phénomène naturel qui peut être exercé par de nombreuses espèces (oiseaux, 
renards, sangliers, rats, …) qui peut être accentué par l’introduction d’espèces exotiques (vison 
d’Amérique) ou d’espèces non présentes initialement sur les iles (chats et rats). Enfin, la diminution 
des habitats potentiels pour la nidification des oiseaux marins a entrainé une concentration des 
individus sur un nombre restreint de sites et à une raréfaction des sites potentiels de report.  

La présence de prédateurs au niveau des colonies entraine une baisse du succès reproducteur 
(prédation des œufs et des poussins) voire une baisse de la survie adulte (prédation sur les 
reproducteurs). Les espèces à cycle de vie court (et qui dépendent donc d’un haut succès 
reproducteur) sont très sensibles à cette pression mais les espèces longévives (comme le sont les 
oiseaux marins) sont également concernées en particulier quand la prédation touche les adultes 
C’est l’une des principales pressions qui pèse sur les oiseaux marins. 

Cette évaluation concerne principalement les pressions de prédation par des espèces introduites et 
domestiques, mais les autres espèces exerçant une prédation naturelle (renard, rapace, goélands, 
…) peuvent également être renseignées. 

 

Espèces introduites :  

- Le Vison d’Amérique : Mustela vison (Schreber, 1777)  

- Le Rat surmulot : Rattus norvegicus (Berkenhout, 1769) 

 

Espèces domestiques :  

- Le Chat domestique/harret : Felis silvestris catus (Schreber, 1775)  

- Le Chien : Canis lupus familiaris Linnaeus, 1758 

- Le Furet : Mustela putorius furo (Linnaeus, 1758)  

- Le Rat noir : Rattus rattus (Linnaeus, 1758)  
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PREDA_HISTO = Connaissance de présence/prédation historique code

Cas des colonies insulaires (quelle que soit la pér iode de l’année) 

Présence de l'espèce sur l'ile 
(observation directe, trace, cas de prédation …)

OUI

Absence de l'espèce sur l'ile 
(info vérifiée par la présence d'un système de veille)

NON

Ne sais pas NSP

Cas des colonies continentales (durant la période d e reproduction )

Présence de cas connus de prédation
(œufs, poussins ou adultes prédatés)

OUI

Absence de cas connus de prédation
(œufs, poussins ou adultes prédatés)

NON

Ne sais pas NSP
ESPECE_PRED_HISTO = Les espèces concernées historiquement code

Chat domestique/harret Chat
Chien Chien

Furet Furet
Rat noir Rat
Rat surmulot Rat

Vison d’Amérique Vison

Inconnue ou autre à précisez ? / "espece"
INFO_OPE_HISTO (date/méthode/résultats)

PREDA_20-22
 (observées sur 2020-2022) = Connaissance de présence/prédation 

actuelle (2020-2022)
code

Cas des colonies insulaires (quelle que soit la pér iode de l’année) 

Présence de l'espèce sur l'ile 
(observation directe, trace, cas de prédation …)

OUI

Absence de l'espèce sur l'ile 
(info vérifiée par la présence d'un système de veille)

NON

Ne sais pas NSP

Cas des colonies continentales (durant la période d e reproduction )

Présence de cas connus de prédation OUI
Absence de cas connus de prédation
(œufs, poussins ou adultes prédatés)

NON

Ne sais pas NSP
ESPECE_PRED_20-22 = Les espèces concernées actuellement code

Chat domestique/harret Chat
Chien Chien

Furet Furet
Rat noir Rat
Rat surmulot Rat

Vison d’Amérique Vison

Inconnue ou autre à précisez ? / "espece"
INFO_OPE_20-22 (date/méthode/résultats)

PREDATION SUR LES COLONIES

Champ libre permettant d'apporter des renseignements sur des opérations de veille ou de 
réduction des pressions de prédation, réalisées avant 2020.

Champ libre permettant d'apporter des renseignements sur des opérations en cours , de veille ou 
de réduction des pressions de prédation.
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Remarques : 
 
PREDA_HISTO : Fait référence aux connaissances historiques (avant 2020) 
 
PREDA_20-22 : Fait référence aux connaissances actuelles (sur la période du ROMN 2020-2022) 
 

Cas des colonies insulaires : Est considéré comme colonie « insulaire », toute colonie implantée sur 
une ile ou ilot non en contact direct avec le continent via une infrastructure fixe (exemple d’un pont). 

Nous considérons qu’une colonie insulaire est soumise à une pressions avérée par des espèces 
introduites ou domestiques, pour les cas suivants (quelle que soit la période de l’année) : 

- L’espèce introduite ou domestique a été observée visuellement, sur ou à proximité de la 
colonie (observation directe ou via des dispositifs de surveillance) ; 

- Des éléments de présence (trace, terrier, crotte) de l’espèce introduite ou domestique 
ont été constatés sur ou à proximité de la colonie ;  

- Des indices de prédation (œufs, poussins ou adultes prédatés), ont été constatés et sont 
caractéristiques d’une prédation liée à la présence d’espèces introduites ou 
domestiques. 

 
Cas des colonies continentales :  

Nous considérons qu’une colonie continentale est soumise à une pressions avérée par des espèces 
introduites ou domestiques, uniquement si des indices de prédation (œufs, poussins ou adultes 
prédatés), ont été constatés durant la période de reproduction et sont caractéristiques d’une 
prédation induite par des espèces introduites ou domestiques ciblées. 
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c) Informations sur l’évaluation du dérangement 

 

D’après le guide sur les dispositifs réglementaires et les moyens complémentaires à mettre en œuvre 
pour gérer le dérangement des colonies d’oiseaux – cas des laro-limicoles coloniaux1 ,  

« Le dérangement est défini comme toute interaction qui entraine un changement de comportement 

d’un animal ou d’un groupe d’animaux. Il est caractérisé par une succession d’étapes où une source 

de dérangement (un intrus) induit, chez les oiseaux coloniaux, une réaction de la colonie occasionnant 

un impact sur la nidification ». 

La synthèse proposée par Le Corre (2009)2 traduit bien la complexité des questions méthodologiques 
liées à la notion de dérangement. Au cours de ce travail, 140 publications identifiant un effet ou un 
impact négatif ont été recensées, 59 identifiant un effet neutre et 1 un effet positif.  

Il en ressort que : 

- 1) les impacts liés aux dérangements peuvent être très importants sur un site donné (ex : 
échec total de la reproduction de l’espèce sur le site) ;  

- 2) ils ne sont pas systématiques ;  

- 3) ils ne sont pas toujours quantifiables à l’échelle de la population et plus facilement 
appréhendés à l’échelle du site. 

 

Remarque : La notion de dérangement physique pour l’avifaune est relativement bien documentée 
dans la littérature, et met en évidence toute la complexité de caractériser d’une part et de définir 
d’autre part des seuils de dérangement. La réponse « visible » comme peut l’être l’envol d’une 
colonie, l’intimidation des adultes sur le sujet dérangeant, le changement de la vitesse et de la 
trajectoire de vol varie en fonction des espèces, de la taille des colonies, des configurations des sites, 
de la nature et de la fréquence de dérangement… 

 

La notion de dérangement pour des sources lumineuses et sonores est d’autant plus difficile à 
caractériser. Les études réalisées sur le sujet mettent néanmoins en évidence une réponse des 
oiseaux face à ces « pollutions » (cris, changement de trajectoire, fuite, attraction). 

 

Dans le cadre de cette évaluation, il sera considéré comme « dérangement », toutes les 
modifications de comportements visibles d’oiseaux marins au sein d’une colonie, en réponse à une 
menace (physique, sonore ou lumineuse) identifiées : (exemples) 

- Envol de tout ou partie d’une colonie ; 

- Fuite des individus ; 

- Intimidation des adultes ; 

- Cris d’alarme. 

 

 

 

                                                           
1 PROJET LIFE+ ENVOLL. 2018. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT : GUIDE SUR LES DISPOSITIFS RÉGLEMENTAIRES ET LES MOYENS 

COMPLÉMENTAIRES À METTRE EN ŒUVRE POUR GÉRER LE DÉRANGEMENT DES COLONIES D’OISEAUX. LE CAS DES LARO-LIMICOLES 

COLONIAUX. ARLES. 40 PAGES 
 
2 LE CORRE N., 2009. LE DÉRANGEMENT DE L’AVIFAUNE SUR LES SITES NATURELS PROTÉGÉS DE BRETAGNE : ÉTAT DES LIEUX, ENJEUX ET 

RÉFLEXIONS AUTOUR D’UN OUTIL D’ÉTUDE DES INTERACTIONS HOMMES/OISEAUX.  THÈSE DE DOCTORAT. UNIVERSITÉ DE BREST. 539PP. 
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PHYSIQUE_DER_20-22 = Caractérisation de dérangement physique code

Nuisance nulle  : absent dans le périmètre et à proximité du périmètre 0

Nuisance faible  : absent dans le périmètre, mais présent à l'extérieur du périmètre, sans pour autant constater un 
dérangement sur les colonies d'oiseaux marins nicheurs

1

Nuisance moyen  :  absent dans le périmètre, mais présent à l'extérieur du périmètre, avec constat de dérangement 
sur les colonies d'oiseaux marins nicheurs

2

Nuisance forte  : présent dans le périmètre 3
PHYSIQUE_NATURE_DER = Renseignement sur la nature du dérangement physique code

Exemple  : 
aeronef / aviron / drone / 
bateau à moteur / vedette touristique / motonautisme (jet ski) / plaisance à moteu /
kitesurf / plaisance à voile /  voilier / surf / stand up paddle / canoe-kayak / char à voile
activité de plage (bronzage, jeux, baignade)  / chasse / equitation / pêche à pieds / promenade sans animal de 
compagnie / promenade avec animal de compagnie / photographe /  ...

PHYSIQUE_FREQUENCE_DER = Évaluation de la fréquence du dérangement physique Code
Rare = Quelque fois dans l'année R
Occasionnelle  = Plusieurs fois par mois O
Fréquent  = Plusieurs fois par semaine ou 1 fois tous les jours F
Ne sais pas  = Fréquence non évaluable ?

SONORE_DER_20-22 = Caractérisation de dérangement sonore code

Nuisance nulle  : absent dans le périmètre et à proximité du périmètre 0
Nuisance faible  : absent dans le périmètre, mais présent à l'extérieur du périmètre, sans pour autant constater un 
dérangement sur les colonies d'oiseaux marins nicheurs

1

Nuisance moyen  :  absent dans le périmètre, mais présent à l'extérieur du périmètre, avec constat de dérangement 
sur les colonies d'oiseaux marins nicheurs

2

Nuisance forte  : présent dans le périmètre 3
SONORE_NATURE_DER = Renseignement sur la nature du dérangement sonore code

Exemple  : Aboiement d'un chien / Avion-hélicoptère / Bateau à moteur / Motonautisme (jet ski) / Musique / …
SONORE_FREQUENCE_DER = Évaluation de la fréquence du dérangement sonore Code

Rare = Quelque fois dans l'année R
Occasionnelle  = Plusieurs fois par mois O
Fréquent  = Plusieurs fois par semaine ou 1 fois tous les jours F
Ne sais pas  = Fréquence non évaluable ?

LUMINEUX_DER_20-22 = Caractérisation de dérangement lumineux code

Nuisance nulle  : absent dans le périmètre et à proximité du périmètre 0
Nuisance faible  : absent dans le périmètre, mais présent à l'extérieur du périmètre, sans pour autant constater un 
dérangement sur les colonies d'oiseaux marins nicheurs

1

Nuisance moyen  :  absent dans le périmètre, mais présent à l'extérieur du périmètre, avec constat de dérangement 
sur les colonies d'oiseaux marins nicheurs

2

Nuisance forte  : présent dans le périmètre 3
LUMINEUX_NATURE_DER = Renseignement sur la nature du dérangement lumineux code

Exemple  : 
Projecteur, éclairage public, éclairage privé, feu d'artifice

LUMINEUX_FREQUENCE_DER =  Évaluation de la fréquence du dérangement lumineux Code
Rare = Quelque fois dans l'année R
Occasionnelle  = Plusieurs fois par mois O
Fréquent  = Plusieurs fois par semaine ou 1 fois tous les jours F
Ne sais pas  = Fréquence non évaluable ?

DERANGEMENT DES COLONIES 
(physique, sonore, lumineux)

En période de reproduction des oiseaux marins

Remarque : 
1) En présence d’un périmètre de préservation dédié , fixé réglementairement ou matérialisé : de retenir cette limite au sein de laquelle 
il ne doit pas être constaté de dérangements physiques, sonores ou lumineux ;
2) En l’absence d’un périmètre de préservation dédié , fixé réglementairement : de retenir un rayon de 300 mètres dans lequel il ne doit 
pas être constaté de dérangements physiques, sonores ou lumineux.

RETENIR LE CRITERE LE PLUS ELEVE CONSTATE

Remarque : 
1) En présence d’un périmètre de préservation dédié , fixé réglementairement ou matérialisé : de retenir cette limite au sein de laquelle 
il ne doit pas être constaté de dérangements physiques, sonores ou lumineux ;
2) En l’absence d’un périmètre de préservation dédié , fixé réglementairement : de retenir un rayon de 300 mètres dans lequel il ne doit 
pas être constaté de dérangements physiques, sonores ou lumineux.

RETENIR LE CRITERE LE PLUS ELEVE CONSTATE

Remarque : 
1) En présence d’un périmètre de préservation dédié , fixé réglementairement ou matérialisé : de retenir cette limite au sein de laquelle 
il ne doit pas être constaté de dérangements physiques, sonores et lumineux ;
2) En l’absence d’un périmètre de préservation dédié , fixé réglementairement : de retenir un rayon de 300 mètres dans lequel il ne doit 
pas être constaté de dérangements physiques, sonores et lumineux.

RETENIR LE CRITERE LE PLUS ELEVE CONSTATE



 

ANNEXES 1. Convention relative à la mission de coordination locale 



 

 

 
 
 
GROUPEMENT D’INTÉRÊT SCIENTIFIQUE 
OISEAUX MARINS 

 
 
 

Convention relative à la mission de coordination locale assurée par les partenaires du GISOM dans 
le cadre du recensement des effectifs d’oiseaux marins nicheurs 2020-2022 

 

Entre les soussignés : 

Groupement d’Intérêt Scientifique Oiseaux Marins (GISOM), Association loi de 1901 c/o Muséum 
National d’Histoire Naturelle, MNHN, 55 rue Buffon, 75005 PARIS, représenté par son président 
Monsieur Nicolas SADOUL, 
ci-après dénommé le « GISOM », 

et 

<structure>, <Nom-adresse>, représenté par <titre-prénom-nom>, 
ci-après dénommé « coordinateur local », 
 
pour la zone géographique concernée <département(s)XXX>, 
 
et pour les espèces suivantes <espèces>. 

PRÉAMBULE 

Un nouveau recensement national des oiseaux marins nicheurs (ROMN) de France hexagonale sera 
réalisé sur la période 2020-2022, sous la coordination nationale du GISOM (groupement d'intérêt 
scientifique oiseaux marins), en partenariat avec des structures locales de terrain (Établissements 
publics, associations naturalistes, voir structures privées, en charge de la gestion ou/et du suivi de 
colonies d’oiseaux marins). 
 
Il s'agira du 6ème recensement national coordonnés des oiseaux marins nicheurs actuellement réalisés 
à une fréquence décennale : 1968-1970, 1977-1979, 1987-1989, 1997-2000 et 2009-2012. 
 
 
Ce nouveau ROMN 2020-2022 (comprenant 2 saisons de nidification, plus une année supplémentaire 
pour les colonies non précédemment couvertes), concerne les dénombrements concernent les 
effectifs nicheurs de 28 espèces à reproduction régulière en France. 
 
Afin d’assurer le relais avec les structures et organismes partenaires de terrain, le GISOM a 
déterminé à des échelles géographiques cohérentes, des référents locaux appelés « coordinateurs 
locaux », qui assurent le rôle de coordination locale. 
 
Des demandes de financement, déposées auprès de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) de la 
Direction de l'eau et de la biodiversité (DEB) contribueront à financer le coût de la coordination 
(nationale & locale) et à apporter une aide financière aux opérateurs locaux qui en feront la 
demande auprès du GISOM, pour la prise en charge de frais (ressources humaines et moyens 
matériels) nécessaires à la réalisation de suivis réalisés spécifiquement à l’occasion de ce ROMN 
2020-2022. 
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Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les relations entre la coordination nationale de ce 
ROMN 2020-2022 et le coordinateur local permettant la bonne exécution du programme. 
 
Le coordinateur local a la responsabilité de la réalisation du programme, à l’échelle géographique 
préalablement définie (qui peut être un ou plusieurs départements), pour tout ou partie des espèces 
référencées comme nicheuses sur le territoire concerné, en collaboration avec les structures et 
organismes partenaires de terrain. 

Article 2 - ENGAGEMENT DU COORDINATEUR LOCAL 

Le coordinateur local s’engage à superviser le bon déroulement du programme à l’échelle 
géographique préalablement définie, de s’assurer, grâce à leur bonne connaissance du terrain et des 
structures en charge du suivi, de la couverture géographique exhaustive par les différents 
observateurs, que ces observateurs aient à leur disposition tous les éléments méthodologiques 
nécessaires et qu’ils lui retournent l’ensemble des données collectées dans le format informatique 
prédéfini par le GISOM. Les données centralisées seront alors vérifiées avant d’être transférées à la 
coordination nationale. 
 
L’ensemble des informations sera transmis par le coordinateur local à la coordination nationale pour 
le début de l’année suivant leur recueil au plus tard. 
 
Le coordinateur local s’engage à participer à la réunion annuelle de coordination s’il y est convié, 
comme décrit dans l’article 5. 
 
Le coordinateur local s’engage à fournir à la coordination nationale tous les documents récents 
(rapports, synthèses, articles publiés dans des revues naturalistes ou scientifiques) relatifs aux 
oiseaux marins nicheurs de la zone géographique qui le concerne. 
 
Enfin, le coordinateur local s’engage au respect de propriété, de confidentialité et d’utilisation des 
données comme décrit dans l’article 4.  

Article 3 - ENGAGEMENT DE LA COORDINATION NATIONALE  

La coordination nationale, assurée par le GISOM, centralise l’ensemble des informations, vérifie à son 
tour et valider avec la coordination locale les données. Elle contribue à la bancarisation des données 
dans une base unique, dresse les bilans, rédige les notes d’informations, organise les réunions 
annuelles, et rédige le rapport annuel à destination des partenaires administratifs et financiers. 
 
La coordination nationale s’engage au bon fonctionnement des coordinations locales et au respect 
de propriété, de confidentialité et d’utilisation des données comme décrit dans l’article 4.  
 
La coordination nationale s’engage à verser au coordinateur local une participation financière 
comme défini dans l’article 5, excepté dans le cas où celui-ci ne souhaite pas bénéficier de cette 
indemnisation (ce peut être le cas où une coordination similaire est déjà financée via des fonds 
publics par un programme local). 
 
La coordination nationale s’engage à fournir/mettre à disposition du coordinateur local tous les 
documents (rapports, synthèses) qu’ils soient intermédiaires ou finaux, pouvant être produits, en 
version numérique au format PDF. 
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La coordination nationale s’engage à faire apparaître dans les rapports annuels, et dans les autres 
supports de communication, le coordinateur local comme partenaire du programme, au même titre 
que les autres structures ou organismes qui y participent. 

Article 4 – PROPRIETE ET UTILISATION DES DONNEES 

Les données recueillies dans le cadre de ce recensement concernent principalement des données 

collectées sur les effectifs nicheurs d’oiseaux marins (Fulmar boréal, Puffin de Scopoli, Puffin des 

Anglais, Puffin yelkouan, Océanite tempête, Fou de Bassan, Grand cormoran, Cormoran huppé, 

Mouette mélanocéphale, Mouette rieuse, Goéland railleur, Goéland d'Audouin, Goéland cendré, 

Goéland brun, Goéland argenté, Goéland leucophée, Goéland marin, Mouette tridactyle, Sterne 

hansel, Sterne caugek, Sterne de Dougall, Sterne pierregarin, Sterne naine, Guifette moustac, 

Guifette noire, Guillemot de Troïl, Pingouin torda, Macareux moine, plus quelques espèces 

occasionnelles), recueillies sur la période du recensement 2020-2022 (ou centralisés à une période 

récente), à l’échelle détaillée des colonies. 

 

D’autre données concernant la nature des sites, la méthodologie utilisée pour les recensements, la 

caractérisation des pressions liées à la prédation par des espèces introduites et/ou domestiques, ou 

les dérangements (physiques, lumineux, sonores) des colonies, pourront également être centralisées 

par la coordination nationale. 

 

Ce ROMN 2020-2022 rassemble un jeu de données collectées par divers opérateurs locaux, en tant 

que « producteurs de données ». Une fois collectées, validées et intégrées dans la base de données 

centralisée par la coordination nationale GISOM, les données demeurent propriété de l’opérateur 

local qui les a récoltées. Ce droit lui permet de conserver l’usufruit et la possibilité d’exploiter comme 

bon lui semble ses données, et ce indéfiniment. 

 

Détenteur de la donnée brute, la coordination nationale garde la possibilité de l’analyser et de la 

restituer sous forme de données traitées pour les besoins stricts du ROMN. La donnée traitée est 

restituée, sous forme de tableaux, de figures ou de cartes, à une échelle géographique plus large que 

celle de la donnée brute récoltée elle, à l’échelle de la colonie.  

 

La donnée traitée est considérée comme d’accès libre pour le public. 

 

Chaque lot de données brutes mis à disposition du ROMN doit être référencé par rapport à son 

utilisation : « utilisation restreinte » ou « utilisation publique ». 

Une « utilisation restreinte » signifie que ce lot de données brutes ne pourra être utilisé que dans le 

strict objectif du ROMN, comme défini plus haut, et ne pourra en aucun cas être communiqué sans 

l’accord explicite du producteur de données. 

Une « utilisation publique » signifie que le coordinateur national dispose de toute latitude pour 

communiquer ce lot de données à qui de droit. 

 

Cette caractérisation d’utilisation (restreinte/public) de la donnée sera un critère à compléter dans le 

masque de saisie transmis par le GISOM, et qui restera associé à la ligne de donnée concernée. 

 

Rappel : un lot de données acquis entièrement sur des fonds publics ou dans le cadre de politiques 

institutionnelles doit être systématiquement référencé comme « utilisation publique ». 

 

Les coordinations locales détenteurs des données brutes fournies par leurs opérateurs locaux 
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s’engagent par la présente convention à ne jamais les transmettre à autrui, sous quelque forme 

que ce soit, exception faite de leurs propres données. 

Lors de l’utilisation des données du ROMN pour des publications scientifiques, le rédacteur principal, 

membre du GISOM, devra recevoir, d’une part, l’autorisation d’utilisation des données de la part des 

producteurs de données et, d’autre part, se doit de proposer à ceux ayant apporté une contribution 

majeure à la collecte des données utilisées d’être associés comme co-auteurs.  

 

L'origine des données (nom des opérateurs locaux producteurs de données) sera explicitement 

mentionnée dans tous les documents, en version papier ou numérique, réalisés par la coordination 

nationale ou par tout utilisateur d’un jeu de données extrait des bases de données du ROMN. 

Article 5 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

En cas d’obtention, les subventions demandées auprès de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) de 
la Direction de l'eau et de la biodiversité (DEB) pour le fonctionnement du ROMN 2020-2022 seront 
perçus directement par la coordination nationale.  
 
En cas d’obtention de ces subventions, le trésorier du GISOM versera au coordinateur local la somme 
de <XXX€> (somme définie sur une base forfaitaire par le GISOM) sur présentation d'une facture 
comme contrepartie financière, au travail d’organisation des comptages, de coordination et de 
compilation des données.  
 

- 50 % de la somme conventionnée sera versée dans les 30 jours suivant la réception par le 
GISOM de la subvention des partenaires financiers ; 

- 50% restants à la fin du ROMN 2020-2022 dans les 30 jours à compter de la date de 
facturation. 

 
Enfin, les frais de participation (transports, repas) du coordinateur local à la réunion annuelle de 
coordination seront remboursés par le GISOM sur présentation des justificatifs. 

Article 6 - DURÉE, RÉSILIATION, ARBITRAGE 

La présente convention est valable pour la durée du ROMN 2020-2022, à compter du 1er janvier 
2020, jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Si le coordinateur local souhaite, ou se voit contraint de, mettre un terme à sa participation au 
ROMN 2020-2022, avant la fin de la présente convention, il doit en avertir la coordination nationale 
par courrier recommandé. 

 
En cas de désaccord entre les signataires, l'arbitrage exclusif en reviendrait au Conseil 
d’Administration du GISOM. 
 
Fait à Paris, le …          …. <date>  
 
Signé et paraphé en deux exemplaires, dont un est à chacune des parties 
 
Pour la coordination nationale  Pour l’opérateur local, 
du ROMN 2020-2022, Pour l’opérateur local, 
représentée par le GISOM, <nom_opérateur local> 
Le Président XXXXXX 
Nicolas Sadoul XXXXXX 
 



 

 

ANNEXES 2. Protocole sur les méthodes de suivi des colonies d’oiseaux 
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Suivi des colonies de fulmars boréaux 

 
Le fulmar boréal Fulmarus glacialis niche sur les façades maritimes de la Manche et de l’Atlantique 
et atteint en Bretagne la limite méridionale de son aire de reproduction européenne. L’espèce est 
coloniale mais certaines colonies françaises ne comptent que quelques individus. 
 

Habitats de reproduction 

 
Pour la reproduction, les fulmars boréaux s’installent dans des falaises maritimes. Les couples s’y 
établissent sur des corniches herbeuses, terreuses ou rocheuses, dans des cavités d’érosion ou encore 
dans des chaos de blocs. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Sur le littoral Manche-Atlantique, les premiers individus commencent à fréquenter les colonies dès 
les mois de novembre ou décembre. C’est de mars à début mai que les effectifs sont les plus élevés 
dans les falaises, période de présence simultanée des futurs reproducteurs de la saison en cours et 
des individus préreproducteurs en phase de prospection à la recherche d’un site et d’un partenaire. 
Une chute d’assiduité se produit ensuite lorsque les femelles partent en mer pour accumuler les 
réserves énergétiques nécessaires à la ponte, c’est l'exode préposital, aussi appelé période de la 
« lune de miel ». La fréquentation des falaises décroît en été et les colonies sont désertées au plus 
tard début septembre. 
 
Dates de ponte et période d’élevage 
Le fulmar boréal ne construit pas de nid et pond son œuf unique à même le sol, dans une cuvette 
sommairement aménagée par le couple. La présence de deux œufs sur un même site est attribuable à 
deux femelles et il n’y a pas de ponte de remplacement. Le synchronisme des pontes est très marqué 
chez cette espèce et les dates de ponte et d’envol montrent très peu de variation entre les colonies 
méridionales du nord-est Atlantique (de l’Écosse à la Bretagne). Les pontes ont lieu durant la 
seconde quinzaine de mai, exceptionnellement plus tôt ou plus tard. La durée de l’incubation est de 
49 jours en moyenne. La période d’élevage est de 53 jours en moyenne et c’est sur une très courte 
période, entre la dernière semaine d’août et la première semaine de septembre, que se produit 
l’envol la grande majorité des jeunes. 
 
Calendrier de reproduction du fulmar boréal sur le littoral Manche-Atlantique. 

 
 
 

Période de recensement 
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La période optimale de recensement correspond aux deux semaines centrales de l'incubation, 
lorsque les reproducteurs couvent, que de nombreux partenaires sont présents ensemble sur les sites, 
et que la probabilité d'absence des reproducteurs en échec précoce est la plus faible. C’est durant les 
deux semaines centrales du mois de juin qu’il est préconisé de réaliser les comptages, période 
invariable compte tenu du fort synchronisme des pontes et de l’absence de variation interannuelle 
des dates de ponte. Le taux d'échec au stade de l'œuf est d'environ 45 % et près de deux tiers des 
disparitions d’œufs surviennent dans les trois premiers jours suivant la ponte. L'assiduité des 
reproducteurs augmente alors légèrement dans les premiers jours après l’échec, puis diminue 
régulièrement et il devient difficile de pouvoir les associer avec certitude à leur site. 
 
Il est évident qu'un dénombrement réalisé fin avril au moment du pic de présence des fulmars ne 
donne que peu d'informations intéressantes si l'on veut pouvoir comparer les colonies entre elles et 
donner une estimation totale du nombre de couples nicheurs. Du fait de la présence de nombreux 
non-reproducteurs à cette période, le nombre de sites occupés est largement supérieur au nombre de 
couples effectivement reproducteurs. 
 

Méthodes de dénombrement 

 
Le fulmar est l’une des espèces d'oiseaux marins qui présente le plus de difficultés pour le 
recensement des couples nicheurs. Il est en effet difficile de contrôler le contenu des « nids » compte 
tenu des problèmes d'accès aux falaises et de l’immobilité des oiseaux sur leur site. Les fulmars ne 
s'embarrassent pas à construire un nid élaboré, tout au plus disposent-ils quelques petits cailloux 
autour d'eux durant l'incubation ou creusent-ils une petite dépression si le substrat est meuble. De 
plus, de nombreux non-reproducteurs sont présents, principalement en avril-mai (avec un pic de 
présence fin avril - début mai), et ils occupent des sites, parfois en position d'incubation. La 
proportion des sites potentiels occupés par les non-reproducteurs peut aller jusqu'à 50 %. Le pic de 
présence des individus est suivi d’une période de plus faible assiduité, vers la mi-mai, avant les 
pontes. 
 
La méthodologie conseillée est de considérer comme unité de dénombrement le site apparemment 
occupé (SAO), unité définie selon quelques critères précis (comportement de l’oiseau et 
caractéristiques physiques du site). 
Le comptage des SAO, effectué à la bonne période, donne le nombre de couples propriétaires de 
sites et non le nombre de reproducteurs effectifs, mais c'est cependant un indice fiable de la taille de 
la population et un élément de référence pour des comparaisons, entre années ou entre colonies. 
 
Méthode générale : observation à distance 
 
Contexte 
Cette méthode est utilisée pour les comptages depuis des points hauts, ou à défaut favorables au 
stationnement de l’observateur, depuis l’estran si l’accès est possible, ou sinon depuis une 
embarcation en mer. 
Pour les comptages en falaises réalisés depuis l’estran, les visites se font autant que possible au 
moment de la basse mer par fort coefficient pour disposer d’un recul suffisant pour les observations. 
Les comptages doivent être effectués dans la mesure du possible en milieu de journée. Il convient 
de noter les conditions météorologiques au moment du comptage, et d'éviter les dénombrements par 
des vents supérieurs à force 4 ou par fortes averses (seuls les couveurs sont majoritairement 
présents) pour pouvoir envisager des comparaisons avec d'autres dates ou années. 
Pour la sécurité des observateurs, évoluant en milieu souvent périlleux, il faut bien évidemment 
éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont défavorables. 
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Seules quelques colonies situées sur des îlots nécessitent un dénombrement par prospection directe, 
en se déplaçant à faible distance des oiseaux, faute de pouvoir observer correctement les parois à 
distance. 
 
Moyens humains 
Pour les prospections en pied de falaise, sur un estran, au moins deux observateurs assurent le 
comptage pour le rendre plus fiable et, surtout, pour assurer leur sécurité. Il en va de même pour les 
observations réalisées en mer depuis une embarcation. À partir d’un point d’observation à terre, un 
ou deux observateurs assurent le comptage. 
 
Méthodologie 
Il faut dénombrer les SAO, mais il est intéressant de compléter les informations recueillies en 
incluant également des indications sur le nombre d’adultes par site (0, 1 ou 2), sur la présence d’un 
œuf (couvé, non couvé, cassé) ou d’un poussin (avec adulte ou seul, vivant ou mort). Les 
possibilités de recueillir ce type d’informations sont cependant étroitement liées à la topographie des 
falaises suivies. Tout dérangement intentionnel des oiseaux afin d'observer le contenu du « nid » est 
évidemment à proscrire pour éviter un abandon et un échec de la reproduction. Le nombre total 
d'oiseaux posés dans les falaises, en vol et sur l'eau peut également être noté. 
 
Unité de dénombrement 
Un SAO est identifié par la présence d'un individu en position d'incubation sur un site 
suffisamment horizontal et jugé assez large pour recevoir un œuf (2 oiseaux sur 1 site = 1 SAO). De 
nombreux sites apparaissent favorables de manière évidente : dépressions et cuvettes sur roche, 
terre, pelouse..., mais d'autres sites horizontaux occupés, où la présence d'un œuf est possible, ne 
doivent pas être exclus, même si subjectivement ils ne semblent pas favorables. Par cette méthode 
de comptage, la majorité des non-reproducteurs présents, au repos ou paradant, sur des sites 
défavorables est ainsi exclue des dénombrements. 
Même dans le cas de figure où les conditions d’observations sont favorables, la présence effective 
d’un œuf sous un couveur potentiel n’est pas facile à vérifier car les oiseaux restent longtemps 
immobiles et ne roulent pas souvent leur œuf. 
 
Il n'existe aucune méthode satisfaisante pour convertir le nombre d'individus posés en nombre de 
SAO. En très grossière approximation, si aucune autre donnée chiffrée n’est disponible, il est 
possible de diviser par deux l'effectif d’oiseaux posés dans la falaise. 
 
-Comptage global 
Pour les grandes falaises littorales, définir clairement les limites de la zone ou des zones à recenser 
en se basant sur des critères topographiques évidents pour permettre la comparaison des différents 
comptages réalisés dans la saison ou sur plusieurs années. Dénombrer les SAO sur l’ensemble de la 
falaise à chaque visite (en répétant plusieurs fois le comptage) et, dans la mesure du possible, il est 
préconisé de faire la moyenne des comptages de trois visites consécutives en juin, réalisées sur 
une période deux à trois semaines, pour obtenir le bilan. Effectuer plusieurs comptages en juin pour 
obtenir une valeur moyenne permet d’éliminer le biais introduit par les variations journalières 
d'assiduité des oiseaux. À défaut de pouvoir faire trois visites à la bonne période, prendre comme 
bilan le nombre de SAO lors d’une visite unique à la mi-juin.  
Selon les cas de figure, il faudra ou non donner une estimation du nombre de SAO (fourchette avec 
minimum - maximum) pour les zones peu visibles (oiseaux vus d’en dessous dont seule la tête est 
visible, etc.). 
Le bilan transmis doit mentionner le détail des décomptes réalisés à chacune des visites. 
 
-Suivi site par site 
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Le suivi basé sur une cartographie des sites (croquis ou photographie) nécessite un investissement 
en temps bien plus important, mais il s’avère plutôt incontournable dans le contexte d’un suivi 
annuel portant à la fois sur les effectifs nicheurs et sur la production en jeunes. Noter le bilan site 
par site à chaque visite et considérer comme SAO les sites avec couveur potentiel (critère SAO) lors 
de trois visites consécutives en juin, réalisées sur une période deux à trois semaines. 
La prise de note peut se faire sur un bordereau standardisé où le numéro des différents sites est 
reporté ou sur un transparent (papier calque ou feuille plastique) posé par dessus la photographie 
servant à cartographier les sites. 
 
-Terminologie 
Le SAOp (SAO ponctuel) est le site qui atteint le critère SAO (site apparemment occupé) le jour de 
l'observation, indépendamment de ce qui est noté aux visites précédentes et suivantes. 
Le SAR est le site avec reproduction prouvée durant la saison, et le SARi est le site avec 
reproduction identifiable, c’est-à-dire le site pour lequel une preuve de reproduction est visible le 
jour de l'observation (observation d’un œuf ou d’un poussin, d’un bout de coquille…), 
indépendamment de ce qui a pu être noté aux visites précédentes. Le SAR est donc un SAO pour 
lequel il existe une information plus précise que la présence d’un oiseau en position d’incubation. 
Le nombre de SAR est par définition inférieur ou égal au nombre total de SAO. Plus la fréquence 
des observations est élevée et plus les données collectées sont précises et permettent d’identifier les 
SAR, les SAR probables et les autres SAO. Cependant, afin de pouvoir permettre des comparaisons 
entre années avec des pressions d’observation éventuellement différentes, c’est bien la nombre de 
SAO qu’il faut considérer, même si le nombre de couples effectivement reproducteurs est connu 
avec une bonne précision. 
Si l’on fait des observations régulières sur l’ensemble de la saison de reproduction, on ne retient 
comme SAOa (SAO annuel) que les sites qui ont atteint le critère SAO à la bonne période en juin 
et, normalement, en considérant la définition la plus restrictive, sur trois relevés consécutifs. Ce qui 
veut dire qu’un site qui a été identifié comme SAOp uniquement en mai ou en juillet par exemple 
ne sera pas considéré dans le bilan final comme un SAO. 
En dehors de ces sites, qui sont les seuls pris en compte pour faire le bilan des effectifs nicheurs, il 
existe d’autres sites régulièrement ou occasionnellement occupés par des individus ou des couples, 
et qui peuvent répondre au moins une fois durant la période des suivis au critère SAO. 
 
En résumé, la compilation des données de terrain doit donc comporter des indications précises sur la 
méthode utilisée (avec ou sans cartographie...), sur le détail des visites et des données recueillies 
pour le recensement (dates, nombre de SAO et SAR), sur l’estimation de l’effectif nicheur et sur les 
données éventuelles concernant la production. 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou seulement sur les zones les plus faciles à 
observer. Le fulmar ne pondant qu’un seul œuf, la production donne automatiquement le taux de 
succès, c’est-à-dire le pourcentage de couples élevant au moins un jeune à l’envol. 
 
Méthode 
 
Que le suivi de la colonie soit réalisé avec ou sans cartographie des sites, la méthode de suivi de la 
production en jeunes est similaire. 
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Après la ou les visites de recensement en juin, il faut un passage obligatoire vers la mi-août (10-20 
août) pour dénombrer les jeunes. Au-delà du 20 août, le risque de sous-estimation de la production 
augmente car les premiers départ peuvent s’être déjà produits. 
Un passage facultatif, durant la dernière semaine de juillet, peut être programmé pour estimer le 
taux d’éclosion, si les conditions d’observation des sites le permettent. Plus tôt en juillet, juste après 
les éclosions, les poussins sont moins facilement visibles. 
Tous les grands poussins (incluant ceux avec encore du duvet mais ayant atteint la taille des 
adultes ; voir critères d’âge) peuvent être considérés comme potentiellement produits. Noter 
également la présence éventuelle de poussins plus jeunes qui nécessiteront une visite ultérieure. 
 
Dans le cas d’un comptage global, sans distinction site par site, selon la topographie de la falaise et 
le niveau de visibilité de l’ensemble de sites, répéter les visites à quelques jours d’intervalles pour 
affiner l’estimation du nombre de jeunes à l’envol (NBJ ; généralement une fourchette à 5-10 
jeunes près ou à quelques dizaines près selon l’importance de la colonie). 
 
Dans le cas d’un suivi régulier site par site, les données collectées fournissent la performance de 
reproduction de chacun des sites : SAO sans preuve de reproduction, SAR avec échec au stade de 
l’œuf ou du poussin, SAR avec envol du jeune. 
 
Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes potentiellement produits et le nombre de couples nicheurs 
fournira une estimation de la production, en nombre de jeunes par couple nicheur, c’est-à-dire par 
SAO (PROD = NBJ/NBC). 
Exemple : 89-94 couples (SAO) donnent 33-35 jeunes à l’envol. 
PRODmin = NBJmin/NBCmax = 33/94, valeur minimale, et PRODmax = NBJmax/NBCmin = 
35/89, valeur maximale possible. 
La production est donc de 0,35-0,39 jeune par couple (SAO). 
 
Considérer tous les grand poussins comme potentiellement produits (NBJmin = P4+P3 ; voir classes 
et critères d’âge ci-dessous), l’envol des poussins plus petits étant à considérer comme possible 
(NBJmax = P4+P3+P2+P1 ; voir classes et critères d’âge ci-dessous) en l’absence de visite de 
contrôle ultérieure. 
 
Si le suivi est très régulier, la production peut aussi être exprimée par le rapport entre le nombre de 
poussins effectivement produits et le nombre de couples reproducteurs certains, mais en précisant 
bien qu’il s’agit de la production par ponte et non de la production par SAO. 
 
Critères d’âge chez le fulmar boréal 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes : P1 
à P4, chacune des deux premières classes d’âge P1 et P2 correspondant à des classes de taille bien 
différentes (PP = petit poussin, PM = poussin moyen, GP = grand poussin, JV = grand jeune, 
potentiellement ou effectivement volant). 
 
P1 (= PP à PM), jusqu’à 15-20 jours : le petit poussin est rarement visible durant les 10 premiers 
jours car il est en permanence couvé par un des parents, puis il reste généralement abrité en arrière 
du parent et demeure donc toujours peu visible pour un observateur situé en contrebas du site. Son 
duvet gris clair s'éclaircit fortement sur la partie avant du corps (tête, cou, poitrine). L'assiduité 
parentale diminue ensuite fortement. Les fourreaux alaires apparaissent vers le 12e jour et ceux des 
rectrices un peu plus tard. 
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P2 (= PM à GP), entre 15-20 et 30-35 jours : le poussin est de plus en plus souvent laissé seul. Le 
duvet est gris souris uniforme (distinction pas toujours aisée avec le stade précédent). Les rémiges 
percent les fourreaux vers le 18e jour, suivies par les rectrices. À la fin de cette période il atteint le 
volume apparent des adultes. 
P3 (= GP), le jeune perd ensuite son duvet, en commençant par la tête, le cou et la poitrine ; des 
plumes blanches apparaissent. Le motif noir du plumage au niveau des yeux commence à se 
dessiner. 
P4 (= JV), après la chute du duvet dorsal, les jeunes vus d'en dessous sont pratiquement 
indiscernables des adultes (40e jour environ). Ils ont cependant un aspect propre et neuf, en 
particulier la tête très blanche et très nette (plus ou moins jaunâtre chez les adultes). Les jeunes 
peuvent présenter encore du duvet sur les parties inférieures, mais difficilement visible selon la 
position de l'observateur. Les jeunes vraiment complètement emplumés s'envolent rapidement (vers 
le 53e jour) et les nombreux battements d’ailes témoignent d’un départ imminent. 
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Suivi des colonies de puffins et d’océanite 

 
La présente fiche concerne les trois espèces de puffins qui nichent en France, le puffin cendré 
Calonectris diomedea, le puffin yelkouan Puffinus yelkouan et le puffin des Anglais Puffinus 
puffinus, ainsi que l’océanite tempête Hydrobates pelagicus. 
 
Le puffin cendré est représenté en France par la sous-espèce C. d. diomedea, endémique 
méditerranéenne, qui se reproduit normalement sur les îles et îlots du littoral provençal et corse, 
même si des cas de nidification s’observent sporadiquement sur le littoral atlantique. En revanche, 
le puffin yelkouan, endémique spécifique méditerranéen, se reproduit uniquement sur les côtes de 
Provence et de Corse. Endémique du nord-atlantique, le puffin des Anglais ne se reproduit en 
France que sur les côtes bretonnes. Seul l’océanite tempête est présent à la fois sur le littoral 
Manche-Atlantique et en Méditerranée (avec deux sous-espèces, respectivement H. p. pelagicus et 
H. p. melitensis). 
 
Ces différentes espèces de procellariiformes peuvent se côtoyer au sein de colonies mixtes et les 
océanites peuvent se reproduire dans des sites initialement creusés par des puffins. 
 

Habitats de reproduction 

 
Espèces pélagiques, les puffins et océanites ne viennent à terre que pour les besoins de la 
reproduction. Ils sont particulièrement discrets durant la journée, et les colonies s’animent à la nuit 
tombée durant la période de reproduction. 
Il s’agit de quatre espèces à reproduction hypogée. La nidification des espèces méditerranéennes a 
lieu principalement dans des terriers situés dans des fissures, crevasses et autres cavités naturelles 
localisées dans des zones de falaises, d’escarpements rocheux ou des éboulis. Toutefois, la 
reproduction peut être observée dans d’anciens terriers de lapins de garenne Oryctolagus cuniculus 
ou encore sous la végétation (buissons, arbres prostrés,…). En outre, le puffin yelkouan semble 
affectionner plus particulièrement les sites profonds situés sous des blocs rocheux ou dans de petites 
grottes littorales. Le puffin des Anglais, quant à lui, n’utilise que très rarement des cavités 
rocheuses. L’espèce se reproduit principalement dans des terriers creusés profondément dans les 
pelouses littorales, parfois au plus haut des pentes au sol profond, et peut également occuper des 
terriers de lapins ou de macareux moines (cas des colonies de Rouzic et Malban dans l’archipel des 
Sept-Iles). L’océanite tempête, par contre, ne creuse pas de terrier. L'espèce se reproduit dans des 
cavités naturelles, sous des blocs rocheux ou dans des fissures, dans des cordons de blocs, dans des 
terriers creusés par des lapins ou des puffins par exemple, ou encore dans des vieux murets. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies, dates de pontes et période d’élevage 
 
Les quatre espèces considérées ne pondent qu’un seul œuf et laissent leur poussin seul dès qu’il est 
âgé d’une à deux semaines. 
 
Puffin cendré  
Les premiers adultes prospecteurs arrivent sur les colonies à partir de la fin février. Les premières 
pontes ont lieu dès la mi-mai pour se terminer autour de la mi-juin. La période d’éclosion s’étend 
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durant le mois de juillet et l’envol des jeunes, qui a principalement lieu après le 10 octobre, peut 
toutefois s’observer dès la dernière semaine de septembre. 

 
 
Puffin yelkouan 
Les puffins yelkouan fréquentent les colonies de reproduction d’octobre à fin juillet. La ponte 
s’observe des dernières semaines de mars à la mi-avril, tandis que l’éclosion débute dès la fin avril. 
L’envol des jeunes à lieu en juillet avec un pic à partir du 15 du mois. 

 
 
Puffin des Anglais 
En Bretagne, la ponte se déroule à partir de la mi-avril mais s’observe principalement début mai. 
Les autres paramètres de la phénologie de reproduction de l’espèce restent assez mal connus, en 
l’absence d’études approfondies. Toutefois, l’envol des jeunes semble avoir lieu à partir des 
dernières semaines d’août jusqu’à la fin du mois de septembre. 

 
 
Océanite tempête 
Les premiers oiseaux arrivent en mars ou avril. La ponte est plus précoce en Méditerranée qu’en 
Bretagne, avec un maximum en mai et en juin respectivement. Des variations interannuelles très 
prononcées peuvent cependant s’observer, avec un pic des pontes décalé vers la fin juin ou le début 
de mois de juillet sur les colonies bretonnes. Le synchronisme des pontes est bien moins marqué 
que chez les trois espèces de puffins. 

 
 

Période de recensement 

 
La période optimale pour le recensement des colonies dépend étroitement de l’état d’avancement de 
la saison de reproduction. Pour l’océanite tempête, espèce qui peut montrer de fortes variations 
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interannuelles des dates de ponte, il est essentiel d’avoir quelques sites témoins faciles à inspecter 
pour évaluer l’avancement des pontes. C’est évidemment plus facile à déterminer pour les autres 
espèces montrant un fort synchronisme des pontes et une période de ponte quasi-invariable. 
 
Période de recensement 
Les périodes les plus favorables pour réaliser les prospections nocturnes sont la période précédant 
la ponte (ou période prépositale) ainsi que la période d’élevage des jeunes. Pendant ces périodes, 
l’arrivée des oiseaux sur les colonies en début de nuit, à la recherche de leur partenaire pour 
l’accouplement ou pour le relais au terrier, s’accompagne d’une intense activité vocale. La période 
d’incubation s’avère également favorable mais peu recommandée en raison, d’une part, des risques 
trop importants de destruction des œufs consécutifs aux mouvements des adultes et, d’autre part, de 
la probabilité importante de considérer le terrier vide lors d’un relais d’incubation, l’œuf pouvant 
alors être laissé seul durant plusieurs heures. 
Pour les prospections diurnes, la méthode de la repasse vocale s’avère la plus efficace durant 
l’incubation. En effet, cette période est la seule durant laquelle l’essentiel des adultes reproducteurs 
sont présents au terrier pendant la journée, tandis que les préreproducteurs et les adultes non-
reproducteurs ne sont que très peu présents. De plus, au moins dans le cas des puffins 
méditerranéens, le comportement des oiseaux change : ainsi, de jour, les risques de destruction de 
l’œuf par des mouvements plus ou moins brusques sont limités puisque l’adulte ne quitte guère son 
œuf pour sortir de son terrier en réponse à la repasse. 
 

Méthodes de dénombrement 

 
La méthodologie conseillée est de considérer comme unité de dénombrement le site apparemment 
occupé (SAO), qu’il s’agisse principalement du terrier apparemment occupé pour les puffins ou, 
plus généralement, de la cavité apparemment occupée, terminologie qui s’adapte aux quatre 
espèces considérées. 
La mise au point de protocoles standardisés de recensement de ces espèces est récente et fait 
toujours l’objet d’études spécifiques, pour tester et valider leur utilisation (voir à ce sujet Hamilton 
1998, Ratcliffe et al. 1998, Berrow 2000, Mayhew et al. 2000, Jones et al. 2003, Ambagis 2004, 
Rayner et al. 2007, Murray et al. 2008). 
Le comptage des SAO, effectué à la bonne période, donne le nombre de couples considérés comme 
propriétaires de sites et non le nombre de reproducteurs effectifs, mais c'est cependant un indice 
fiable de la taille de la population et un élément de référence pour des comparaisons, entre années 
ou entre colonies. 
 
Pour ces quatre espèces de procellariiformes hypogées et nocturnes, les difficultés de recensement 
sont similaires et l’expérience des observateurs, les méthodes d’investigation utilisées, le temps de 
prospection des colonies et la date de visite sont des éléments essentiels à prendre en compte pour 
obtenir des résultats comparables dans le temps. 
 
Les colonies françaises de puffins et d’océanites ne comptant que quelques couples à quelques 
centaines de couples, les méthodes utilisées doivent permettre de réaliser régulièrement des 
recensements exhaustifs complets ou quasi-complets. Le contexte n’est pas celui des grandes 
colonies de plusieurs milliers ou dizaines de milliers de couples, pour lesquelles les recensements 
doivent nécessairement être basés sur des échantillonnages par types d’habitat, réalisés par quadrats 
ou par transects, et sur l’utilisation de modèles statistiques permettant d’obtenir une estimation de la 
population en fonction des paramètres considérés sur le terrain (voir par exemple Gibbons & 
Vaughan 1998, Burger & Lawrence 2001, Smith et al. 2001, Barbraud & Delord 2006, Lawton et 
al. 2006, Priddle et al. 2006, Rayner et al. 2007). 
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Globalement, deux méthodes sont à envisager pour le recensement des colonies de puffins ou 
d’océanites, l’une basée sur l’utilisation de la « repasse » et l’autre sur l’inspection de l’intérieur des 
cavités de reproduction. Ces techniques sont d’ailleurs le plus souvent utilisées de manière 
complémentaire, afin d’obtenir un recensement le plus exhaustif possible dans la limite de 
l’accessibilité des zones de reproduction. 
 
Il est utile de souligner que les méthodes de capture-marquage-recapture des oiseaux volants au-
dessus de la colonie, notamment dans le cas de l’océanite tempête, ne sont pas des méthodes 
d’estimation de la taille des populations nicheuses. Les résultats obtenus fournissent uniquement 
des indications sur la population globale d’oiseaux qui fréquente la colonie, à savoir des 
reproducteurs locaux, des non-reproducteurs locaux (adultes sabbatiques et prospecteurs 
préreproducteurs) et des non-reproducteurs originaires d’autres colonies. 
De manière analogue, le comptage de groupes de puffins en mer dans le voisinage d’une colonie 
connue ou supposée n’est pas une méthode d’estimation de la taille des populations nicheuses. 
 
Méthode 1 : utilisation de la « repasse vocale » 
 
Contexte 
Cette méthode s’utilise dans deux cas de figure, à savoir dans le cas d’un suivi ponctuel avec une 
visite unique dans la saison pour le recensement standardisé de l’ensemble d’une colonie ou d’une 
sous-colonie, ou dans le cas d’un suivi régulier dans la saison, depuis le cantonnement des couples 
jusqu’à l’envol des jeunes. Compte tenu de la relative petite taille des colonies françaises, la 
méthode de la repasse n’est que rarement utilisée seule, mais le plus souvent de manière 
complémentaire à la méthode de recensement par recherche d’indices de présence (cf. ci-dessous), 
et elle s’utilise alors pour les cavités dont le fond est invisible ou inaccessible. 
Ce type de prospection à la repasse permet, à une échelle large, de rechercher et localiser les 
colonies de reproduction et, à une échelle plus fine, de localiser les cavités effectivement occupées. 
 
Les prospections peuvent être réalisées de jour comme de nuit. Toutefois, dans un but strict de 
recensement des terriers apparemment occupés et bien que le taux de réponse soit plus important la 
nuit que le jour, il est conseillé d’appliquer cette méthode essentiellement lors d’opérations diurnes 
afin de limiter le biais induit par la présence d’individus non-reproducteurs. Dans tous les cas, les 
prospections de nuit doivent avoir lieu durant les périodes de nuits sans lune ou de lune 
descendante, périodes durant lesquelles les oiseaux sont les plus actifs sur les colonies. 
 
Dans le cadre de la recherche et de la localisation de colonies, la méthode de la repasse vocale est 
essentiellement utilisée de nuit. Elle peut être effectuée, soit depuis la mer à partir d’une 
embarcation pneumatique légère permettant de longer le liseré côtier à petite vitesse, soit à pied en 
ayant débarqué sur l’île ou sur le secteur que l’on souhaite prospecter. Lorsque des individus 
cantonnés sont entendus et qu’il existe une activité importante, la colonie supposée est alors 
prospectée de manière plus précise afin de localiser les différents sites de nidification. 
 
Moyens humains 
Selon le cas de figure, le nombre de personnes est à adapter à la taille de l’îlot à prospecter et à la 
topographie des lieux. Il peut s’agir d’un ou plusieurs observateurs travaillant chacun sur des 
secteurs distincts avec son système portatif de repasse ou d’un ou plusieurs binômes avec une 
personne faisant la repasse et une personne prenant les notes. 
Pour la sécurité des observateurs, qui peuvent évoluer en milieu périlleux sur certaines colonies, il 
faut bien évidemment éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont 
défavorables. Toujours dans un souci de sécurité des observateurs évoluant sur des îlots escarpés, le 
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travail en une en plusieurs équipes de deux personnes est recommandé. Si besoin, il faut utiliser du 
matériel de sécurité approprié pour progresser et travailler en terrain accidenté et dans les zones les 
plus inaccessibles (équipement de protection individuelle : casque, baudrier, corde, etc.). 
 
Remarque : il faut faire particulièrement attention au risque d’effondrement des terriers sous le 
poids des observateurs, surtout dans les zones à forte densité de terriers dans un sol meuble. 
 
Méthodologie 
La technique de la « repasse » consiste à diffuser le chant de l’espèce directement à l’entrée des 
cavités potentielles, grâce à un appareil adéquat (lecteur MP3, dictaphone, magnétophone), pour 
stimuler l’activité vocale de l’éventuel occupant et prouver ainsi l’occupation effective des sites 
dont le contenu ne peut généralement pas être examiné visuellement ou manuellement. La 
fréquence et la durée des émissions de chants sont fonction de l’espèce mais, d’une manière 
générale on peut considérer que 1 à 3 émissions d’environ 10-15 secondes, espacées de 5 à 10 
secondes pour écouter, s’avèrent suffisantes pour obtenir une réponse. Il est recommandé d’utiliser 
pour la repasse l’enregistrement d’un chant d’origine locale et il est important d’utiliser un 
enregistrement de bonne qualité. Si l’espèce présente un dimorphisme sexuel marqué au niveau du 
chant, il est intéressant de diffuser simultanément les chants des deux sexes afin de solliciter plus 
particulièrement celui présent dans la cavité. Le taux de réponse et la rapidité à répondre est 
susceptible de varier selon les espèces et la configuration physique des sites de reproduction. 
Compte tenu d’un très faible taux de réponse chez le puffin yelkouan, la méthode n’apporte pas de 
résultat satisfaisant et elle est donc déconseillée pour le recensement de cette espèce. 
 
Une petite colonie est à considérer dans son ensemble et les observateurs la prospectent à la 
recherche des cavités potentielles répondant aux exigences de l’espèce visée (ou des espèces visées) 
et à tester à la repasse. Une grande colonie est à diviser en un certain nombre de secteurs facilement 
identifiables, notamment grâce à des repères topographiques évidents (blocs rocheux 
caractéristiques, etc.), afin d’éviter de repasser deux fois sur les mêmes sites en l’absence de 
marquage spécifique. Les cavités passées en revue peuvent être ou non connues pour avoir déjà été 
occupées au moins une fois et, dans ce cas, elles sont le plus souvent numérotées. Il existe 
différentes possibilités pour le marquage des sites, qui dépendent le plus souvent du type de milieu 
où est implantée la colonie : marquage à la peinture sur des blocs rocheux ou des pierres disposées à 
proximité de l’entrée ou marquage par des piquets (tubes PVC ou autre) portant des numéros peints 
ou des vignettes numérotées (étiquettes d’oreille pour bétail par exemple). Tous les sites marqués 
peuvent être géoréférencés pour faciliter le repérage des sites connus d’une année sur l’autre et pour 
analyser les variations spatiale d’occupation des sites. 
 
Unité de dénombrement 
L’unité de dénombrement est le site avec réponse, qui est un site apparemment occupé (SAO) par 
un couple reproducteur. 
La réponse d’un individu permet de conclure que la cavité est occupée, mais le statut de l’oiseau 
présent demeure inconnu : adulte reproducteur, couveur sur œuf ou sur poussin, adulte reproducteur 
avant la ponte, adulte reproducteur en échec ou adulte non reproducteur. Si deux adultes répondent 
simultanément, il faut évaluer si les deux oiseaux sont a priori dans le même site (c’est-à-dire qu’il 
s’agit alors des deux partenaires d’un même couple) ou dans deux sites distincts. Les poussins 
peuvent également répondre à la repasse, surtout durant les premières semaines après l’éclosion, et 
leur cri est aisément distinguable de celui des adultes. 
L’absence de réponse d’un individu permet uniquement de conclure que le contenu de la cavité 
demeure inconnu. En effet, si la cavité peut être effectivement inoccupée, il peut aussi y avoir un 
adulte reproducteur, couveur sur œuf ou sur poussin, ou un adulte non reproducteur qui ne répond 
pas à la repasse, ou encore un poussin seul (ce qui se produit dès une à deux semaines après 
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l’éclosion). Enfin, la cavité peut aussi contenir un œuf définitivement abandonné ou seulement 
temporairement délaissé par le couple, ce qui se produit régulièrement chez ces espèces, sans que 
cela n’affecte le développement de l’embryon. 
 
Le bilan du recensement avec la méthode de la repasse intègre quelques non-reproducteurs, ce qui 
constitue une source de sur-estimation des effectifs nicheurs. Mais, dans le même temps, le bilan 
n’intègre pas certains reproducteurs en échec précoce qui ne fréquentent plus leur site et certains 
reproducteurs qui ont temporairement délaissé leur œuf, ce qui constitue une source de sous-
estimation des effectifs nicheurs. Globalement, on peut considérer que ces risques de biais par 
surestimation et sous-estimation se compensent, donnant une image globale jugée satisfaisante. 
 
À l’issue de la ou des visites, le bilan du recensement doit faire état du nombre de cavités testées à 
la repasse, du nombre de cavités avec réponse effective d’un ou plusieurs adultes ou d’un poussin, 
et de l’estimation globale du nombre de SAO (voir méthode de calcul pour l’estimation ci-dessous). 
 
Remarque : il peut arriver que l’océanite tempête réponde à la repasse des puffins, ce qui permet 
parfois d’obtenir des indices de présence de l’océanite dans des secteurs de terriers où 
l’investigation visuelle est impossible. 
 
Facteur de correction 
C’est principalement dans le cas d’une visite unique qu’il faut utiliser un facteur de correction car, 
dans le cas de suivi dans la saison avec couplage des méthodes d’investigation, la multiplication des 
visites augmente la probabilité d’obtenir un indice d’occupation des cavités inspectées. Dans le 
contexte d’un suivi annuel portant à la fois sur les effectifs nicheurs et sur la production en jeunes, 
les sites connus sont numérotés et cartographiés, et il s’agit alors d’un suivi individuel site par site. 
 
Lorsque la méthode de la repasse est utilisée pour le recensement standardisé de la colonie, il est 
indispensable de procéder à un calibrage pour déterminer le taux de réponse, valable à l’échelle de 
la colonie considérée (voir à ce sujet Ratcliffe et al. 1998, Mayhew et al. 2000, Burger & Lawrence 
2001, Smith et al. 2001, Murray et al. 2008). Ce calibrage peut se faire soit sur un échantillon de 
cavités connues dont le contenu est visible ou accessible (une trentaine au minimum, plus si 
possible), soit sur un échantillon de cavités sélectionnées au hasard (échantillon suffisamment 
important pour avoir de l’ordre d’une trentaine de réponse dès le premier essai). L’échantillon est 
testé à la repasse pendant plusieurs jours consécutifs (environ une semaine minimum, une dizaine 
de jours si possible) pour obtenir le taux de réponse journalier et le nombre cumulé de sites 
identifiés comme occupés grâce à la repasse. La femelle et le mâle se relayant sur l’œuf après 
quelques jours d’incubation en continu, un suivi quotidien sur une période d’une dizaine de jours 
permet d’avoir avec quasi-certitude les deux partenaires durant leurs relais d’incubation successifs. 
Le chant de l’espèce est diffusé à l’entrée de chaque site et l’observateur attend pour écouter une 
éventuelle réponse. Puis, lorsque la configuration du site le permet, celui-ci est inspecté à la main, à 
la lampe ou à l’endoscope, pour en connaître précisément le contenu (adulte en position 
d’incubation, adulte couveur sur œuf ou sur poussin, œuf non couvé, poussin seul, adulte seul ou 
couple sans œuf, site vide). 
Les données collectées permettent de calculer le taux de réponse (par adulte et par site avec indice 
d’occupation) et le facteur de correction à affecter pour estimer la population totale de la colonie 
recensée. Les données de la littérature pour les puffins et les océanites mentionnent des facteurs de 
correction allant de 1,1 à 4 selon les espèces et les colonies. 
 
Exemple de résultats obtenus dans l’archipel de Molène 
Une étude menée sur l’océanite tempête dans l’archipel de Molène en juillet 2007, sur un 
échantillon de 36 sites avec l’adulte couveur visible ou accessible, a mis en évidence un taux de 
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réponse des adultes variant entre 14 % et 41 % sur une période de dix jours consécutifs. Dans 
certains sites, les adultes n’ont jamais répondu à la repasse alors que dans d’autres sites une réponse 
a été quasi systématique. Compte-tenu que des œufs peuvent être délaissés par les adultes pendant 
un ou quelques jours durant l’incubation, le taux de réponse par site avec indice d’occupation est 
toujours un peu inférieur au taux de réponse par adulte, avec une moyenne de 25 % sur la période 
d’étude. Le bilan est de 70 % des sites avec indice d’occupation effectivement détectés uniquement 
par réponse à la repasse à l’issue des dix jours consécutifs de suivi.  
Des études menées en Grande-Bretagne donnent des taux de détection à la repasse de 25 % à 60 % 
pour l’océanite tempête, mais à partir d’échantillon de sites dont le contenu est inconnu. 
Il est donc difficile de déterminer un facteur de correction standard qui peut être utilisé pour le 
recensement de différentes colonies d’océanites par la technique de la repasse. Dans le cas présent, 
on peut néanmoins considérer un ordre de grandeur de 25 % des sites détectés par la repasse, c'est-
à-dire que si 100 sites potentiels sont inspectés une fois à la repasse et que la réponse d’un adulte est 
notée pour 15 de ces sites, le nombre de sites effectivement occupés doit être quatre fois supérieur 
(15×1/0,25), soit un bilan estimé de 60 sites apparemment occupés (SAO). 
 
Méthode 2 : recherche d’indices de présence 
 
Contexte 
Cette méthode s’utilise principalement dans le cas d’un suivi régulier dans la saison, depuis le 
cantonnement des couples jusqu’à l’envol des jeunes. L’inspection minutieuse et systématique des 
cavités potentielles, manuellement ou visuellement, prend en effet beaucoup de temps, et ne peut 
être envisagée pour recenser une importante colonie en une ou quelques journées. Complémentaire 
à la méthode de la repasse vocale, la recherche de signes de présence permet de déterminer 
l’occupation de certaines cavités dans lesquelles les oiseaux ne répondent pas. Utilisée seule, lors 
d’une visite ponctuelle, sans repasse et sans endoscope, la méthode est facilement source de sous-
estimation des effectifs, notamment pour les océanites. 
 
Les prospections peuvent être réalisées de jour comme de nuit, le cycle de la lune n’ayant dans ce 
cas aucune importance particulière, contrairement au cas de l’utilisation de la repasse. 
Ces prospections peuvent avoir lieu tout au long de la saison de reproduction, mais s’avèrent plus 
efficaces et précises pendant les phases d’incubation et d’élevage des jeunes. 
 
Moyens humains 
Selon le cas de figure, le nombre de personnes est à adapter à la taille de l’îlot à prospecter et à la 
topographie des lieux. Il peut s’agir d’un ou plusieurs binômes avec une personne inspectant les 
sites et une personne prenant les notes. Une troisième personne peut se charger de faire la repasse. 
Dans le cas de l’utilisation d’un endoscope, il est préférable, pour gagner du temps, d’avoir une 
équipe de deux personnes (une qui guide la progression de l’appareil et une qui regarde l’écran de 
contrôle, notamment dans le cas d’un endoscope avec une longue fibre optique), en plus de l’équipe 
qui assure le suivi classique par inspection visuelle, manuelle ou à la repasse. Une même personne 
peut aussi assurer seule la recherche d’indices, la repasse et l’inspection à l’endoscope. 
 
Pour la sécurité des observateurs, qui peuvent évoluer en milieu périlleux sur certaines colonies, il 
faut bien évidemment éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont 
défavorables. Toujours dans un souci de sécurité des observateurs évoluant sur des îlots escarpés, le 
travail en une en plusieurs équipes de deux personnes est recommandé. Si besoin, il faut utiliser du 
matériel de sécurité approprié pour progresser et travailler en terrain accidenté et dans les zones les 
plus inaccessibles (équipement de protection individuelle : casque, baudrier, corde, etc.). 
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Remarque : il faut faire particulièrement attention au risque d’effondrement des terriers sous le 
poids des observateurs, surtout dans les zones à forte densité de terriers dans un sol meuble. 
 
Méthodologie 
Cette méthode est basée sur la recherche d’indices de présence, visuels ou olfactifs, caractéristiques 
des puffins ou des océanites, à l’entrée et à l’intérieur des cavités susceptibles d’accueillir des 
oiseaux. L’inspection se fait visuellement (à la lampe ou à l’aide d’un endoscope), manuellement (si 
le fond du site est invisible mais accessible), à l’odeur ou à l’écoute (manifestations vocales des 
adultes ou des poussins, avec ou sans repasse). Tous les indices détectés sont répertoriés. 
 
Les performances d’un endoscope pour la détection de l’occupation d’une cavité dépendent des 
caractéristiques physiques de la cavité inspectée (profondeur de la chambre d’incubation, degré de 
courbure du tunnel d’accès, nombre d’intersections ; voir à ce sujet Hamilton 2000, McKechnie et 
al. 2007, Newman et al. 2009). Pour l’inspection des sites à puffins, il est préférable de disposer 
d’un endoscope de plus d’un mètre de longueur (il existe des appareils qui permettent d’inspecter 
trois mètres de galerie), les modèles plus courts étant satisfaisants pour l’inspection des sites à 
océanites. 
 
En début d’incubation, le dérangement lors de l’inspection manuelle doit être réduit au maximum, 
sans manipulation du couveur, pour éviter tout abandon de l’œuf et l’échec de la reproduction (voir 
à ce sujet Blackmer et al. 2004). Quelle que soit la période, l’inspection manuelle doit se faire avec 
précaution, en glissant délicatement les doigts sous l’éventuel couveur pour détecter la présence 
d’un œuf ou d’un poussin (attention, si le bec d’un océanite ne fait que mordiller les doigts ou la 
main de l’observateur, le bec d’un puffin cendré est nettement plus puissant). 
Toujours pour limiter le dérangement des couveurs, il faut éviter de braquer trop longtemps vers 
eux une lampe torche de forte puissance. 
 
Une petite colonie est à considérer dans son ensemble et les observateurs la prospectent à la 
recherche des cavités potentielles répondant aux exigences de l’espèce visée (ou des espèces visées) 
et à inspecter. Une grande colonie est à diviser en un certain nombre de secteurs facilement 
identifiables, notamment grâce à des repères topographiques évidents (blocs rocheux 
caractéristiques, etc.), afin d’éviter de repasser deux fois sur les mêmes sites en l’absence de 
marquage spécifique. Les cavités passées en revue peuvent être ou non connues pour avoir déjà été 
occupées au moins une fois et, dans ce cas, elles sont le plus souvent numérotées et cartographiées 
(voir méthode 1 pour des remarques complémentaires sur le repérage des cavités). 
 
Unité de dénombrement 
L’unité de dénombrement est le site apparemment occupé (SAO) par un couple reproducteur. 
Un SAO peut être identifié par divers indices : 
 
indices « certains » (sites avec reproduction prouvée = SAR) = 
– présence d’un œuf ou de coquille(s) d’œuf (attention, certaines cavités peuvent contenir des œufs 
intacts mais desséchés des années antérieures ! ; si l’œuf ou la coquille peut être examiné en main, 
le doute est relativement facile à lever, notamment dans le cas des demi-coquilles d’œufs 
fraîchement éclos) 
– adulte couveur sur œuf ou sur poussin (ou parfois seulement un œuf chaud lorsque l’oiseau a 
reculé dans son site à l’approche de la main de l’observateur) 
– poussin seul (y compris cadavre) ou poussin non visible qui crie 
– duvet de poussin dans le tunnel d’accès ou à l’entrée de la cavité, laissé par le poussin en fin de 
période d’élevage lorsqu’il sort régulièrement de son site la nuit pour s’entraîner les ailes 
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indices « probables » = 
– adulte, visible mais inaccessible, en position apparente d’incubation (ce qui ne veut pas dire qu’il 
est effectivement couveur sur œuf ou sur poussin) 
– adulte non visible qui crie ou chante lors de l’inspection de la cavité (avec ou sans repasse 
préalable), réaction qui peut se produire au passage du faisceau lumineux de la lampe de 
l’observateur 
 
indices « possibles » = 
– adulte ou couple sans œuf (vérification visuelle ou manuelle de l’absence effective d’un œuf ; il 
peut s’agir de jeunes individus prospecteurs à la recherche d’un futur site de reproduction mais 
aussi de reproducteurs avant la ponte, présents en journée dans leur site, ou de reproducteurs en 
échec, dans leur site ou prospectant dans un autre site). Remarque : au moins chez l’océanite, ces 
adultes sans œuf peuvent présenter une plaque incubatrice vascularisée, ce critère n’est donc pas un 
indice de reproduction 
– présence de vieille litière expulsée, de traces de grattage ou de terre expulsée, apport de nouvelle 
litière visible par la présence d’herbes fraîchement coupées (ou autres types de végétaux), dans ou à 
l’entrée du terrier 
– odeur caractéristique, qui peut être légère ou forte (attention cependant, comme pour l’absence de 
réponse à la repasse, l’absence d’odeur ne constitue pas une preuve de non-occupation d’un site) 
– présence de fientes caractéristiques dans le tunnel d’accès ou à l’entrée de la cavité 
– présence de plumes dans la cavité (attention, certaines cavités peuvent contenir des plumes des 
années antérieures, notamment dans la cuvette de ponte) 
– présence de traces de pattes dans le tunnel d’accès ou à l’entrée de la cavité 
 
Le bilan du recensement présente une fourchette, avec un effectif minimum et un effectif maximum, 
en fonction des indices de fréquentation ou d’occupation des cavités permettant de distinguer des 
SAO possibles, probables ou certains : 
SAOmin = indices « certains » + « probables » (SAR + SAO) 
SAOmax = indices « certains » + « probables » + « possibles » (SAR + SAO + SAO?) 
 
Dans le cas des colonies mixtes de l’archipel des Sept-Iles, le recensement des puffins et des 
macareux se faisant simultanément (fin mai), sans inspection manuelle, l’estimation des SAO pour 
les puffins est plus complexe. D’autres critères que ceux cités ci-dessus sont pris en compte, comme 
le diamètre du terrier (plus petit pour les puffins), l’obstruction du terrier par l’herbe (les puffins 
étant en période d’incubation, les relèves sont faibles, le passage devant le terrier est beaucoup 
moins marqué que pour les macareux en période d’élevage) et la situation du site (présence ou non 
dans un secteur où la colonie est monospécifique), car ils permettent de discriminer en dernier lieu 
l’espèce occupant le terrier. La fourchette des SAO est estimée par la combinaison de ces différents 
paramètres. 
 
Avertissements : 
Il existe un risque important de confusion entre des traces de présence de puffins, cendré ou 
yelkouan, et de goélands leucophées car certaines cavités sont parfois occupées par les goélands 
pour s’abriter. Un problème similaire se rencontre sur les colonies où les terriers peuvent être 
occupés à la fois par des puffins des Anglais et des macareux moines. Il est donc essentiel de bien 
savoir distinguer les plumes, duvet, fientes et odeurs des laridés ou alcidés de celles des puffins. 
Aux Sept-Iles, il est également fréquent de trouver du duvet de fou de Bassan dans les terriers de 
puffins des Anglais. 
 
Chez ces espèces, l’œuf peut être temporairement délaissé par le couple, sans que cela n’affecte le 
développement de l’embryon. La présence d’un œuf froid dans la chambre d’incubation ne signifie 
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donc pas que la reproduction a échoué, sauf bien entendu lorsque la visite est réalisée en fin de 
saison. 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou seulement sur les zones les plus faciles à 
observer. Les puffins et l’océanite ne pondant qu’un seul œuf, la production donne 
automatiquement le taux de succès, c’est-à-dire le pourcentage de couples élevant au moins un 
jeune à l’envol. 
 
Méthode 
 
Selon les moyens à disposition, l’ensemble des terriers connus, c'est-à-dire ayant été occupés au 
moins au cours d’une saison de reproduction, ou seulement un échantillon représentatif de terriers 
peuvent être contrôlés (voir à ce sujet Newman et al. 2009). Le suivi s'effectue lors de prospections 
diurnes. 
Le suivi de la reproduction se déroule au minimum avec deux passages : le premier en période 
d’incubation, lorsqu’un maximum de couples a pondu, et le second les semaines précédant l’envol 
des jeunes. Toutefois, afin d’obtenir des données plus précises, le suivi nécessite au moins trois à 
six visites d’inspection des cavités, réparties en fonction de trois phases du cycle de reproduction : 
une ou deux visites durant l’incubation, une ou deux visites au début de la période d’élevage, juste 
après la période d’éclosion, et pour finir une ou deux visites avant et pendant le départ des jeunes. 
 
-Comptage global 
Cette méthode est particulièrement imprécise, mais peut néanmoins être utilisée pour fournir une 
estimation grossière de la production en jeunes sur des colonies peu suivies et mettre en évidence 
d’éventuels problèmes de prédation. Elle s’adapte plus aux espèces montrant un fort synchronisme 
des pontes qu’aux espèces dont la période de ponte est plus étalée. Après la ou les visites de 
recensement de la colonie à la période optimale, il faut effectuer un passage pour dénombrer les 
grands jeunes considérés comme potentiellement produits. La date de cette dernière visite est à 
déterminer en fonction du cycle de reproduction de l’espèce. 
 
-Suivi site par site 
Le suivi basé sur une numérotation et une cartographie des sites nécessite un investissement en 
temps important, mais il s’avère incontournable dans le contexte d’un suivi annuel portant à la fois 
sur les effectifs nicheurs et sur la production en jeunes. Seules les cavités pour lesquelles l’adulte 
couveur est visible ou accessible, et qui ont effectivement été détectées comme occupées pendant la 
période d’incubation de l’œuf, sont à prendre en compte pour le bilan du succès de la reproduction. 
En effet, les jeunes ayant tendance à se rapprocher de l’entrée du site lorsqu’ils grandissent, les sites 
détectés plus tard dans la saison au stade poussin sont à exclure de ce bilan pour éviter de surestimer 
la production. 
À chaque visite effectuée durant la saison de reproduction, l’inspection des cavités se fait par 
recherche des indices de présence (voir méthode 2 présentée précédemment). Durant la ou les 
visites de recensement de la colonie à la période optimale, il faut rechercher des indices de 
reproduction pour les cavités inspectées. Ces contrôles permettent ainsi de déterminer le nombre 
de couples reproducteurs avec certitude (SAR). Entre les suivis consacrés au recensement de la 
population nicheuse et ceux consacrés à l’estimation de la production, il est recommandé de 
programmer des passages intermédiaires à la période la plus favorable pour estimer le taux 
d’éclosion. Ces passages restent facultatifs mais ils fournissent des informations importantes pour 
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savoir durant quelle phase du cycle de reproduction se produisent les échecs. En effet, le taux de 
mortalité des poussins s’avère généralement plus important pendant les quelques semaines suivant 
leur éclosion qu’au cours du reste de la période d’élevage. En fin de saison, plusieurs passages sont 
effectués pour dénombrer les grands jeunes considérés comme potentiellement produits. La date 
de ces passages est à déterminer en fonction du cycle de reproduction de l’espèce, pour que le suivi 
se fasse environ une à deux semaines avant l’envol des jeunes les plus précoces. Tous les grands 
poussins (incluant ceux avec encore du duvet mais ayant atteint la taille des adultes) peuvent être 
considérés comme potentiellement produits, l’âge à partir duquel le jeune peut être considéré 
comme produit varie selon l’espèce considérée (environ 40 jours pour l’océanite tempête, 60 jours 
pour les puffins des Anglais et yelkouan, 80 jours pour le puffin cendré, au-delà le taux de mortalité 
est généralement très faible, voire nul). Noter également la présence éventuelle de poussins plus 
jeunes qui nécessiteront une visite de contrôle ultérieure. 
Le suivi de la production en jeunes chez les puffins et l’océanite est le plus souvent associé à un 
programme de baguage (soumis à autorisation du CRBPO). À l’occasion des visites de fin de 
saison, les poussins accessibles peuvent être bagués. Leur âge est noté lors de leur manipulation 
d’après des critères de développement du plumage et des mesures biométriques, avec un degré de 
précision de quelques jours (voir Davis 1957, Brooke 1990). 
 
Avertissement : 
Il faut faire attention aux poussins mobiles qui peuvent se dissimuler dans des anfractuosités et 
sembler avoir disparu en cours d’élevage. En cas de doute, pour éviter de classer ces cavités dans la 
catégorie des échecs en cours d’élevage, faire une nouvelle vérification minutieuse aux visites 
suivantes. Avant l’envol, les grands jeunes mobiles peuvent aussi être retrouvés dans des sites 
voisins de leur site de naissance. 
 
Dans le cas d’un suivi régulier site par site, les données collectées durant la saison fournissent la 
performance de reproduction de chacun des sites : SAO possible, SAO probable sans preuve de 
reproduction, SAR (site avec reproduction prouvée durant la saison) avec échec au stade de l’œuf 
ou du poussin, SAR avec envol du jeune. 
 
Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes potentiellement produits et le nombre de couples nicheurs 
fournira une estimation de la production, en nombre de jeunes par couple nicheur, c’est-à-dire par 
SAO (PROD = NBJ/NBC). Dans le cas d’un suivi régulier site par site, il s’agit d’un nombre de 
couples reproducteurs et donc d’une production par ponte (SAR) et non par SAO. 
 
Exemple : 126 couples (SAR) donnent 93-98 jeunes à l’envol (93 sites avec un grand jeune contrôlé 
peu avant l’envol et 5 autres sites sans contrôle d’un grand jeune peu avant l’envol mais avec 
présence de duvet en abondance dans la cavité de reproduction). 
PRODmin = NBJmin/NBCmax = 93/126, valeur minimale, et PRODmax = NBJmax/NBCmin = 
98/126, valeur maximale possible. 
La production est donc de 0,74-0,78 jeune par couple reproducteur (SAR). 
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Suivi des colonies de fou de Bassan 

 
Le fou de Bassan Morus bassanus niche en France depuis 1939. Son installation sur l’île Rouzic 
dans l’archipel des Sept Iles (Côtes d’Armor, Bretagne) est une conséquence de l’expansion 
géographique et numérique de l’espèce depuis le début du XXe siècle. 
L’espèce se reproduit en France dans deux zones géographiques, majoritairement en Bretagne mais 
aussi sur les côtes provençales depuis 1993. Quelques fous de Bassan y fréquentent des secteurs très 
anthropisés, à savoir les ports des Bouches du Rhône et du Var. Les oiseaux s’établissent sur des 
pannes ou sur le pont des bateaux et, malgré tout, certaines années, des jeunes arrivent jusqu’à 
l’envol.  
 

Habitats de reproduction 

 
L’espèce niche dans la plupart des cas sur des îles isolées, escarpées et inhabitées. Elle se reproduit 
dans l’atlantique nord, la colonie de Rouzic étant la plus méridionale. 
Le fou de Bassan s’installe prioritairement sur les pentes abruptes (40°) et sur les falaises. Lorsque 
les colonies s’accroissent, les nouveaux arrivants sont souvent obligés d’occuper des sites moins 
favorables et notamment les plateaux (pentes < 10°). Il niche en colonie dense, le piétinement, 
l’érosion des sols et le guano empêchent la pousse de végétaux. L’observation à distance des 
colonies les fait apparaître comme des sommets enneigés. La densité est particulièrement élevée, 
avec 1,8 nids / m² sur le plateau de l’île Rouzic et un maximum de 2,3 nids / m² sur certaines 
colonies. 
Le nid est toujours situé en position découverte. Il est constitué d’algues, de végétaux et de divers 
détritus récupérés en mer (notamment des filins et restes de filets de pêche), et il est rechargé 
chaque année. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Les premiers fous de Bassan se posent généralement fin janvier sur l’île Rouzic, les dates extrêmes 
étant le 17 janvier et le 14 février. Les derniers oiseaux sont présents jusqu’au mois d’octobre mais 
le gros des départs se situe entre août et septembre. 
 
Date de ponte et période d’élevage 
Les pontes ont lieu entre mars et août, la moitié d’entre elles sont déposées dans la deuxième 
quinzaine d’avril depuis 2000. Entre 1992 à 2007, le pic de ponte se situe entre le 13 et le 26 avril 
(± 3 jours). Selon les années, entre 18 et 49 % (moyenne à 36 %) des nids reçoivent une ponte lors 
de ce pic, marquant une synchronisation plus ou moins forte. 
L’incubation dure en moyenne 44 jours (de 42 à 46 jours). 
L’envol a lieu après 90 jours passés au nid, les extrêmes allant de 84 à 97 jours. 
 
Calendrier de reproduction fou de Bassan sur le littoral Manche-Atlantique. 
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Période de recensement 

 
La reproduction chez le fou de Bassan n’est pas synchrone. La période optimale pour le 
recensement des colonies est le moment où un maximum de couples est présent. Sur l’île Rouzic, 
ces conditions sont réunies au début du mois de juin.  
 

Méthodes de dénombrement 

 
Contexte 
Sur les colonies denses comme Rouzic, où la position des nids en pente forte et la densité des 
colonies limitent toute intrusion, le comptage par prospection directe dans la colonie est impossible. 
Pour réaliser le dénombrement, il faut prendre du recul et associer l’observation à terre, en mer et 
depuis les airs. 
Pour les colonies à faible effectif, un comptage direct peut être réalisé par une prospection de terre 
ou une observation de mer.  
 
Moyens humains 
Pour toutes les observations en mer ou à terre, une équipe de deux personnes est nécessaire pour des 
raisons de sécurité. 
Les prises de vues aériennes sont réalisées depuis un avion. L’avion est loué avec le pilote. Un 
photographe minimum est nécessaire pour réaliser les clichés. Les photographies peuvent aussi être 
réalisées depuis un hélicoptère, malgré un coût multiplié par quatre. Le dérangement occasionné est 
comparable à celui d’un avion mais, par contre, le confort et la qualité des images est largement 
supérieur, un maximum de verticalité étant recherché pour éviter les zones d’ombre. 
 
Méthodologie 
Sur la colonie de l’île Rouzic, les vues aériennes numériques sont réalisées autour du 5 juin, à 300 
mètres d’altitude avec un objectif de 70 à 80 mm, par temps clair et ensoleillé (bonne visibilité et 
nuages hauts), en milieu de journée (soleil proche du zénith pour éviter les zones d’ombres). Ces 
paramètres permettent d’obtenir suffisamment de définition pour identifier clairement le Site 
Apparemment Occupé (SAO), tout en conservant assez de champ pour se positionner dans l’espace. 
Il faut 5 à 8 photographies pour couvrir l’ensemble de la colonie, tout en disposant de zones de 
superposition pour le calage : plusieurs autour de la colonie (couvrant notamment les pentes) et une 
à la verticale du sommet pour couvrir la partie horizontale dont les bordures seront communes aux 
autres secteurs photographiés. 
Les observations de terrain permettant d’affiner les limites du « club ». Ce dernier rassemble les 
non-reproducteurs sur les franges de la colonie, où il peut y avoir des ébauches de nid mais pas de 
ponte. Il faut noter que la plupart de ces non-reproducteurs s’envolent à l’approche de l’avion. Ce 
club sera exclu des comptages.  
L’assemblage des clichés est effectué à l’aide d’un logiciel de traitement d’image approprié. Il faut 
ensuite compter entre trois et cinq jours d’analyse. La jointure entre les différents clichés se fait au 
nid près. Les limites de la colonie sont dessinées sur les clichés. Il reste alors à compter chaque 
photographie trois fois, en la subdivisant par zone. Le critère de choix de ces zones est d’avoir un 
maximum de verticalité pour faciliter la lecture, les éléments topographiques sont utilisés pour caler 
les secteurs les uns par rapport aux autres. Les trois comptages sont réalisés par la même personne. 
Le fait de réaliser trois comptages permet de limiter les erreurs de dénombrement.  
Un point est apposé sur chaque SAO. Les trois comptages apparaissent sur trois couches différentes 
(calques) avec trois couleurs différentes. Il existe des logiciels spécifiques permettant de 
comptabiliser chaque clic de la souris (attention : tous les clics sont comptés, il faut donc soustraire 
ceux relatifs aux déplacements des photos). A défaut, un compteur manuel est utilisé.  
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Pour chaque zone, les trois comptages sont reportés. Les trois résultats sont ensuite additionnés pour 
obtenir trois comptages pour la colonie entière. La moyenne de ces trois comptages est le chiffre de 
référence du nombre de SAO de l’année, et la somme des minima et des maxima permet d’obtenir 
la fourchette d’erreur de comptage.  
 
Remarque : pour les colonies à faible effectif, et qui peuvent être comptées directement de terre ou 
de mer, procéder sur les mêmes bases (en milieu de journée, autour du 5 juin, par des conditions 
météorologiques favorables). Subdiviser la colonie en plusieurs zones identifiables et reporter le 
nombre de SAO (voire de NAO, Nid Apparemment Occupé) sur une cartographie ou photographie 
de ces zones. Un deuxième comptage pourra être effectué quelques semaines après (en juillet), 
l’effectif le plus important obtenu lors de ces deux comptages sur la colonie entière, étant celui 
retenu.  
 
La précision du comptage par photographie dépend de la nature de la colonie mais semble 
potentiellement plus précis qu’un comptage direct. Les photographies permettent de recompter les 
effectifs des zones et de zoomer sur des secteurs plus difficiles à distinguer en direct. La prise de 
vue aérienne permet aussi d’accéder à toutes les zones de la colonie, y compris celles non visibles 
de terre ou de mer. Nettleship & Chapdelaine (1988) indiquent que la précision des comptages par 
photographies aériennes est de l’ordre de 2 à 3 % d’écart par rapport au comptage de terre, et le taux 
de 5 % d’erreur par rapport aux effectifs réels est avancé par Nelson (2002). 
 
Unité de dénombrement 
Au vu des distances d’observations ou du compromis grossissement / champs des photographies 
(cf. méthodologie), il est impossible de distinguer le contenu des nids, le résultat est donné en 
nombre de sites apparemment occupés (SAO). Le SAO est défini par la présence d’un ou deux 
adultes, d’un adulte avec un poussin (début juin le poussin est généralement trop gros pour autoriser 
la présence des deux adultes mais trop petit pour rester seul) sans tenir compte de la présence ou 
non d’un nid construit, dans la mesure où le site est approprié à la reproduction (excluant ainsi les 
adultes posés dans les falaises). Par conséquent, les échecs de reproduction avec abandon précoce 
du site ne sont pas comptabilisés.  
Pour les colonies à faible effectif, où le contenu des nids est visible, il peut être déterminé le nombre 
de nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids élaborés (amas de matériaux avec 
coupe nette), occupés par un ou deux adultes et nids avec un contenu (œufs ou poussins). 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production se fait sur les zones les plus faciles à observer. Le fou de Bassan ne pondant qu’un seul 
œuf, la production donne automatiquement le taux de succès, c’est-à-dire le pourcentage de 
couples élevant au moins un jeune à l’envol. 
 
Méthode 1 : suivi régulier durant la saison 
La présence d’une caméra sur l’île Rouzic, transmettant en direct des images d’une partie de la 
colonie, permet de suivre une zone précise de la ponte à l’envol, plus facilement que in situ. Ce 
dispositif permet d’éviter une prospection directe de la colonie.  
L’échantillon d’étude contient entre 100 et 150 sites (emplacements potentiels d’un nid) qui seront 
repérés et cartographiés. Il faut éviter les franges de la colonie, occupées en général par des jeunes 
oiseaux inexpérimentés. Idéalement plusieurs secteurs, dispersés à travers la colonie, sur des zones 
différentes (centre, à différentes hauteurs…), devraient être suivis pour éviter la spécificité de la 
zone décrite. Cependant, pour des raisons pratiques, le suivi porte sur la zone observable par la 
caméra. 
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Le suivi débute en avril et se termine en août, une observation régulière (au minimum 2 heures tous 
les 2 jours) permet de déterminer le contenu de chaque site (vide, œuf, ou poussin). Une fois le 
contenu déterminé, le suivi peut être espacé (2 heures toutes les 1 à 2 semaines), de même plus les 
poussins sont âgés et plus le suivi est rapide (aisément repérable à partir de 4 semaines). Lors du 
suivi, l’âge du poussin est noter selon les critères de taille et de plumage. 
Cette méthode est très consommatrice en temps. 
Pour les petites colonies, l’observation régulière de tous les nids visibles est préconisée. 
 
Méthode 2 : visites ponctuelles 
A défaut de pouvoir suivre régulièrement la zone d’étude, un premier comptage peut être réalisé en 
fin de période d’incubation ou en début de période d’élevage, afin de recenser le nombre de SAO. 
Une deuxième séquence d’observations est réalisée avant l’envol des premiers jeunes (mi-août) et le 
nombre de poussins est recensé avec, si possible, une détermination de l’âge. Pour affiner 
l’estimation, un suivi des poussins encore au nid peut être réalisé sur une ou plusieurs visites. Si une 
seule observation est possible pendant la période d’envol, le nombre total de poussins vivants 
recensés peut être considéré comme un maximum, le taux de survie des poussins étant élevé. Pour 
faciliter le suivi, la zone étudiée sera cartographiée et les sites numérotés. 
 
Dans le cas d’un suivi régulier site par site, les données collectées fournissent la performance de 
reproduction de chacun des sites : site sans preuve de reproduction effective (dans les secteurs les 
plus peuplés des colonies, tous les sites des années précédentes sont réutilisés), site avec 
reproduction mais avec échec au stade de l’œuf ou du poussin, site avec reproduction et avec envol 
du jeune. 
 
Le rapport entre le nombre de jeunes à l’envol et le nombre de couples nicheurs, c’est-à-dire par 
SAO suivis, fournira la production, en nombre de jeunes par couple nicheur (SAO) (PROD = 
NBJ/NBC). 
 
Critères d’âge chez le fou de Bassan 
 Taille Plumage Couleur 
1ère semaine Couvert par les palmures Nu Noir 
2e semaine Plus gros que la palmure Tête et cou dénudés, duvet partiel Moitié noir et moitié blanc 
3e semaine Ne peut pas être couvert 

par l’adulte 
Duvet partout Blanc 

4e semaine 2/3 de l’adulte Duvet partout, « pelucheux » Blanc et pelucheux 
5e semaine Taille de l’adulte Tube des primaires et des rectrices 

apparaissent en noir à la base 
Blanc et pelucheux 

6e semaine Plus gros que l’adulte Scapulaires, rectrices et rémiges 
apparaissent 

Blanc et pelucheux 

7e semaine  Dos moitié noir et blanc Noir et blanc 
8e semaine  Dos noir, duvet partant du front, de 

la queue et du dos 
 

9e semaine  Duvet du ventre tombe, mais il est 
encore fourni sur les flancs, le 
ventre et le cou 

 

10e semaine  Duvet encore sur la nuque et les 
flancs 

 

11e semaine  Touffes de duvet sur la nuque et les 
flancs 

 

12e semaine  Plumage juvénile complet Noir 
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Suivi des colonies de cormorans 

 
Le grand cormoran Phalacrocorax carbo niche à la fois sur le littoral et en milieu dulçaquicole, sa 
répartition est donc vaste et les milieux fréquentés très divers. Le cormoran huppé Phalacrocorax 
aristotelis ne niche quant à lui que sur le littoral. 
En milieu marin, les cormorans nichent au sein de colonies plurispécifiques d’oiseaux marins, 
souvent aux côtés des goélands et, en particulier sur le littoral armoricain, les deux espèces peuvent 
nicher ensemble. En milieu continental, les colonies sont assez souvent monospécifiques, parfois 
mixtes avec des ardéidés. 
 

Habitats de reproduction 

 
Pour la reproduction, les grands cormorans occupent des habitats très diversifiés. Sur les façades 
maritimes de la Manche et de l’Atlantique, l’espèce s’installe en milieu insulaire ou sur des falaises 
littorales. En milieu continental, l’espèce s’implante dans divers types de sites : îles, bois humides, 
ripisylves voire même des haies ou des falaises en carrière. L’espèce est coloniale, ce qui n’empêche 
toutefois pas certains couples à nicher isolément. Ces couples isolés sont souvent très discrets. 
Les cormorans huppés s’installent en milieu insulaire ou sur des falaises littorales, parfois dans des 
milieux artificiels tels que des enrochements de digue. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Sur le littoral Manche-Atlantique, les premiers individus commencent à fréquenter les colonies le 
plus généralement dès décembre pour les cormorans huppés, et dès janvier pour les grands 
cormorans. Des occupations plus précoces peuvent occasionnellement être notées. Les effectifs 
croissent ensuite rapidement. Pour les deux espèces, sur le littoral Manche-Atlantique et en France 
continentale, le départ des colonies se produit en juin - juillet, et rares sont les couples encore 
présents en août. Certaines colonies de grands cormorans continuent à être fréquentées comme 
dortoirs en période internuptiale, d’autres absolument pas. En Corse, par contre, les premiers 
cormorans huppés sont présents sur les colonies dès la fin octobre et les colonies sont désertées en 
juillet.  
 
Dates de ponte et période d’élevage 
Élément important à considérer, la saison de reproduction est très étalée pour les deux espèces de 
cormorans. En mai de manière générale, ou en mars pour la Méditerranée, des nids en construction, 
où les pontes ne sont pas encore déposées, côtoient des nids d’où les jeunes se sont déjà envolés. De 
plus, les dates de ponte peuvent varier sensiblement selon les années et les localités, notamment 
chez le cormoran huppé. 
Sauf exception, notamment dans le cas des colonies arboricoles de grands cormorans, les nids sont 
lessivés par les intempéries hivernales et ne sont pas réutilisés d’une année à l’autre. Il n’y a donc 
normalement pas de vieux nids dont la présence pourrait fausser les recensements. 
Les premières pontes des grands cormorans sont notées dès début février, exceptionnellement dès la 
fin janvier, en Bretagne et en Normandie. En milieu continental, les pontes semblent un peu plus 
tardives qu’en milieu littoral. Globalement, des pontes tardives peuvent être répertoriées jusqu’en 
juillet, exceptionnellement plus tard. Le cycle de reproduction peut être sensiblement variable selon 
les localités, en fonction de l’ancienneté de la colonie ou de paramètres environnementaux, et reste 
assez mal connu hors de quelques colonies très bien suivies. 
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Pour le grand cormoran, la majorité des nids avec œufs est observée de mars à juin, le nombre 
maximal de nids étant noté dans la dernière décade d’avril (en Normandie). Au cours d’une même 
saison de reproduction, les nids précoces sont démontés par les nicheurs tardifs et les matériaux 
réemployés dans la construction de nouveaux nids avec un rendement inférieur à un, ce qui fait que 
le nombre de nids qui croît de février à fin avril, diminue ensuite alors que de nouveaux couples 
nichent et que des nids supplémentaires sont construits. 
Les premières pontes des cormorans huppés sont initiées dès février - mars sur le littoral Manche-
Atlantique, avec un pic en mars - avril. Il peut exceptionnellement rester encore des jeunes au nid en 
août - septembre. En Méditerranée, la période de ponte des cormorans huppés s’étale de fin 
novembre à mai, mais avec un pic généralement entre janvier et mars.  
Le grand cormoran pond 3 à 6 œufs (le plus souvent 4), qu’il couve pendant un peu moins de 30 
jours. L’envol des jeunes se produit vers 7 à 8 semaines (50 jours en moyenne). 
Le cormoran huppé pond 1 à 6 œufs (le plus souvent 2 ou 3), qu’il couve pendant 30 jours environ. 
L’envol des jeunes se produit vers 7 à 8 semaines (53 jours en moyenne). La période d’élevage 
après le départ du nid dure environ 3 semaines. 
Après un échec de la reproduction en cours d’incubation, les couples font généralement une ponte 
de remplacement. Il arrive aussi, de manière exceptionnelle, que des couples de cormorans huppés 
précoces puissent faire une seconde ponte dans la saison après l’envol des jeunes de la première 
nichée. 
 
Calendrier de reproduction du grand cormoran et du cormoran huppé sur le littoral Manche-
Atlantique, en France continentale et en Méditerranée (sur la figure pour la Méditerranée, le 
calendrier débute en novembre et non en janvier). 

 

 
 

Période de recensement 

 
La période optimale pour le recensement des colonies est la période à laquelle on rencontre le 
maximum de nids construits, qu’ils soient encore vides, avec des pontes ou des jeunes, ou qui ont eu 
des jeunes qui se sont déjà envolés. Cette période favorable du pic de la reproduction se situe 
approximativement entre le début et la moitié des éclosions.  
Pour le grand cormoran, tant en milieu littoral qu’en milieu continental, il s’agit généralement de 
la dernière décade d’avril.  
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Pour le cormoran huppé sur le littoral Manche-Atlantique, la période de comptage la plus 
optimale peut aussi se situer fin avril  mais il s’avère que, dans le cas d’une visite unique, les 
recensements sont souvent réalisés vers la mi-mai en même temps que le dénombrement des 
goélands présents dans la même localité.  
Pour le cormoran huppé en Méditerranée, la période optimale de dénombrement se situe 
généralement entre la mi-févier et la mi-mars. 
Pour les deux espèces, une forte variation interannuelle du pic des pontes (plus précoce ou plus 
tardif que la normale) peut s’observer à l’échelle d’une colonie. Une variation annuelle peut aussi 
s’observer à l’échelle régionale entre différents secteurs géographiques. Il est donc important de 
noter l’état d’avancement de la reproduction lors du comptage. Par ailleurs, un abandon de la 
tentative de reproduction est possible si les conditions environnementales sont défavorables, même 
tardivement. Enfin, pour les colonies littorales, des tempêtes hivernales peuvent perturber le 
déroulement de la reproduction avec la destruction par les vagues des nids situés dans les endroits 
les plus exposés au déferlement de la houle. 
Sur les îles du littoral Manche-Atlantique, un recensement fin avril a l’énorme avantage de limiter la 
prédation par les goélands, conséquence du dérangement occasionné par les observateurs pénétrant 
dans la colonie. Goélands et cormorans s’envolent mais les goélands reviennent plus vite que les 
cormorans. En avril, ceci est minimisé car les goélands reviennent moins vite qu’en mai et pillent 
moins les nids des cormorans. Le problème demeure cependant dans le cas des îlots qui accueillent 
à la fois des cormorans et des goélands puisque les observateurs doivent revenir en mai pour 
dénombrer ces derniers. Il faut alors essayer de ne pas trop déranger les cormorans, si besoin en 
estimant les effectifs de goélands à distance pour les secteurs les plus sensibles en termes d’impact 
potentiel du dérangement. 
 

Méthodes de dénombrement 

 
Le recensement des grands cormorans et des cormorans huppés est basé sur l’identification des nids 
apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids complètement construits avec une coupe bien 
nette (avec ou sans ponte ultérieure). L’effectif total de nids occupés durant la saison de 
reproduction n’est cependant atteint lors d’aucune visite particulière car, à chaque visite, des nids 
progressent vers le stade « nid élaboré » tandis que d’autres, au contraire, régressent pour diverses 
causes. 
 
Méthode 1 : observation à distance 
 
Contexte 
Cette méthode est utilisée pour les comptages depuis des points hauts, ou à défaut favorables au 
stationnement de l’observateur, depuis l’estran si l’accès est possible, ou sinon depuis une 
embarcation en mer, pour les falaises et en milieu terrestre. La méthode concerne donc les colonies 
pour lesquelles un recensement de loin est nécessaire ou conseillé pour éviter le dérangement, ou 
pour lesquelles l’observation à distance est la seule méthode envisageable. La méthode est à 
réserver en priorité aux colonies marines car, sauf cas particulier, elle est source d’une sous-
évaluation importante pour les colonies arboricoles. 
Pour les comptages en falaises réalisés depuis l’estran, les visites se font autant que possible au 
moment de la basse mer par fort coefficient pour disposer d’un recul suffisant pour les observations. 
L’observation en bateau permet de compléter les décomptes réalisés depuis la terre pour les grottes, 
les parois non visibles de terre et les faces cachées des îlots. 
Le comptage est réalisé par beau temps. Il faut, bien sûr, éviter les recensements lorsque les 
conditions météorologiques sont défavorables (forte pluie, brouillard, vent fort ou mer agitée), tant 
pour la sécurité des pontes ou des poussins que pour celle des observateurs. 
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Moyens humains 
Pour les prospections en pied de falaise, sur un estran, au moins deux observateurs assurent le 
comptage pour le rendre plus fiable et, surtout, pour assurer leur sécurité. Il en va de même pour les 
observations réalisées en mer depuis une embarcation. À partir d’un point d’observation à terre, un 
ou deux observateurs assurent le comptage. 
 
Méthodologie 
Il s’agit de repérer les nids, ce qui n’est pas toujours aussi facile qu’on le croit malgré leur grande 
taille. La localisation de certains nids peut en effet s’avérer difficile (grotte, fissure, corniche en haut 
de falaise, etc.). 
 
Unité de dénombrement 
Il faut compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids élaborés occupés par 
des adultes et capables de recevoir une ponte (amas de matériaux avec une coupe nette), nids avec 
couveur avéré ou potentiel (oiseau en position apparente d’incubation) et nids avec poussins 
visibles. 
Si cela s’avère nécessaire, donner une estimation (fourchette avec minimum - maximum) pour les 
zones peu visibles (oiseaux vus d’en dessous, en alerte sur le bord d’une corniche, etc.). 
 
Méthode 2 : prospection de la colonie sur une île 
 
Contexte 
Pour les îles « plates » où le recensement de loin est impossible, une prospection se fera à pied au 
sein de la colonie.  
Le comptage est réalisé par beau temps. 
Les problèmes présentés par ces recensements sont essentiellement liés : 
– au très grand étalement de la saison de reproduction ; 
– à la fragilité des poussins (nidicoles) au froid, à la pluie ou au fort soleil ; 
– à la grande sensibilité des adultes au dérangement et à la sensibilité réduite des goélands voisins 
au même dérangement, ce qui conduit à une prédation inévitablement accrue des nids de cormorans 
par les goélands dès lors que la population nicheuse de goélands est importante et dense. 
Il ne faut pas perdre de vue les risques que l’on fait courir aux nichées lors des décomptes dans les 
colonies (éjection possible d’œufs ou de jeunes poussins en cas de départ précipité du couveur, 
risque de refroidissement, départ prématuré de grands poussins, au-delà de 3-4 semaines et selon 
l’emplacement du nid, notamment ceux des grands cormorans qui peuvent se jeter à l’eau, etc.). 
Tous ces dangers justifient une grande prudence dans la progression, d’autant qu’ils sont aggravés 
par l’étalement particulièrement grand des pontes chez ces espèces.  
Il faut donc éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont défavorables (forte 
pluie, brouillard, vent fort ou mer agitée) et prévoir de le faire très vite s’il fait très chaud, afin 
d’éviter l’insolation des très jeunes oiseaux laissés au nid par leurs parents qui ont décollé lorsque 
les observateurs ont débarqué. 
Il faut s’assurer que les goélands ne vont pas détruire trop d’œufs ou de poussins en limitant le 
temps de présence et, en particulier, en prévoyant lorsque c’est possible un chemin de progression 
qui permet d’éviter de passer deux fois (aller-retour) dans le même secteur. 
À ce sujet, il faut signaler qu’en Norvège des comptages se font de nuit pour réduire la prédation par 
les goélands. 
 
Moyens humains 
Selon la topographie des lieux, l’importance de la colonie et la densité des nids, le nombre 
d’observateurs peut varier. Un minimum de trois à six personnes est généralement nécessaire, avec 



GISOM (groupement d’intérêt scientifique oiseaux marins) Méthodes de suivi des oiseaux marins nicheurs 

Cormorans – version 10.04.2009 5

par exemple une ou deux personnes assurant le recensement pendant que les autres veillent à éviter 
la prédation par les goélands ou les départs de jeunes. 
Afin de réduire le dérangement des oiseaux, le nombre d’observateurs doit être adapté à la surface 
de la colonie à prospecter : trop d’observateurs peuvent induire un dérangement plus important que 
nécessaire et trop peu augmente le temps de présence. Le temps de présence au sein de la colonie, 
ou d’une sous-colonie, ne doit pas dépasser 30 minutes. 
 
Méthodologie 
Une colonie est constituée de divers sous-ensembles facilement distinguables et identifiables 
(« plaques » ou sous-colonies), et qui peuvent être sommairement cartographiées sur un plan de 
l’îlot préparé à l’avance. La chronologie des pontes montre généralement des variations à l’échelle 
de ces sous-ensembles. 
 
Exemple de cartographie de « plaques » de nids de grand cormoran sur Saint-Marcouf (Manche). 

 
 
Le ou les recenseurs principaux progressent lentement et prudemment dans la colonie, les autres 
observateurs avancent parallèlement en aidant à identifier les nids et leur contenu, tout en veillant 
aux goélands et aux grands jeunes. Dans le cas des cormorans huppés, il faut bien rechercher les 
couples installés dans les chaos de blocs, dont les nids sont parfois peu visibles, ou ceux installés 
sous une végétation parfois dense. 
 
Il faut remarquer qu’il est aussi tout à fait envisageable de recenser par photographie aérienne, 
depuis un avion ou un ULM, certaines de ces colonies installées sur des îles relativement plates et 
sans couvert végétal important. 
 
Unité de dénombrement 
Il faut compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire : 
– Les nids avec indice de reproduction : nids garnis contenant des œufs ou des poussins ; 
– Les nids qui ont eu des jeunes qui se sont déjà envolés ou qui ont quitté le nid à l’approche de 
l’observateur ; 
– Les nids élaborés, achevés ou toujours en construction, c’est-à-dire avec une coupe bien nette (les 
simples ébauches de nids, sans coupe nette, peuvent être comptabilisées à part) ; 
– Les nids détruits sont pris en compte en vérifiant qu’ils présentent des traces d’occupation de 
l’année. Rappelons que, normalement, il ne subsiste pas de vieux nids de l’année précédente et que, 
s’il en reste, ils sont facilement identifiables (absence de traces d’activité récente telles que fientes 
fraîches, restes de poissons, etc.). 
– Les simples ébauches, avec des apports de matériaux plus ou moins importants, peuvent être 
également comptées, mais leur nombre n’est pas à inclure dans le bilan final de l’effectif nicheur. 
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Il est utile de répertorier le contenu précis des nids lors de la prospection de la colonie, de manière 
systématique sur l’ensemble des secteurs prospectés, pour avoir une idée globale de l’avancement 
des pontes. 
Il est généralement indispensable de déposer une marque dans tous les nids rencontrés pour éviter 
les doubles comptages (utiliser des marques aisément biodégradables et discrètes, papiers ou pâtes 
alimentaires par exemple ; éviter le marquage des œufs). 
 
Cas particulier des colonies mixtes avec les deux espèces de cormorans 
Avec un peu d’expérience, le nid, la ponte et les poussins des deux espèces de cormorans sont 
reconnaissables. L’implantation du nid est généralement en situation plus abritée pour les cormorans 
huppés et les nids sont généralement bien plus volumineux pour les grands cormorans, avec une 
importante quantité de matériaux de construction. L’utilisation d’un gabarit avec les dimensions 
moyennes des œufs de grands cormorans (66×41 mm) et de ceux des cormorans huppés (63×39 
mm) ne s’avère pas particulièrement utile pour distinguer les nids des deux espèces, compte tenu de 
la faible différence de taille. 
 
Méthode 3 : prospection de la colonie arboricole 
 
Selon le lieu d’implantation de la colonie et la topographie des lieux, le comptage des colonies 
continentales arboricoles du grand cormoran se fait par prospection au pied des arbres ou par 
dénombrement à distance depuis un ou plusieurs points d’observation favorable. 
Dans le premier cas de figure, la méthodologie de dénombrement est proche du cas de la 
prospection des colonies sur une île, mais avec quelques spécificités. 
 
Lorsque le dérangement est peu risqué (arbres élevés, oiseaux habitués...), privilégier un ou deux 
comptages entre fin avril et mi-juin. 
Si l'on craint de provoquer trop de dérangement (arbres bas), fixer la date de recensement en tenant 
compte de l’apparition des feuilles qui vont masquer les nids. Il faut éviter de faire le dénombrement 
après la saison de nidification et après la chute des feuilles, car de nombreux nids auront été détruits 
entre temps (pillage des matériaux des nids vides par les oiseaux). 
Le nombre d’observateurs doit être suffisant pour réduire au maximum le temps de dérangement de 
la colonie. 
Progresser lentement et prudemment dans la colonie au pied des arbres pour vérifier que chaque nid 
est ou a été occupé. Compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids avec 
indice de reproduction (poussins vus ou entendus) et les nids apparemment élaborés et occupés 
(présence de fientes sur les feuilles ou au sol). 
Il ne faut pas perdre de vue les risques que l’on fait courir aux nichées, avec l’éjection possible 
d’œufs ou de jeunes poussins en cas de départ précipité du couveur, surpris par la présence des 
observateurs au sol, et aussi le risque de refroidissement des oeufs ou tout jeunes poussins. Des 
corneilles noires ou des pies bavardes peuvent aussi profiter du dérangement pour exercer une 
prédation dans les nids. 
Dans le cas de colonies arboricoles plurispécifiques, il convient de faire particulièrement attention 
au risque de confusion des nids de grands cormorans avec ceux d’ardéidés tels que les hérons 
cendrés par exemple. 
 
Amélioration de l’exhaustivité des dénombrements 
Lorsqu’un seul recensement est effectué, le nombre de nids est toujours inférieur au nombre réel de 
couples nicheurs. Cet écart est minimisé en recensant fin avril, hors cas particulier du cormoran 
huppé en Méditerranée. 
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Si deux comptages peuvent être faits, le premier fin avril, le second plus tard, il est judicieux de 
localiser les nids, ou groupes de nids, sur une photo ou sur un plan à la première visite, ce qui 
permettra de comparer les bilans et d’identifier les nouvelles implantations lors du second 
recensement. Le repérage de sous-secteurs distincts (groupes de nids plus ou moins importants) 
permettra aussi de tenir compte de la chronologie différente à l’échelle de ces groupes lors d’une 
même saison de reproduction. 
Cette répétition du comptage permettra d’évaluer au mieux le nombre de couples nicheurs. Dans ce 
cas, il faudra indiquer le bilan, et la date, de chacun des comptages et le nombre total de nids 
différents repérés. 
 
Remarques particulières 
– Pour les falaises littorales, il faut définir clairement les différentes zones recensées (pour permettre 
des comparaisons entre années), et individualiser si possible des sous-unités facilement identifiables 
(critères topographiques évidents : crique, pointe, etc.). 
– Dans le cas de suivis dans la saison, avec cartographie des nids et suivi individuel sur des 
bordereaux standardisés (visites au minimum hebdomadaires, au maximum tous les quinze jours), 
c’est le bilan nid par nid pour fournit le nombre total de couples nicheurs. Lorsque ces suivis nid par 
nid ne se font pas par observation à distance mais par prospection directement dans la colonie, il 
faut veiller à réduire au maximum le dérangement. 
– Si plusieurs comptages sont effectués sur une période de quelques semaines, il faut prendre en 
compte le recensement avec l’effectif maximum sur l’ensemble de la localité considérée (et surtout 
pas la somme des maximums pour chaque sous-division !). 
– Le nombre total d’adultes présents (sur nid ou non) peut être intéressant à noter (mais éviter les 
comptages en soirée). En effet, un nombre important d’adultes par rapport à un faible nombre de 
nids peut indiquer une saison particulièrement tardive ou mauvaise, ou une forte proportion de non-
reproducteurs (adultes en « année sabbatique »). 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou sur une sous-colonie (« plaque »), sans 
détail par nid, ou alors par un suivi individuel des nids, positionnés et numérotés sur une 
cartographie, avec prise de notes sur un bordereau standardisé. L’échantillon d’étude doit compter 
au minimum quelques dizaines de nids pour que les données collectées présentent un réel intérêt 
biologique. L’étalement de la saison de reproduction chez les deux espèces de cormorans implique 
d’avoir des suivis également étalés dans le temps pour évaluer au mieux la production en jeunes 
(voir à ce sujet Newson & Bregnballe 2003). 
Dans le premier cas de figure, avec une approche globale, plusieurs visites sont nécessaires compte 
tenu de l’étalement de la reproduction et doivent être effectuées aux périodes clés. Pour les colonies 
hors Méditerranée, et quelle que soit l’espèce, au moins trois visites sont à prévoir sur l’ensemble de 
la saison : généralement fin avril  lors du pic d’incubation pour recenser la colonie et avoir les nids 
précoces avant le départ des premiers jeunes volants, fin mai - début juin  pour la majorité des nids 
et fin juin - début juillet  pour les nids tardifs. La date des derniers passages est à déterminer, et à 
ajuster, en fonction des contenus de nids et de l’âge des poussins. 
Dans le second cas de figure, avec une approche nid par nid, les suivis sont assurés au minimum sur 
une base hebdomadaire, et peuvent même être parfois quasi-quotidiens. Avec ce type de suivi, il est 
possible de calculer également le taux de succès, c’est-à-dire le pourcentage de couples élevant 
au moins un jeune à l’envol. 
 
Méthodes 
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Les différents secteurs retenus pour l’étude sont nommés et reportés sur un fond de carte. 
 
Méthode 1 : suivi global de la colonie ou d’une partie de la colonie 
Cas des zones sans point d’observation favorable à distance 
 
Le dénombrement des nids est réalisé par prospection de la colonie (voir méthode 2 présentée 
précédemment). 
Lors de la visite unique ou des quelques visites effectuées avant la dispersion des premiers jeunes, le 
nombre de grands jeunes (déjà volants ou non) est noté sur le fond de carte, en fonction des zones 
où ils se trouvent (par exemple sur l’île, sur l’estran ou sur l’eau à proximité pour les colonies 
littorales). Si besoin, une visite complémentaire peut être programmée quelques semaines plus tard. 
Pour résumer, un premier passage permet de dresser un premier bilan de l’effectif nicheur et de 
l’état d’avancement de la reproduction. Un second passage, avant la date de départ présumé des 
nichées les plus précoces, permet une réévaluation de l’effectif nicheur et permet une première 
évaluation très grossière de la production. Un troisième passage, quelques semaines plus tard (à 
déterminer en fonction de l’âge moyen des poussins au précédent passage), permet de dresser un 
nouvel état des lieux avant le pic des départs de jeunes et d’obtenir une seconde estimation de la 
production. Un quatrième, voire cinquième passage, est facultatif et à envisager selon le bilan du 
précédent passage et des dernières vérifications à faire (échecs ou envols pour les nids les plus 
tardifs). 
Il faut évidemment connaître précisément le déroulement de la saison de reproduction pour 
identifier les dates optimales de passage pour dénombrer les jeunes et estimer la production. En cas 
de seconde visite unique, après une première visite pour le recensement des nids, il faut la 
programmer lorsque la majorité des jeunes est âgée de 5 à 7 semaines. 
À chaque visite, on note les nids avec couveur, le nombre de poussins visibles dans les nids ou aux 
abords des nids, si possible par famille. Les poussins morts sont également répertoriés. 
 
>> Attention à bien distinguer les jeunes des deux espèces dans le cas des colonies mixtes avec des 
grands cormorans et des cormorans huppés. 
 
>> Attention au comportement des jeunes oiseaux qui, en cas de dérangement, peuvent quittent les 
nids pour se mettre à l’eau. C’est notamment le cas pour les grands cormorans au-delà de 3-4 
semaines. Les observateurs doivent veiller à ne pas engendrer un risque de mortalité pour les jeunes 
et une réduction de la production. 
 
Dans ce type de suivis, comme les grands jeunes sont très mobiles et souvent regroupés en crèche, il 
devient impossible d’identifier des familles avec précision et donc de connaître la répartition de la 
taille des nichées à l’envol (nombre de nids avec aucun, un, deux, trois ou quatre jeunes à l’envol), 
et la production est calculée de manière globale. 
 
Les dernières visites permettront d’estimer le nombre de jeunes à l’envol (NBJ ; généralement une 
fourchette à 5-10 jeunes près ou à quelques dizaines près selon l’importance de la colonie). 
 
Méthode 2 : suivi individuel des nids 
Cas des zones facilement observable à distance 
 
Les nids sont situés sur des zones facilement identifiables et observables à distance sans 
dérangement des oiseaux (falaises, îlots, arbres). Les nids sont positionnés sur une cartographie 
(photographie ou croquis) et numérotés, le numéro étant repris dans les bordereaux standardisés de 
suivi (avec une ligne par nid et une colonne par date de visite). Dans le cas des cormorans huppés, 
les sites où le nid est construit sont généralement physiquement stables et la même cartographie peut 
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être utilisée tous les ans, en ajoutant des numéros pour les nouveaux emplacements. Pour les grands 
cormorans, par contre, la cartographie ne peut être valable que pour la saison de reproduction en 
cours. Une photographie prise lors de la première visite de comptage peut donc servir de base 
cartographique. 
 
À chaque visite, la présence d’adulte (aucun, un ou deux adultes) et le contenu des nids (lorsqu’il 
est visible) sont notés sur le bordereau (couveur sur un nid au contenu inconnu, coupe vide, 1 à 6 
œufs, 1 à 6 poussins, n œufs + n poussins, restes de coquilles, présence de poussin mort, etc.). La 
classe d’âge des poussins est également notée sur les bordereaux (en distinguant plusieurs 
catégories, identifier par un code alphabétique à une ou deux lettres, voir détails plus loin dans le 
texte). Attention aux grands jeunes qui peuvent stationner à une distance variable de leur nid 
d’origine. Lorsque l’intérieur des cavités utilisées par les cormorans huppés en falaise n’est 
quasiment jamais visible, comme sur les îles de Marseille, la fréquence des observations doit être 
quasi-quotidienne pour pouvoir dénombrer les grands jeunes proches de l’envol, qui viennent 
s’exercer les ailes à l’entrée des sites. 
 
Le bilan des observations réalisées permet d’obtenir en fin de saison la performance de chaque 
nid ayant atteint le stade de nid élaboré (couple nicheur), à savoir échec de la reproduction (avec 
éventuellement une information plus précise : échec au stade du nid, de l’œuf ou du poussin) ou 
envol de jeunes (avec le détail du nombre de jeunes à l’envol). 
 
Lors de la réalisation du bilan, il faut bien évidemment tenir compte de l’étalement de la saison de 
reproduction et de la réoccupation de certains nids en cours de saison (voir Jenard 2008 pour une 
discussion sur le sujet). 
 
Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes et le nombre de couples nicheurs fournira une estimation de la 
production, en nombre de jeunes par couple nicheur (PROD = NBJ/NBC). 
Exemple : 75-78 couples ont 118-126 jeunes à l’envol. 
PRODmin = NBJmin/NBCmax = 118/78, valeur minimale, et PRODmax = NBJmax/NBCmin = 
126/75, valeur maximale possible. 
La production est donc de 1,51-1,68 jeune par couple. 
Lorsqu’il reste encore des poussins âgés de quelques jours à quelques semaines (stades ON à PM 
pour le grand cormoran et stades A à E pour le cormoran huppé) à la date de la dernière visite, il 
faut les considérer comme potentiellement produits en les incluant dans la fourchette haute : 
pour le grand cormoran 
NBJmin = JV+GP et NBJmax = JV+GP+OD+ON (voir critères d’âge ci-dessous) 
pour le cormoran huppé 
NBJmin = G+F et NBJmax = G+F+E+D+C+B+A (voir critères d’âge ci-dessous). 
 
Critères d’âge chez le grand cormoran 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes : 
ON = oisillon nu 
OD = oisillon en duvet 
PM = poussin moyen capable de sortir du nid 
GP = grand poussin emplumé mais incapable de voler 
JV = grand jeune, potentiellement ou effectivement volant 
 
Des classes d’âge plus précises devraient pouvoir être distinguées, comme pour le cormoran huppé 
(cf. ci-dessous) 
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Critères d’âge chez le cormoran huppé 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes 
(d’après les observations de Matthieu Fortin) : 
Z (stade 0) : à l’éclosion ou moins d’un jour 
A (stade 1) : quelques jours, poussin nu pas de duvet 
B (stade 2) : 1 semaine, apparition du duvet, couverture non uniforme sur le corps 
C (stade 3) : 2 semaines, duvet court sur le corps, aile en moignon et tête nue 
D (stade 4) : 3 semaines, duvet gris sur l’ensemble du corps, tête comprise, les fourreaux des 
rémiges primaires sont apparents 
E (stade 5) : 4 semaines, duvet dense, les rémiges commencent à sortir des fourreaux, les fourreaux 
des rectrices sortent 
F (stade 6) : 5 semaines, rémiges bien visibles, les rectrices sortent. L’oiseau atteint sa taille adulte 
G (stade 7) : 6-7 semaines, les plumes de vols (rémiges, rectrices) sont en fin de pousse, les plumes 
de contours remplacent le duvet, l’oiseau apprend à voler. 
 
Noter lors des relevés les codes Z à G à la place de l’habituel P pour poussin 
exemple : 1Z2w pour un nid avec 1 tout petit poussin et 2 œufs 
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Suivi des colonies de cormorans 

 
Le grand cormoran Phalacrocorax carbo niche à la fois en milieu marin sur le littoral et en milieu 
d’eau douce à l’intérieur des terre. En milieu marin, l’espèce niche au sein de colonies 
plurispécifiques d’oiseaux marins, souvent aux côtés du cormoran huppé et des goélands. En milieu 
continental, les colonies sont assez souvent monospécifiques, parfois mixtes avec des ardéidés. 
 

Habitats de reproduction 

 
Pour la reproduction, les grands cormorans occupent des habitats très diversifiés. Sur les façades 
maritimes de la Manche et de l’Atlantique, l’espèce s’installe en milieu insulaire ou sur des falaises 
littorales. En milieu continental, l’espèce s’implante dans divers types de sites : îles, bois humides, 
ripisylves voire même des haies ou des falaises en carrière. L’espèce est coloniale, ce qui n’empêche 
toutefois pas certains couples à nicher isolément. Ces couples isolés sont souvent très discrets. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Sur le littoral Manche-Atlantique, les premiers individus commencent à fréquenter les colonies le 
plus généralement dès janvier. Les effectifs croissent ensuite rapidement. Le départ des colonies se 
produit en juin - juillet, et rares sont les couples encore présents en août. Certaines colonies de 
grands cormorans continuent à être fréquentées comme dortoirs en période internuptiale, d’autres 
absolument pas. 
 
Dates de ponte et période d’élevage 
Les premières pontes des grands cormorans sont notées dès début février, exceptionnellement dès la 
fin janvier, en Bretagne et en Normandie. En milieu continental, les pontes semblent un peu plus 
tardives qu’en milieu littoral. Globalement, la saison de reproduction est très étalée et des pontes 
tardives peuvent être répertoriées jusqu’en juillet, exceptionnellement plus tard. 
Le grand cormoran pond 3 à 6 œufs (le plus souvent 4), qu’il couve pendant un peu moins de 30 
jours. L’envol des jeunes se produit vers 7 à 8 semaines (50 jours en moyenne). 
 
Calendrier de reproduction du grand cormoran. 

 
 

Période de recensement 

 
La période optimale pour le recensement des colonies se situe généralement durant la dernière 
décade d’avril, période à laquelle on peut observer le maximum de nids construits. En effet, 
compte-tenu de l’étalement des pontes, l’effectif total de nids occupés durant la saison de 
reproduction n’est atteint lors d’aucune visite particulière. 
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Méthodes de dénombrement 

 
Le recensement est basé sur l’identification des nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire 
les nids complètement construits avec une coupe bien nette (avec ou sans ponte ultérieure). 
 
 
Méthode 1 : observation à distance 
 
Contexte et moyens humains 
Comptages depuis des points hauts, favorables au stationnement de l’observateur. 
Méthode conseillée pour éviter le dérangement de la colonie. 
Méthode à réserver en priorité aux colonies marines car, sauf cas particulier, elle est source d’une 
sous-évaluation importante pour les colonies arboricoles. 
Comptage à réaliser lorsque les conditions météorologiques sont favorables. 
Un ou deux observateurs assurent le comptage. 
 
Méthodologie et unité de dénombrement 
Balayer la zone aux jumelles ou à la longue-vue et compter les nids apparemment occupés 
(NAO), c’est-à-dire les nids élaborés occupés par des adultes et capables de recevoir une ponte 
(amas de matériaux avec une coupe nette), nids avec couveur avéré ou potentiel (oiseau en position 
apparente d’incubation) et nids avec poussins visibles. 
 
 
Méthode 2 : prospection de la colonie arboricole 
 
Contexte et moyens humains 
Cas des colonies où le lieu d’implantation de la colonie et la topographie des lieux ne permettent 
pas de comptage à distance. 
Comptage à réaliser lorsque les conditions météorologiques sont favorables, pour éviter de faire 
courir des risques aux œufs ou aux poussins. 
Lorsque le dérangement est peu risqué (arbres élevés, oiseaux habitués...), privilégier un ou deux 
comptages entre fin avril et mi-juin. 
Si l'on craint de provoquer trop de dérangement (arbres bas), fixer la date de recensement en tenant 
compte de l’apparition des feuilles qui vont masquer les nids. Il faut éviter de faire le dénombrement 
après la saison de nidification et après la chute des feuilles, car de nombreux nids auront été détruits 
entre temps (pillage des matériaux des nids vides par les oiseaux). 
Le nombre d’observateurs doit être suffisant pour réduire au maximum le temps de dérangement de 
la colonie. 
 
Méthodologie et unité de dénombrement 
Progresser lentement et prudemment dans la colonie au pied des arbres pour vérifier que chaque nid 
est ou a été occupé. Compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids avec 
indice de reproduction (poussins vus ou entendus) et les nids apparemment élaborés et occupés 
(présence de fientes sur les feuilles ou au sol). 
Si la colonie arboricole est plurispécifique, faire particulièrement attention au risque de confusion 
des nids de grands cormorans avec ceux d’ardéidés tels que les hérons cendrés par exemple. 
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Méthode 3 : prospection de la colonie sur une île 
 
Contexte et moyens humains 
Cas des îles « plates », en milieu marin ou en milieu d’eau douce, où le recensement de loin est 
impossible. 
Comptage à réaliser lorsque les conditions météorologiques sont favorables, pour éviter de faire 
courir des risques aux œufs ou aux poussins. 
Afin de réduire le dérangement des oiseaux, le nombre d’observateurs doit être adapté à la surface 
de la colonie à prospecter : un minimum de trois à six personnes est généralement nécessaire. 
 
Méthodologie et unité de dénombrement 
Progresser lentement et prudemment dans la colonie et compter les nids apparemment occupés 
(NAO), c’est-à-dire : les nids avec indice de reproduction (nids garnis contenant des œufs ou des 
poussins) et les nids élaborés, c’est-à-dire les nids vides avec une coupe bien nette (mais pas les 
simples ébauches de nids, sans coupe nette). 
Déposer une marque dans les nids pour éviter les doubles comptages (utiliser des marques aisément 
biodégradables et discrètes, papiers ou pâtes alimentaires par exemple ; éviter le marquage des 
œufs). 
 

Données sur la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. L’étalement de la 
saison de reproduction implique d’avoir des suivis également étalés dans le temps pour évaluer au 
mieux la production en jeunes. 
Ce suivi est facultatif et ne s’adresse qu’aux observateurs qui ont la possibilité de faire plusieurs 
visites dans la saison. Ce suivi ne s’applique par ailleurs qu’aux colonies où il est possible de voir 
les jeunes dans les nids. 
Pour les observateurs qui pourront assurer ce suivi, au moins trois visites sont à prévoir sur 
l’ensemble de la saison : généralement fin avril  lors du pic d’incubation pour recenser la colonie et 
avoir les nids précoces avant le départ des premiers jeunes volants, fin mai - début juin  pour la 
majorité des nids et fin juin - début juillet  pour les nids tardifs. La date des derniers passages est à 
déterminer, et à ajuster, en fonction des contenus de nids et de l’âge des poussins. Les nids peuvent 
être ou non positionnés sur une cartographie (photographie ou croquis de la colonie) 
 
À chaque visite, noter les nids sans couveur (nids avant ponte, après départ des jeunes ou en échec), 
les nids avec couveur, le nombre de poussins visibles dans les nids ou aux abords des nids, si 
possible par famille. Le nombre total de grands jeunes proches de l’envol répertoriés lors des 
observations permet de calculer le nombre moyen de jeunes à l’envol par nid (le nombre total des 
nids à considérer incluant les nids avec échec de la reproduction). 
 
 
Une liste de références bibliographiques est disponible sur demande auprès du GISOM. 
 
 
 
Rédaction : Gérard Debout (GONm), Bernard Cadiou (OROM, BV-SEPNB). In GISOM 2009. 

Méthodes de suivi des oiseaux marins nicheurs. Document de travail (non publié). 
 
 

Ce document a été préparé dans le cadre de l’enquête « oiseaux marins nicheurs de France 2009-2010 » 
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Suivi des colonies de goélands 

 
Quatre espèces de grands goélands nichent en France : le goéland brun Larus fuscus, le goéland 
argenté Larus argentatus, le goéland leucophée Larus michahellis et le goéland marin Larus 
marinus. 
 
Sur le littoral méditerranéen, seul le goéland leucophée est présent, mais les quatre espèces se 
reproduisent sur le littoral atlantique et forment généralement des colonies mixtes. Ces quatre 
espèces se sont implantées en milieu urbain depuis les années 1970. Les villes littorales ne sont pas 
les seules colonisées et il existe également plusieurs colonies urbaines continentales. En France 
continentale, la reproduction des goélands est également constatée en milieu naturel. C’est surtout le 
goéland leucophée qui est présent dans ces localités intérieures. 
 

Habitats de reproduction 

 
Les goélands s’installent dans des habitats très diversifiés pour la reproduction. Historiquement 
confinés aux îles et îlots marins, ils ont progressivement colonisé d’autres milieux littoraux 
(falaises, marais, etc.). Puis ils ont encore diversifié leurs habitats en s’installant sur les toits en 
ville. En France continentale, le goéland leucophée se reproduit également sur les cours d’eau ou sur 
les lacs. Les nids peuvent être à découvert ou être construits à l’abri de la végétation (par exemple 
sous des buissons de lentisque ou de salicornes en Méditerranée ou sous de l’ajonc ou des bruyères 
en Bretagne). 
Généralement coloniaux, les goélands peuvent aussi se reproduire de manière isolée, en association 
avec d’autres espèces (mouettes par exemple) ou de manière totalement isolée. Ces deux dernières 
situations sont fréquentes pour le goéland leucophée. Ces couples isolés sont parfois très discrets. 
Le goéland marin est le moins colonial des quatre espèces de grands goélands. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Sur le littoral Manche-Atlantique, les premiers goélands recommencent à fréquenter les colonies dès 
décembre ou janvier (goélands marins d’abord, suivis par les goélands argentés puis par les 
goélands bruns). Il en est de même des goélands leucophées sur le littoral méditerranéen. Mais c’est 
surtout en février-mars que les oiseaux s’installent et que les couples se forment. La désertion des 
colonies se produit en juillet-août contre juin-juillet en Méditerranée. En milieu urbain, cependant, 
certains couples de goélands fréquentent leur territoire durant tout l’hiver. 
 
Dates de ponte et période d’élevage 
Les premières pontes de goélands argentés sont généralement notées vers les 10-15 avril en 
Bretagne, exceptionnellement plus tôt, et la date moyenne des pontes se situe entre la fin avril et la 
mi-mai selon les années et les colonies. Les pontes tardives déposées en juin sont souvent vouées à 
l’échec. Mais, de manière exceptionnelle, comme cela a été noté sur les toits de la ville de Brest, les 
jeunes élevés par certains de ces couples les plus tardifs peuvent prendre leur envol fin août – début 
septembre. 
Pour le goéland marin, la chronologie de la reproduction en Bretagne se rapproche de celle du 
goéland argenté, la date moyenne des pontes se situant entre la fin avril et la mi-mai, mais avec une 
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période de ponte souvent moins étalée dans le temps. Les données collectées en Normandie 
montrent que le goéland marin niche plus tôt en ville qu’en milieu littoral, avec un écart allant 
jusqu’à deux semaines. 
La reproduction du goéland brun est un peu plus tardive, les premières pontes ont lieu en Bretagne 
dans les derniers jours d’avril et la date moyenne des pontes se situe vers la mi-mai. 
Pour le goéland leucophée, les premières pontes ont lieu début mars et le pic de pontes se situe 
début avril sur le littoral méditerranéen. Des variations peuvent être constatées dans les autres 
régions (littoral atlantique ou France continentale). 
 
Chez ces quatre espèces, l’incubation dure en moyenne 26-28 jours et l’envol des jeunes se produit 
généralement vers 6 à 8 semaines. 
 
Calendrier de reproduction du goéland argenté, brun et marin sur le littoral Manche-Atlantique et du 
goéland leucophée en Méditerranée. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Période de recensement 
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La période optimale pour le recensement des colonies est la période à laquelle la grande majorité 
des pontes a eu lieu (faible proportion de nids vides) et les éclosions sont encore peu nombreuses 
(faible risque de dérangement des poussins lorsque les observateurs pénètrent dans la colonie et 
poussins encore peu mobiles qui restent à proximité du nid). 
Pour les goélands bruns, argentés et marins, la période la plus favorable se situe généralement 
durant la seconde quinzaine de mai. Des comptages peuvent cependant être réalisés plus tard dans 
certains cas, notamment en milieu urbain (voir plus loin dans le texte). 
Pour les goélands leucophées, la période la plus favorable se situe généralement autour de la mi-
avril. Toutefois, les grandes colonies étant plus précoces, les opérations de recensement peuvent 
débuter par celles-ci dès la première semaine d’avril et s’étendre jusqu’à la troisième semaine du 
mois. 
 

Méthodes de dénombrement 

 
Trois méthodes de recensement sont généralement utilisées. Deux méthodes à décompte direct des 
nids de l’ensemble des colonies et une méthode par échantillonnage des nids le long de transects 
effectués dans les colonies. Ces deux premières méthodes de recensement tendant à un décompte 
aussi exhaustif que possible des colonies sont coûteuses en temps et nécessitent la mobilisation d’un 
nombre important de personnes, particulièrement dans les grandes colonies. Les trois méthodes sont 
présentées ici, mais il existe de nombreuses variantes adaptées au contexte local en fonction de la 
configuration topographique de la colonie et de l’importance des effectifs de goélands. 
 
Méthode 1 : observation à distance 
Contexte 
Cette méthode est principalement utilisée pour les comptages depuis la mer ou depuis l’estran pour 
les falaises peu accessibles, d’une pointe à l’autre pour les zones de falaises escarpées et de terre 
pour certains îlots isolés. 
Le comptage est réalisé au milieu de la période d’incubation, pas beau temps. 
Il faut éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont défavorables (forte pluie, 
brouillard, vent fort ou mer agitée). 
Cette méthode nécessite une différence d’altitude entre le point de comptage et la colonie à recenser 
afin de réduire les sous-estimations (> 30%, voir plus bas). Dans les milieux sans relief, comme 
c’est le plus souvent le cas dans les lagunes et salins, il est recommandé de prospecter à pied les 
colonies (méthode 2 ou 3). 
 
Moyens humains 
Le plus souvent un seul ou deux observateurs assurent le comptage. Selon le type de falaise et 
d’estran, il faut veiller à la sécurité des observateurs et ne jamais longer le pied d’une falaise qui 
peut s’ébouler, ne jamais prospecter seul, toujours prévoir de finir le recensement à l’heure prévue 
de la marée basse, ce qui laisse de la marge en cas d’incident. 
 
Méthodologie 
Pour les comptages en falaises réalisés depuis l’estran, les visites se font autant que possible au 
moment de la basse mer par fort coefficient pour disposer d’un recul suffisant pour les observations. 
 
Unité de dénombrement 
Il faut compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids élaborés occupés par 
des adultes et capables de recevoir une ponte (amas de matériaux avec coupe bien nette), nids avec 
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couveur avéré (sur œuf ou poussin) ou potentiel (oiseau en position apparente d’incubation) et nids 
avec poussins visibles. 
Il faut faire attention au risque de double comptage des deux partenaires couchés à faible distance 
l’un de l’autre, l’un sur le nid et l’autre au sol ou dans la végétation. 
Sur les secteurs à graminées ou plantes annuelles, la végétation est généralement plus basse en 
début de période de reproduction, ce qui facilite les dénombrements. 
Le problème des comptages plus tardifs est la difficulté de localisation des jeunes et des nids 
(surtout pour le goéland brun dont le nid est souvent assez dissimulé dans la végétation), et 
l’absence des reproducteurs en échec. 
Dans certains cas, les nids construits sur des corniches sont invisibles depuis l’estran. Il s’avère 
alors nécessaire de recenser les adultes, seuls ou en couple, et avec, ou non, un individu en position 
de couveur. Il faudra donner une estimation (fourchette avec minimum - maximum) pour ces zones 
peu visibles. L’effectif minimum considère les nids visibles, avec ou sans couveur, et les adultes en 
position de couveurs mais dont le nid n’est pas visible. Pour l’effectif maximum, il faut rajouter à 
l’effectif minimum les adultes, seuls ou en couple, posés sur un site favorable à la reproduction mais 
où le nid ne peut pas être visible. 
Si plusieurs comptages sont réalisés dans la même saison, il faut prendre l’effectif le plus élevé, 
mais en indiquant aussi les autres dénombrements dans le bilan (avec les dates correspondantes). 
Des tests ont été réalisés sur les colonies des îles de Marseille pour comparer les résultats des 
méthodes d’observation à distance et de prospection directe de la colonie. Il en ressort que le 
nombre de nids non détectés est de l’ordre de 30 % supérieur dans le cas d’une observation à 
distance. 
 
Méthode 2 : prospection de la colonie 
Contexte 
La précision d’un recensement par prospection de la colonie sera meilleure qu’un recensement à 
distance et ce d’autant plus que le site est accessible et la densité moyenne à élevée. 
Il est possible de suivre le déroulement de la ponte sur un secteur témoin sélectionné au hasard et 
d’effectuer le dénombrement de l’ensemble de la colonie quand la ponte est achevée. En l’absence 
d’un tel suivi, il est conseillé d’attendre les premières éclosions pour entreprendre le recensement. 
Dans les secteurs qui hébergent plusieurs grosses colonies qui nécessitent plusieurs jours (ou 
semaines) de recensement, il faut débuter quelques jours après la date moyenne de ponte afin d’être 
en mesure de terminer les comptages au plus tard durant la période de début des éclosions. 
 
Moyens humains 
Selon l’importance de la colonie, la prospection peut se faire à quelques observateurs mais, le plus 
souvent, ce type de comptage nécessite plus d’une dizaine d’observateurs. 
 
Méthodologie 
Une petite colonie est à considérer dans son ensemble et les observateurs la prospectent à la 
recherche des nids. Une grande colonie est à diviser en un certain nombre de secteurs facilement 
identifiables (selon la topographie des lieux ou en utilisant des piquets), en définissant plusieurs 
bandes de largeur généralement inférieure ou égale à 10 mètres. Une bande d’environ deux mètres 
de large par observateur peut être considérée comme une situation optimale. Ces transects peuvent 
être définis et matérialisés le jour du comptage au fur et à mesure de la progression des observateurs 
ou délimités préalablement, en utilisant des repères topographiques ou, à défaut, en utilisant des 
perches visibles à distances, permettant ainsi de garantir la trajectoire du groupe d’observateurs. 
Les observateurs avancent en ligne, sans trop s’éloigner les uns des autres, et progressent en 
effectuant une léger zigzag sur chaque bande de manière à en couvrir toute la surface, et procèdent 
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de la sorte sur l’ensemble de la colonie. Les deux observateurs qui encadrent le groupe sur les côtés 
se chargent de faire respecter l’alignement de la progression pour conserver la même distance entre 
les différents observateurs sur l’ensemble du parcours. 
Afin de réduire le dérangement des oiseaux, le nombre d’observateurs doit être adapté à la surface 
de la colonie à prospecter. 
 
Exemple de transects délimités pour le recensement des goélands sur l’île de Béniguet, dans 
l’archipel de Molène 

 
 
Unité de dénombrement 
Il faut compter tous les nids actifs élaborés (NA), c’est-à-dire les nids avec indice de reproduction, 
nids garnis contenant des œufs ou des poussins, ou avec indice d’occupation, apports de matériaux 
récents et coupe du nid bien nette, fientes indiquant la présence probable de poussins cachés à 
proximité. Les simples ébauches de nids ou les nids détruits ne sont pas pris en compte (attention 
cependant aux nids abandonnés par les poussins et qui peuvent être piétinés et difficilement 
reconnaissables ; en cas de doute entre un nid vide actif et un nid vide non actif, inclure ces nids 
uniquement dans la fourchette maximale pour le bilan final, la fourchette minimale incluant les nids 
garnis et les éventuels nids vides identifiés comme actifs de manière certaine). Cela est 
particulièrement important pour les colonies de goélands bruns car, chez cette espèce, les couples 
peuvent construire plus d’un nid sur leur territoire avant d’entamer la ponte. 
 
Il est utile de répertorier le contenu précis des nids lors de la prospection de la colonie, soit de 
manière systématique sur l’ensemble des secteurs prospectés soit seulement sur une partie, pour 
avoir une idée globale de l’avancement des pontes. 
Il est généralement indispensable de déposer une marque dans tous les nids rencontrés pour éviter 
les doubles comptages (utiliser des marques aisément biodégradables et discrètes, papiers ou pâtes 
alimentaires par exemple, végétation prise sur le site même ; éviter le marquage des œufs). 
L’utilisation de tickets à souche numérotés permet de noter le contenu des nids sur la souche et 
facilite la réalisation du bilan global à l’issue du comptage. Selon la taille de la colonie, le nombre 
d’observateurs et leur expérience de ces pratiques de terrain, ces informations complémentaires 
seront notées de manière systématique ou non par tous les participants, ou seulement par quelques 
personnes. 
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Méthode 3 : échantillonnage de la colonie par distance de détection (« distance sampling ») 
Contexte 
Cette méthode est principalement utilisée pour le comptage des grandes colonies (> 200 nids) car, 
en tant que méthode d’échantillonnage, elle nécessite moins de moyens humains (en moyenne 77 % 
en moins) et moins de temps (en moyenne 42 % en moins) sur le terrain et dans les colonies que la 
méthode 2 décrite ci-dessus (voir Barbraud et al. 2014, Chaigne & Barbraud 2019). 
Comme pour la méthode 2, il est possible de suivre le déroulement de la ponte sur un secteur témoin 
sélectionné au hasard et d’effectuer l’échantillonnage de la colonie quand la ponte est achevée. En 
l’absence d’un tel suivi, il est conseillé d’attendre les toutes premières éclosions pour entreprendre 
le recensement. 
 
Moyens humains 
Un seul observateur ou deux observateurs effectuent l’échantillonnage. Dans le cas à deux 
observateurs, une personne effectue les observations et l’autre note les observations. 
 
Méthodologie 
Définir des transects parallèles et linéaires dans la colonie le jour du comptage en utilisant des 
repères topographiques ou, à défaut, en utilisant des perches visibles à distance, permettant ainsi de 
garantir la trajectoire de l’observateur, ou encore en utilisant un GPS à main et en s’aidant des outils 
d’aide à la navigation. Définir une distance de 20 à 50 mètres entre chaque transect (20 m pour des 
colonies relativement peu étendues, plus pour les colonies étalées sur de grandes surfaces). 
L’observateur avance lentement en ligne en veillant à bien rester sur l’axe du transect (ne pas faire 
de zigzag), et regarde de part et d’autre du transect en cherchant à détecter les nids. Lorsqu’un nid 
est détecté, mesurer la distance perpendiculaire entre le nid et le transect avec une précision 
d’environ 10 cm. Pour mesurer la distance utiliser par exemple une canne à pêche télescopique sur 
laquelle une marque est positionnée tous les 10 cm. Une fois la mesure de distance effectuée, bien 
se repositionner sur le transect et poursuivre la progression sur celui-ci en gardant bien l’axe. Bien 
veiller à détecter les nids qui seront positionnés sur le transect (distance 0) et à ne pas marcher 
dessus. Ne pas chercher à détecter les nids très éloignés du transect mais se focaliser sur une 
distance de 6 à 7 m maximum de part et d’autre du transect. Si l’observateur doit quitter le transect 
pour aller mesure la distance d’un nid qu’il a repéré, et si lors de ce déplacement il détecte un ou 
plusieurs nids supplémentaires, il est primordial d’ignorer ces nids et ne pas les comptabiliser dans 
l’échantillonnage. 
 
Schéma illustrant le principe de la méthode de distance sampling pour les colonies de goélands : 
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Unité de dénombrement 
Il faut compter et mesurer la distance de chaque nid actif  élaboré (NA) et détecté depuis les 
transects dans la colonie, c’est-à-dire les nids avec indice de reproduction, nids garnis contenant des 
œufs ou des poussins, ou avec indice d’occupation, apports de matériaux récents et coupe du nid 
bien nette, fientes indiquant la présence probable de poussins cachés à proximité. Les simples 
ébauches de nids ou les nids détruits ne sont pas pris en compte (attention cependant aux nids 
abandonnés par les poussins et qui peuvent être piétinés et difficilement reconnaissables ; en cas de 
doute entre un nid vide actif et un nid vide non actif, le noter sur le bordereau de saisie). Cela est 
particulièrement important pour les colonies de goélands bruns car, chez cette espèce, les couples 
peuvent construire plus d’un nid sur leur territoire avant d’entamer la ponte. 
Répertorier le contenu précis des nids détectés à partir des transects de manière systématique pour 
avoir une idée globale de l’avancement des pontes. 
Il n’est pas utile de déposer une marque dans les nids détectés car les transects ne sont parcourus 
qu’une seule fois et il n’y a pas de risque de double comptage. 
 
Bordereau de saisie des données 
Saisir les données dans un bordereau où chaque ligne correspond à un nid détecté depuis un transect 
et contenant les champs suivants : date, site/île, colonie, numéro de transect, longueur du transect 
(m), orientation du transect (°), surface de la colonie (m²), espèce, contenu du nid, distance 
perpendiculaire au transect, nom de l’observateur, remarques. 
 

 
 
Analyse des données 
L’analyse des données se fait avec le logiciel DISTANCE. Il s’agit d’un logiciel gratuit, facilement 
téléchargeable ici pour une version sous Windows (http://distancesampling.org/Distance/), qui est 
également implémenté dans le logiciel R (http://distancesampling.org/R/), et dont la prise en main 
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est aisée grâce au manuel d’utilisation très bien expliqué (http://distancesampling.org/Distance/). 
Ces documents et le logiciel sont cependant écrits en anglais. Il existe un blog intéressant en 
français réalisé par un collectif d’ornithologues (https://distancesampling.blogspot.com/) qui permet 
de se familiariser avec la méthode et le logiciel pour les non-anglophones. Pour toutes questions 
relatives à la mise en place du protocole sur le terrain et à l’analyse des données contacter 
Christophe Barbraud (barbraud@cebc.cnrs.fr). 
 
Difficultés particulières 
Les difficultés majeures pour le recensement des goélands sont : 
– la grande variabilité intraspécifique de densité et de taille des colonies (de quelques couples à 
plusieurs milliers de couples) qui nécessite une bonne préparation logistique de l’opération de 
comptage ; 
– l’étalement de la saison de reproduction : un comptage unique peut conduire à une sous-
estimation de l’effectif réel (un second voire un troisième passage peuvent alors s’avérer utile et 
permettent de cerner au mieux la réalité). La meilleure période correspond au moment où un 
maximum de couples en est à un stade avancé de l’incubation (premières éclosions). Un décalage 
entre le recensement des grandes et petites colonies (< 100 couples) permet de mieux adapter le 
recensement à la phénologie de la reproduction des goélands ; 
– la variabilité interannuelle de la phénologie de reproduction ainsi que le faible synchronisme des 
pontes qui induisent la nécessité d’un suivi de la reproduction préalable aux opérations de 
recensement ; 
– la végétation parfois haute et abondante qui réduit les possibilités d’observation à distance et qui 
peut aussi gêner à la fois la progression des observateurs à la recherche des nids et le repérage des 
nids ; 
– les cas de prédation (exercée par les goélands marins sur les autres espèces par exemple) avant le 
comptage qui engendre la présence de nombreux nids vides lors du comptage et rend l’opération 
plus complexe. Selon le type de nids pris en compte pour estimer l’effectif, c’est-à-dire seulement 
les nids bien formés ou bien les nids bien formés plus les nids apparemment détruits récemment et 
ayant probablement contenu des œufs, le bilan final pourra être sous-estimé ou sur-estimé. 
– l’existence de colonies mixtes où il faut évaluer la proportion respective des différentes espèces 
(voir éléments détaillés sur ce cas plus loin dans le texte) ; 
 
Utilisation de facteurs de correction 
Pour réduire les biais de dénombrement liés à la probabilité de détection des nids par les différents 
observateurs, la méthode 3 du distance sampling est recommandée (elle permet également de 
mobiliser moins de moyens humains et minimise le temps de présence dans la colonie et le 
dérangement), ou un double comptage peut être réalisé. Pour réduire les biais de dénombrement liés 
à une date de comptage un peu trop précoce, il est possible de déterminer un facteur de correction 
pour affiner la précision du recensement. 
  
 
Correction de l’effet observateur par double comptage simultané 
La probabilité de détection des nids, ou inversement le taux d’oubli, varie selon la nature du couvert 
végétal ou la topographie des colonies et selon les observateurs, dépassant les 90 % dans certains 
cas mais pouvant aussi n’être que de 60 % (voir à ce sujet Walsh et al. 1995, Barbraud & Gélinaud 
2005). 
Pour corriger ce biais pour les importantes colonies, il est conseillé de procéder à un double 
comptage. 
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Un observateur refait immédiatement un second passage sur un transect aléatoire perpendiculaire 
aux précédents pour évaluer la proportion de nids actifs effectivement marqués par les observateurs 
primaires lors du premier passage et obtenir un facteur de correction global. 
L’observateur secondaire dénombre les nids en distinguant ceux qui ont été marqués au premier 
passage et ceux qui n’ont pas été marqués au premier passage et trouvés seulement au second 
passage. Pour ces nids, l’observateur secondaire vérifie bien l’absence de marque. 
L’observateur secondaire peut réaliser plusieurs transects de vérification pour augmenter la 
précision du facteur de correction. 
Cependant, dans la pratique, le double comptage est rarement réalisé par manque de temps ou de 
moyens humains. 
 

 
 
Le calcul de l’effectif estimé se fait de la manière suivante, en reprenant la formule de base utilisée 
en capture-marquage-recapture NE = N1 × N2 / N2m, 
ou en utilisant la formule NE = N1 + (N1 × N2nm / N2m), 
avec NE = effectif estimé, N1 = effectif dénombré au premier passage (nombre de nids actifs 
trouvés par les observateurs primaires), N2 = effectif dénombré au second passage (nombre de nids 
actifs trouvés par les observateurs secondaires), N2m = nombre de nids déjà marqués au premier 
passage et recomptés au second passage, N2nm = nombre de nids non marqués au premier passage 
et trouvés au second passage. 
La probabilité de détection par l’observateur est égale à P = N2m / N2. 
La population totale correspond alors à la somme des totaux par secteurs après correction. Il faut 
préciser dans le bilan le détail des comptages par secteurs (effectif dénombré) et des corrections 
effectuées (effectif estimé). 
 
Exemple : 
Au premier passage, 695 nids actifs sont dénombrés sur l’ensemble de la colonie par cinq 
observateurs primaires (avec respectivement 94, 154, 163, 126 et 158 dénombrés par chacun d’entre 
eux sur leur transect). Lors du deuxième passage sur un transect perpendiculaire, l’observateur 
secondaire dénombre 92 nids, dont 83 nids déjà marqués et 9 nids non marqués au premier passage. 
La formule donne l’effectif estimé NE = 695 × 92 / 83 = 770 nids. 
Le facteur de correction est égal à 1,108 (92/83), soit une probabilité moyenne de détection par les 
observateurs primaires de 90,2 %. 
 
Correction de l’effet date par double comptage différé 
Lorsque les recensements sont effectués plus tôt en saison que la période optimale conseillée 
(généralement pour des raisons de disponibilité des moyens humains, ou pour des raisons de 
reproduction plus tardive que la normale), un facteur de correction doit être appliqué pour éviter une 
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sous-estimation trop importante des effectifs (voir à ce sujet Migot & Linard 1984, Cadiou & Yésou 
2006). 
Attention cependant, compte tenu de possibles différences de phénologie de la reproduction selon la 
taille des colonies (grandes colonies précoces et petites plus tardives), un tel facteur de correction 
n’est valable qu’à l’échelle de la colonie considérée. 
Lors d’un premier comptage global précoce, des zones témoins sont identifiées et de nouveau 
recensées quelques semaines plus tard. Dans le cas des colonies mixtes, il convient de prendre en 
compte à la fois une zone majoritairement occupée par les goélands bruns et une autre zone 
majoritairement occupée par les goélands argentés. 
Un taux d’augmentation du nombre de nids peut ainsi être calculé pour chaque espèce présente et il 
est appliqué au nombre total de nids dénombrés au premier passage pour estimer l’effectif total de la 
colonie. 
La formule utilisée est similaire à celle du cas précédent, NE = N1 × N2t / N1t, 
avec NE = effectif estimé, N1 = effectif total dénombré au premier passage, N1t = effectif 
dénombré au premier passage sur la zone témoin, N2t = effectif dénombré au second passage sur la 
zone témoin. 
 
Exemple : 
Au premier passage, 874 nids actifs sont dénombrés sur l’ensemble de la colonie, dont 127 nids 
dans la zone témoin, puis 153 nids actifs sont dénombrés au second passage dans la zone témoin. 
La formule donne l’effectif estimé NE = 874 × 153 / 127 = 1053 nids. 
Le facteur de correction est égal à 1,205 (153/127), soit une augmentation du nombre de nids de 
20,5 % entre les deux dates de comptage. 
 
Cas des colonies mixtes avec différentes espèces de goélands 
– Avec un peu d’expérience, le nid, la ponte et les poussins de goélands marins sont très 
reconnaissables. Cependant, l’utilisation d’un gabarit avec les dimensions moyennes des œufs de 
goélands marins (78×54 mm) et de ceux des goélands argentés et bruns (68×48 mm et 66×47 mm) 
peut s’avérer utile pour distinguer les nids du premier de ceux des deux autres espèces. 
– Le problème posé par les colonies mixtes de goélands argentés et bruns (sauf cas où les nids sont 
facilement observables à distance) est qu’il est impossible de différencier les nids et les œufs de ces 
deux espèces. 
– Par ailleurs, dans le cas de ces colonies mixtes argentés et bruns, il faut déterminer la date 
optimale pour le dénombrement compte tenu du décalage de l’ordre d’une semaine de la période de 
ponte de ces deux espèces. 
– Cas de la méthode de dénombrement par observation à distance (méthode 1) : pas de problème 
particulier, sauf cas éventuels de couveurs dont la couleur du manteau est peu visible, le corps de 
l’oiseau étant partiellement masqué par la végétation ou par la roche. 
– Cas des méthodes de dénombrement par prospection de la colonie (méthode 2) et de distance 
sampling (méthode 3) : il faut faire un décompte global des nids et évaluer au mieux, pour chacun 
des différents secteurs prédéfinis pour le recensement, la proportion respective des deux espèces.  
La marge d’erreur peut cependant être importante et c’est un ornithologue expérimenté qui doit se 
charger de faire cette estimation, en la répétant deux à trois fois par colonie mixte. Selon les 
observateurs ou les colonies, cette proportion par espèce peut être une valeur unique ou une 
fourchette, dont le degré de précision est évidemment variable. 
Cette estimation de la proportion de chaque espèce peut se faire à distance avant ou après le 
comptage, ou peut aussi se faire au fur et à mesure de la progression dans la colonie, par comptage 
des oiseaux reposés après le passage (végétation basse) ou en vol (végétation dense). Le ratio 
argentés / bruns est ensuite appliqué au nombre total de nids actifs recensés.  
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Dans certaines colonies mixtes, les espèces ne sont pas réparties de manière homogène. Lors de la 
prospection d’un même transect, il est donc possible de distinguer les zones à prédominance de 
goélands bruns (généralement là où la végétation est la plus développée) et celles à prédominance 
de goélands argentés (généralement là où la végétation est la plus rase ou absente). Et, pour chacune 
des zones, c’est le pourcentage de l’espèce minoritaire qui est noté. 
 
Cas des colonies urbaines 
Contexte 
En milieu urbain, les goélands peuvent construire leurs nids sur des endroits très variés et plus ou 
moins facilement détectables à distance, sur des toits plats, entre des mitrons de cheminées, adossés 
à divers éléments sur des toitures en pente (aération, lanterneau, etc.), dans des chéneaux 
d’évacuation des eaux pluviales, etc. 
Sur une même ville, la répartition des goélands nicheurs est rarement homogène. Il existe des 
quartiers avec des effectifs importants, et plus ou moins concentrés sur certains toits, et d’autres 
quartiers où les goélands sont beaucoup plus dispersés. 
 
Moyens humains 
Le plus souvent seuls un ou deux observateurs assurent le comptage, parfois plus sur les très grands 
toits plats des zones industrielles ou portuaires. 
 
Méthodologie 
Les méthodes de dénombrement à utiliser dépendent du contexte topographique de la ville ou de la 
zone portuaire ou industrielle concernée (hauteur des bâtiments, type de toitures, etc.). 
 
Observation à distance 
Dans certains cas, l’observateur peut bénéficier de l’existence de divers points hauts (église, 
immeuble, silo, etc.) offrant une vue favorable sur la ville. Le croisement des observations à 
distance réalisées depuis ces différents points hauts et le report des localisations de nids sur des 
plans cadastraux permet de repérer une proportion variable des couples de goélands. Tous les nids et 
poussins visibles sont répertoriés, ainsi que les couples cantonnés, pour lesquels ni les éventuels 
nids ou poussins ne sont visibles. Les différentes espèces de goélands sont recherchées et 
distinguées lors de la prise de notes. 
Le recours à des camions-nacelle pour réaliser les dénombrements, notamment sur les toits des 
zones portuaires ou industrielles, est à considérer comme une méthode intéressante et sécurisée. Et 
l’utilisation d’un drone est une méthode permettant d’avoir facilement un visuel sur l’ensemble des 
pans de toits des bâtiments, mais qui nécessite des autorisations administratives spécifiques. 
Un recensement effectué après la période d’éclosion et avant le début de la période d’envol des 
jeunes permet un meilleur repérage des couples reproducteurs. En effet, les poussins, plus mobiles, 
sont souvent plus facilement repérables qu’un adulte en train de couver sur son nid. En outre, les 
fientes blanches des adultes et des poussins en périphérie du nid facilitent la détection des sites de 
reproduction. Toutefois, les nids d’oiseaux ayant échoué dans leur reproduction et ayant déjà déserté 
leur territoire ne peuvent pas être tous repérés. Cependant, compte tenu du succès de reproduction 
particulièrement élevé des goélands en milieu urbain, la sous-estimation des effectifs dans ce cas est 
sans aucun doute moins importante qu’en milieu naturel. 
 
Prospection directe des toits 
Certains toits occupés par de nombreux couples de goélands peuvent être directement recensés en 
déposant une marque dans les nids (cf. méthode 2). Selon le type de toiture et les conditions 
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d’accès, il faut veiller à la sécurité des observateurs et utiliser si besoin du matériel de sécurité 
approprié (équipement de protection individuelle : harnais et longe, etc.). 
 
Observation depuis la rue 
Des observations complémentaires peuvent aussi se faire depuis la rue, notamment lors de la 
période d’élevage des poussins, période à laquelle les cris fréquents des jeunes facilitent leur 
repérage. Cette méthode est à proscrire après les premiers envols, les jeunes pouvant se poser sur 
d’autres toits que celui où ils sont nés. 
 
Bilan global et estimation de la population 
Le recoupement de l’ensemble des informations collectées permet d’avoir une bonne vision 
d’ensemble de la répartition et de l’abondance relative des goélands sur les toits de l’agglomération. 
En effet, la confrontation des résultats obtenus sur plusieurs villes par observation à distance puis 
par prospection directe ont mis en évidence que, de manière quasi-systématique, les effectifs sont 
sous-estimés par les observations à distance, parfois de plus de la moitié. 
En fonction du nombre de points d’observation utilisés, des facilités d’observation depuis ces points 
(hauteur et angles de vue) et de la nature et de l’orientation des toitures environnantes, il est possible 
d’affecter à l’effectif dénombré un facteur de correction en fonction de l’exhaustivité présumée des 
dénombrements et des potentialités d’accueil pour les goélands sur les zones non visibles. Il est par 
exemple possible de distinguer des zones où le dénombrement peut être considéré comme exhaustif 
(soit probablement au moins 90 % des nids dénombrés), quasi-exhaustif (au moins 75 %), partiel 
(au moins 50 %) ou très partiel (inférieur à 50 % mais probablement supérieur à 25 %). Le bilan 
final présentera donc à la fois l’effectif dénombré et l’effectif estimé, et il s’agira le plus souvent de 
fourchettes pour chacune de ces deux valeurs. 
Ces facteurs de correction ont, par exemple, été utilisés lors du recensement de la colonie de Lorient 
en 2001, en rajoutant aux effectifs dénombrés +0 % à +10 %, +10 % à +25 %, +25 % à +50 %, 
+50 % à +75 % selon les zones recensées et l’exhaustivité présumée des décomptes à distance. Au 
final, le bilan était de 1754-1771 couples dénombrés avec une estimation de 2231-2582 couples, 
majoritairement des goélands argentés mais avec aussi des couples nicheurs des trois autres espèces, 
bruns, marins et leucophées. 
Le recours à ces estimations se justifie surtout dans le cas des colonies urbaines qui hébergent 
plusieurs centaines de couples répartis sur une vaste surface. 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou sur une sous-colonie, sans détail par nid, 
ou alors par un suivi individuel des nids, positionnés et numérotés sur une cartographie, avec prise 
de notes sur un bordereau standardisé. L’échantillon d’étude doit compter au minimum quelques 
dizaines de nids mais peut atteindre quelques centaines de nids. 
Dans le second cas de figure, il est possible de calculer également le taux de succès, c’est-à-dire le 
pourcentage de couples élevant au moins un jeune à l’envol.  
Dans le premier cas de figure, seules deux visites sont généralement nécessaires (aux périodes clés 
du pic d’incubation et avant la dispersion des premiers jeunes volants). Dans le deuxième cas de 
figure, les suivis sont assurés au minimum sur une base hebdomadaire, et peuvent même être parfois 
quasi-quotidiens. 
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Méthodes 
Les différents secteurs retenus pour l’étude sont nommés et reportés sur un fond de carte. 
 
Méthode 1 : suivi global de la colonie 
Cas des îlots sans point d’observation favorable à distance 
Le dénombrement des nids est réalisé par prospection de la colonie (voir méthode 2 présentée 
précédemment). 
Lors de la visite unique ou des quelques visites effectuées avant la dispersion des premiers jeunes, le 
nombre de grands jeunes (déjà volants ou non) est noté sur le fond de carte de l’île, en fonction des 
zones où ils se trouvent (sur l’île, sur l’estran ou sur l’eau à proximité). Cela se fait à la fois par 
prospection du pourtour de l’île et par observation à distance. Il est préférable de faire les comptages 
à pleine mer pour éviter d’avoir de nombreux jeunes dispersés sur l’estran et plus difficilement 
détectables. Si besoin, une visite complémentaire peut être programmée une à deux semaines plus 
tard. 
Il faut évidemment connaître précisément le déroulement de la saison de reproduction pour 
identifier les dates optimales de passage pour dénombrer les jeunes et estimer la production. 
 
>> Attention à ne pas déranger inutilement les poussins, pour éviter des déplacements vers les 
territoires voisins et une augmentation de la prédation, intraspécifique ou interspécifique ! 
>> Attention à bien distinguer les jeunes des différentes espèces dans le cas des colonies mixtes. 
 
Les dernières visites permettront d’estimer le nombre de jeunes à l’envol (NBJ ; généralement une 
fourchette à 5-10 jeunes près ou à quelques dizaines près selon l’importance de la colonie). 
Étant donné la difficulté à détecter les poussins, sur les sites végétalisés notamment, et les marges 
d’erreur conséquentes, le nombre de poussins pourra être estimé par classes en fonction d’un succès 
reproducteur attendu rangé lui-même par classes (SR = 0 ; 0 < SR ≤ 0,1 ; 0,1 < SR ≤ 0,5 ; 0,5 < SR 
≤ 1 ; SR > 1 poussin par couple). Ainsi, pour une colonie de 500 couples, le recensement tachera 
d’estimer si l’on se situe dans une fourchette de 0 poussin (SR = 0), entre 1 et 50 poussins (0 < SR ≤ 
0,1), entre 51 et 250 poussins (0,1 < SR ≤ 0,5), entre 251 et 500 poussins (0,5 < SR ≤ 1) ou 
supérieur à 501 poussins (SR > 1). 
 
Méthode 2 : suivi individuel des nids 
Cas des zones facilement observable à distance 
Zones de falaises 
Les nids situés en falaise, où sur des zones facilement identifiables et observables, sont positionnés 
sur une cartographie (photographie ou croquis) et numérotés, le numéro étant repris dans les 
bordereaux standardisés de suivi. 
À chaque visite, le contenu des nids est noté sur le bordereau (couveur sur un nid au contenu 
inconnu, coupe vide, 1 à 3 œufs, 1 à 3 poussins, n œufs + n poussins, restes de coquilles, etc.). La 
classe d’âge des poussins est également notée sur les bordereaux (distinguer quatre catégories : PP, 
PM, GP ou JV, voir détails plus loin dans le texte). 
 
Autres types de milieux 
Seules des zones où les jeunes proches de l’envol pourront être observés et dénombrés à distance 
sont à retenir pour les suivis (pentes, îlots, toitures, etc.). 
Les nids ou les groupes de nids sont dénombrés à la période conseillée pour l’espèce étudiée. Le 
contenu précis de chaque nid est noté (coupe vide, 1 à 3 œufs, 1 à 3 poussins, œufs + poussins, 
restes de coquilles, etc.), soit sur le fond de carte soit sur une autre feuille. 
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Lors des visites ultérieures, il faut dénombrer les poussins visibles, si possible par famille (1 à 3 
poussins, au moins 1 poussin, etc.) et en notant également la classe d’âge des poussins (distinguer 
quatre catégories : PP, PM, GP ou JV, voir détails plus loin dans le texte). 
 
L’unité de décompte pour les recensements ponctuels est le nid actif bien formé (stade minimum = 
coupe vide bien nette avec apports de végétation fraîche), en excluant à la fois les simples ébauches 
de nids ou les nids détruits. Pour les suivis réguliers dans la saison, c’est le nid ayant reçu une ponte.  
Les premières visites permettront d’obtenir le nombre de couples nicheurs (NBC ; un nombre ou 
une fourchette selon les cas), mais il peut y avoir des pontes tardives (pontes de remplacement par 
exemple). 
Lors des visites ultérieures, les poussins morts sont également répertoriés par espèce. Les traces de 
prédation seront également recherchées et notées sur le fond de carte (cadavres partiellement 
consommés, pattes de poussins sur les territoires des goélands marins, etc.). L’éventuelle présence 
de petits poussins tardifs sera également notée. 
 
Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes et le nombre de couples nicheurs fournira une estimation de la 
production pour chaque espèce, en nombre de jeunes par couple (PROD = NBJ/NBC). 
Exemple : 45-50 couples ont 35-40 jeunes à l’envol. 
PRODmin = NBJmin/NBCmax = 35/50, valeur minimale, et PRODmax = NBJmax/NBCmin = 
40/45, valeur maximale possible. 
La production est donc de 0,70-0,89 jeune par couple. 
Lorsqu’il reste encore des poussins âgés de quelques semaines (stades PP et PM) à la date de la 
dernière visite, il faut les considérer comme potentiellement produits en les incluant dans la 
fourchette haute : NBJmin = JV+GP et NBJmax = JV+GP+PM+PP (voir critères d’âge ci-dessous). 
 
Critères d’âge chez les goélands (cas du goéland argenté) 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes : PP 
= petit poussin, PM = poussin moyen, GP = grand poussin, JV = grand jeune, potentiellement ou 
effectivement volant. 
 
Ces quatre catégories peuvent être distinguées en fonction des stades de développement du plumage 
et de quelques autres critères morphologiques : 
PP = petit poussin tout en duvet (environ 1 à 10ne jours) 
– le poussin reste dans le nid moins d’une semaine puis devient plus mobile 
– le diamant sur le bec disparaît vers 6 jours (3-12 jours) 
PM = poussin moyen avec premières plumes visibles (environ 10ne à 20ne jours) 
– les fourreaux des rémiges primaires commencent à être plus ou moins visibles à distance vers 11-
12 jours et s’ouvrent vers 18 jours puis les rémiges mesurent 1 à 3 cm vers 20 jours 
GP = grand poussin avec des ailes encore trop courtes pour voler (environ 20ne à 35 jours) 
– la croissance du tarse est achevée vers 3 semaines (donc même hauteur sur pattes que les adultes) 
– les rectrices émergent du duvet qui masque les fourreaux vers 24-25 jours 
– les plumes apparaissent sur la tête vers 30 jours 
JV = grand jeune, potentiellement ou effectivement volant (supérieur à 35 jours) 
– la tête est entièrement emplumée vers 35 jours, puis la perte du duvet sur le sommet du crâne (et 
les flancs) est progressive 
– la pointe des ailes dépasse l’extrémité de la queue 
– l’envol se produit généralement vers 6 à 8 semaines 
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Suivi des colonies de petits laridés 

 
Les espèces concernées sont principalement les mouettes (mélanocéphale Larus melanocephalus et 
rieuse Larus ridibundus) et les sternes (hansel Sterna nilotica, caugek Sterna sandvicensis, de 
Dougall Sterna dougallii, pierregarin Sterna hirundo et naine Sternula albifrons), mais les petits 
goélands (railleur Larus genei, d’Audouin Larus audouinii et cendré Larus canus) sont également 
traités ici. 
Certaines de ces espèces ont une large répartition à l’échelle nationale, et se reproduisent à la fois 
sur les trois façades littorales (Manche, Atlantique, Méditerranée) et en France continentale, le long 
du réseau hydrographique ou dans d’autres milieux. 
 

Habitats de reproduction 

 
Parmi les espèces considérées dans cette fiche, la sterne pierregarin, la mouette mélanocéphale et la 
mouette rieuse sont certainement celles qui peuvent se reproduire dans les milieux les plus 
diversifiés, qu’il s’agisse de milieux naturels ou de milieux fortement artificiels. Ainsi, la sterne 
pierregarin peut s’établir sur des îlots naturels ou artificiels en milieu marin ou fluvial ou dans des 
bassins de décantation, dans des marais ou des lagunes, sur des zones portuaires, sur des pontons ou 
des barges, ou encore sur des radeaux-nichoirs spécialement installés pour l’accueillir. Par ailleurs, 
elle est également capable de nicher en colonie ou de manière isolée. Pour les autres espèces, le 
choix du site de ponte se porte sur des zones plus ou moins végétalisées. Ainsi, la sterne naine 
affectionne les zones dénudées tandis qu’à l’inverse la sterne de Dougall préfère l’abri de la 
végétation. Le goéland d’Audouin et le goéland cendré peuvent eux aussi s’installer dans des 
milieux fortement anthropisés, comme sur une digue à Aspretto en Corse pour le premier et des 
enclos de transformateurs électriques, des carrières ou les toits des maisons dans le Nord-Pas-de 
Calais pour le second. 
Les différentes espèces, sternes, mouettes et petits goélands, nichent souvent en association. Il n’est 
pas rare en Camargue de trouver des colonies mixtes. Les mouettes rieuses, mouettes 
mélanocéphales, goélands railleurs, sternes pierregarin, sternes caugek sont ainsi souvent associés 
avec plus rarement la sterne hansel et la sterne naine. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Chez la mouette rieuse, la fréquentation des localités de reproduction débute dès fin février et 
s’intensifie en mars en France continentale, et commence à partir de la mi-mars en Méditerranée. 
Chez le goéland cendré, la présence sur les colonies commence dès le mois de mars. Chez les 
sternes, c’est en avril-mai que les oiseaux commencent à fréquenter les colonies, les retours étant 
généralement un peu plus tardif en France continentale que sur le littoral. Mais ce schéma général 
est susceptible de varier localement, en fonction de divers facteurs comme la localisation ou 
l’ancienneté des colonies. 
Pour toutes les espèces considérées, la désertion des colonies se produit généralement en juillet, 
parfois seulement en août. 
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Dates de ponte et période d’élevage 
 
Parmi le groupe d’espèces considérées dans la présente fiche, la mouette  rieuse est la plus précoce, 
avec des premières pontes parfois dès fin mars et une majorité des pontes déposées durant la 
deuxième quinzaine d’avril, hors littoral méditerranéen où ce pic montre un décalage d’environ un 
mois et se situe en mai. Viennent ensuite la sterne caugek et la sterne pierregarin, chez qui les 
premières pontes peuvent être notées dès la dernière décade d’avril, puis la sterne naine et hansel 
dont les premières pontes apparaissent à la mi-mai. Globalement, le mois de mai est la principale 
période de ponte des sternes, avec un pic de ponte variant selon les espèces, les localités et les 
années. 
En cas d’échec des premières pontes (grande marée, crue, prédation, dérangement), les oiseaux font 
le plus souvent des pontes de remplacement, une dizaine de jours plus tard, soit dans la même 
localité soit dans une autre localité plus ou moins éloignée. Et des échecs successifs peuvent 
engendrer des pontes de remplacement successives. Les pontes les plus tardives sont alors notées en 
juillet. 
Une bonne connaissance du cycle de reproduction est donc nécessaire pour programmer les 
opérations de recensement à une date optimale pour les différentes colonies considérées car la 
chronologie peut être très variable d’un site à l’autre et parfois, sur un site donné, d’une année à 
l’autre. Le plus souvent un recensement hebdomadaire centré sur le pic de ponte moyen est à 
préconiser. 
Chez les mouettes, rieuse et mélanocéphale, l’incubation dure en moyenne 24 jours et l’envol des 
jeunes se produit généralement vers 5 semaines. 
Chez le goéland cendré, les œufs sont couvés pendant 24-26 jours. Les jeunes savent voler à environ 
30-35 jours et leur émancipation intervient une ou deux semaines plus tard. 
Chez les sternes, l’incubation dure en moyenne 21-25 jours selon les espèces, et l’envol des jeunes 
se produit généralement vers 3 à 4 semaines. 
 
Calendrier de reproduction de la mouette rieuse et de la sterne pierregarin en France. 

 

 
 

Période de recensement 

 
La meilleure époque pour les comptages se situe quelques jours après la date du maximum 
des pontes, lorsqu’un maximum d’oiseaux est stabilisé sur la colonie. Chez les sternes, cela 
correspond le plus souvent à une période qui s’étale de la deuxième quinzaine de mai à la première 
quinzaine de juin, le pic des pontes pouvant cependant montrer une variabilité interannuelle parfois 
très prononcée à l’échelle d’une colonie voire à l’échelle régionale. En dehors de cette période, les 
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couples sont plus susceptibles de changer de site de reproduction, et il devient alors difficile de se 
faire une idée exacte de l’effectif d’une région déterminée. A fortiori, l’interprétation des comptages 
est encore plus délicate lorsque les dénombrements réalisés pour assurer une couverture 
géographique exhaustive à l’échelle départementale ou régionale n’ont pas tous été réalisés la même 
année. 
Trois conclusions pratiques s’imposent donc. D’une part, la variabilité interannuelle de la 
phénologie de reproduction rend nécessaire un suivi de l’état d’avancement de la reproduction 
préalable aux opérations de recensement. D’autre part, une visite ultérieure permet de s’assurer que 
les oiseaux n’ont pas changé de colonie. Enfin, les décomptes doivent, dans la mesure du possible, 
être effectués simultanément (au moins la même année) sur l’ensemble des colonies de régions les 
plus vastes possibles. De fait, seul un recensement hebdomadaire de l’ensemble des colonies d’une 
région sur environ 5 semaines permet de prendre en compte la variabilité interannuelle et inter-
colonies de la phénologie de reproduction. 
 

Méthodes de dénombrement 

 
Aspects généraux 
 
Les techniques et les difficultés de recensement sont communes aux différentes espèces. Plusieurs 
paramètres compliquent donc l’estimation de la taille des colonies, et les difficultés sont d’autant 
plus importantes que les colonies sont grandes et les points d’observation à distance peu nombreux. 
 
Les sternes sont particulièrement sensibles au dérangement, et des visites intempestives peuvent 
provoquer l’exposition des couvées aux agents climatiques (forte insolation ou intempéries : pluie, 
vent...) et à la prédation (goélands, corvidés), voire occasionner l’abandon des nids ou même de la 
colonie par certains adultes (et dans les cas extrêmes par l’ensemble des reproducteurs). La sterne 
caugek est l’espèce la plus sensible. Toute visite est donc à éviter si les conditions météorologiques 
sont défavorables. 
Un dérangement peut provoquer une dispersion des poussins et entraîner une mortalité 
supranaturelle quand ceux-ci tentent de retourner sur leur nid. Toute visite à pied d’une colonie en 
présence de poussins est donc à proscrire. Attention aux colonies mixtes où les espèces ne sont pas 
synchronisées (mouettes et sternes par exemple). Dans ce cas, les visites doivent être calquées sur 
l’espèce la plus précoce, le recensement des autres espèces se faisant alors à distance. 
D’autres difficultés éventuelles de comptage des sternes sont liées au caractère cryptique de leurs 
œufs et de leurs poussins (ce mimétisme avec le substrat est très prononcé chez la sterne naine, ce 
qui rend les décomptes difficiles et dangereux pour la colonie), à la présence de nids cachés sous la 
végétation ou sous des roches (plus particulièrement ceux de la sterne de Dougall), à la dispersion, 
ou au contraire, à la densité des nids et à la plurispécificité des colonies. Dans ce dernier cas, 
l’expérience permet le plus souvent d’identifier spécifiquement les œufs ou les poussins.  
De manière générale, le recensement des sternes demande donc une attention et une rigueur toute 
particulière. Les trois principales méthodes sont présentées ici, mais il existe des variantes adaptées 
au contexte local en fonction de la configuration topographique de la colonie, de l’importance des 
effectifs nicheurs ou du nombre d’espèces présentes. 
 
L’unité de recensement préconisée est le Nid Apparemment Occupé (NAO). Mais dans le cas des 
sternes, comme il ne s’agit généralement que de légères dépressions, les comptages prennent en 
compte les oiseaux en position d’incubation et les pontes. 
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Méthode 1 : prospection de la colonie 
Contexte 
Il s’agit de la méthode de dénombrement la plus précise. Elle s’applique au cas des colonies où la 
majorité des zones occupées est difficilement visible depuis des points d’observation, et de taille 
assez petite (ou assez dispersée en sous-colonies) pour permettre une prospection sans dérangement 
trop long (cas typique = petits îlots). 
 
Autant que possible, il faut essayer d’estimer l’état d’avancement de la reproduction (dates 
d’observation des premiers œufs ou des premiers couveurs potentiels). Une intrusion dans une 
colonie en début d’installation peut provoquer l’abandon du site. N’y pénétrer que lorsque au moins 
25 % des oiseaux présents sont en posture d’incubation. 
Le comptage est à planifier en fin de période d’incubation, soit environ trois semaines après la 
constatation des premiers couveurs. La meilleure période est donc à définir au cas par cas, en 
fonction des observations faites en début de saison sur les colonies à recenser. 
À défaut d’observation directe des premières éclosions et des poussins, les apports de proies par des 
adultes revenant à la colonie sont, dans le cas des sternes, des indices à rechercher afin de 
déterminer la date optimale pour entreprendre le recensement. Au delà de cette période des 
premières éclosions, il faut éviter une prospection de la colonie lorsque le nombre de poussins est 
élevé et qu’ils sont déjà en âge de quitter la cuvette du nid. 
 
Le recensement ne doit pas être effectué si les conditions météorologiques sont défavorables et qu’il 
y a un risque élevé de refroidissement des œufs ou des petits poussins. De même, les jours de fort 
ensoleillement, il est préconisé de faire le recensement aux heures les moins chaudes. 
 
Moyens humains 
Selon l’importance de la colonie, et le nombre d’espèces présentes, la prospection peut se faire à un 
ou quelques observateurs, mais peut aussi nécessiter plus d’une dizaine d’observateurs. 
Le nombre d’observateurs doit être adapté à la taille de la colonie pour réduire au maximum la 
durée du dérangement. 
 
Méthodologie 
Pour réduire le dérangement, mieux vaut plusieurs courtes visites qu’une seule mais longue. De 
manière générale, il est recommandé d’éviter un séjour de plus de 20 minutes. Cependant, dans de 
grandes colonies, il est possible de prospecter une sous-colonie sans affecter l’assiduité des 
couveurs dans les autres zones, et la durée de séjour peut donc être légèrement plus prolongée. 
 
Attention à la présence de prédateurs à proximité (goélands, corvidés...). 
 
Une petite colonie est à considérer dans son ensemble et les observateurs la prospectent à la 
recherche des nids. Une grande colonie est à diviser en un certain nombre de secteurs facilement 
identifiables (selon la topographie des lieux ou, à défaut, en utilisant des piquets). 
 
Si la surface est réduite (colonie entière ou sous-colonie) un seul observateur peut suffire pour 
prospecter la zone à la recherche des nids. Pour de plus grandes colonies, plusieurs observateurs 
avancent de front, à 1 ou 2 m les uns des autres selon la densité des nids pour éviter tout oubli de 
nids. Pour les colonies de taille importante ou de forte densité, un marquage au sol (piquets, ficelle 
tendue au sol) signalant le lieu de passage du front d’observateurs permet un recensement en 
transect (voir fiche grands goélands). La forte densité des nids dans certaines colonies oblige les 
observateurs à être particulièrement prudents lors de leurs déplacements pour éviter d’écraser des 
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pontes. D’autant que la végétation parfois haute et abondante peut gêner le repérage des nids lors de 
la progression des observateurs dans la colonie. 
 
Dans le cas des colonies plurispécifiques, chacune des différentes espèces occupe souvent des zones 
assez distinctes et, selon la topographie des lieux et les moyens humains disponibles, il est dans ce 
cas possible de prévoir un groupe d’observateurs par espèce et par zone (cette méthode est par 
exemple utilisée pour le recensement de la colonie mixte de sternes caugek, pierregarin et de 
Dougall de l’île aux Dames en baie de Morlaix, Finistère). Mais le recensement peut tout aussi bien 
se faire avec différents observateurs qui recensent toutes les espèces en un seul passage grâce à la 
reconnaissance des œufs et des nids. Dans ce cas, il est alors bon qu’une ligne d’observateurs 
alterne des personnes expérimentées et non expérimentées. 
 
Unité de dénombrement 
Pour les espèces qui construisent un nid bien défini (mouette rieuse, et dans une moindre mesure 
goéland railleur et mouette mélanocéphale), il faut compter tous les nids actifs (NA), c’est-à-dire 
les nids avec indice de reproduction, nids garnis contenant des œufs ou des poussins, ou avec indice 
d’occupation, apports de matériaux récents et coupe du nid bien nette (hors cas des espèces qui se 
contentent d’une légère dépression dans le substrat), fientes indiquant la présence probable de 
poussins cachés à proximité. Les simples ébauches de nids ou les nids détruits ne sont pas pris en 
compte (attention cependant aux nids abandonnés par les poussins et qui peuvent être piétinés et 
difficilement reconnaissables). Pour les sternes dont les nids ne sont généralement que des cuvettes 
rudimentaires, mais avec parfois quelques apports de matériaux comme pour la sterne pierregarin, 
seuls les nids actifs avec œufs sont pris en compte car il est difficile de distinguer ébauche de nids et 
nids vides ayant perdu ses œufs. 
 
Compter les nids garnis (avec œufs ou poussins), mais également à part le nombre de coupes nettes 
mais vides. Dans le cas où beaucoup de coupes vides ou de nids avec un seul œuf sont trouvés, un 
nouveau dénombrement est à envisager une semaine plus tard.  
Attention : des coupes vides peuvent aussi indiquer une prédation, et dans ce cas il y a souvent 
d’autres indices tels que des œufs cassés (il faut systématiquement ramasser les œufs cassés, les 
traces sur les coquilles permettant le plus souvent d’identifier le prédateur). 
Noter les œufs désertés (hors du nid, cassés, sales...) et, en cas de doute, vérifier si ils sont froids. 
 
Il est généralement indispensable de déposer une marque dans tous les nids rencontrés pour éviter 
les doubles comptages (utiliser des marques aisément biodégradables et discrètes, papiers ou pâtes 
alimentaires par exemple, végétation prise sur le site même ; éviter le marquage des œufs). Les 
marques utilisées ne doivent pas être trop visibles pour éviter d’attirer l’attention de prédateurs ou 
d’humains. Le marquage des nids peut être facultatif dans le cas d’un recensement en ligne sur des 
transects individualisés au sol. 
 
Il est utile de répertorier le contenu précis des nids lors de la prospection de la colonie pour apporter 
des informations sur la phénologie de la colonie, soit de manière systématique sur l’ensemble des 
secteurs prospectés, soit seulement sur une partie, pour avoir une idée globale de l’avancement des 
pontes. Mais le comptage le plus rapide des nids actifs reste la priorité et la limitation du 
dérangement prime sur le recueil de données biologiques détaillées.  
 
Les méthodes utilisées pour répertorier le contenu des nids varient selon les équipes.  
– L’utilisation d’un dictaphone par chaque observateur sur lequel on dicte le contenu des nids en 
annonçant le nom de l’espèce dans les colonies mixtes (exemple : « rieuse 3 œufs, rieuse 3 œufs, 
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pierregarin 2 œufs, etc. ») est une méthode rapide (cette méthode est par exemple utilisée pour le 
recensement des colonies en Camargue). Attention à ne pas parler trop vite (il faudra ensuite 
réécouter la bande et prendre les notes) et à bien parler dans le micro (surtout quand il y a un peu de 
vent).  
– Autre solution, chaque observateur peut se voir attribuer la tâche de compter un seul type de 
contenu de nid pour une espèce donnée (taille de ponte de 1, 2 ou 3 œufs), ce qui permet par cette 
procédure simplement « mécanique » pour l’observateur d’éviter d’avoir à prendre des notes à 
chaque nid rencontré et donc de gagner du temps. Il dispose d’un nombre de marques connu avant 
de démarrer la prospection de la colonie (100 à 500 selon la taille de la colonie), et il suffit en fin de 
comptage de dénombrer combien il lui en reste pour obtenir, par soustraction, le nombre de nids 
marqués (cette méthode est par exemple utilisée, avec des tickets de couleur différente, pour le 
recensement de la colonie de sternes caugek et pierregarin de l’île aux Moutons, Finistère, ou 
encore, avec des coquilles de coques, pour le recensement de la colonie de sternes caugek du banc 
d’Arguin, Gironde).  
– Si le nombre d’observateurs disponibles le permet, il est également possible de répartir les tâches 
entre des personnes qui cherche les nids et qui en annoncent le contenu à une personne s’occupant 
de la prise de notes.  
 
En théorie, pour affiner l’estimation de l’effectif reproducteur, la méthode du double comptage 
simultané devrait être mise en œuvre pour déterminer un coefficient de correction lié à la probabilité 
de détection des nids, avec un observateur secondaire qui prospecte la colonie derrière un 
observateur primaire (voir fiche méthodologique consacrée aux grand goélands). Mais, dans la 
pratique, le double comptage est rarement réalisé par manque de temps ou de moyens humains ou 
tout simplement pour éviter un double dérangement des oiseaux. Aussi, un soin particulier doit être 
apporté au recensement afin de couvrir l’ensemble de la colonie et éviter d’oublier des nids. 
 
Dans le cas des petits laridés, il peut y avoir plusieurs vagues d’installation, avec l’arrivée de 
nouveaux reproducteurs après la date du recensement, implantations tardives qui peuvent 
correspondre à des reproducteurs en échec en provenance d’autres colonies. Un nouveau comptage 
est alors impossible à cause du dérangement qu’il occasionnerait sur les poussins des couples de la 
première vague d’installation. Il faut donc estimer le nombre de couples nouvellement installés en 
utilisant la méthode 2 (ci-dessous) et rajouter ce nombre au résultat du dénombrement réalisé en 
utilisant la méthode 1. 
 
Les résultats sont à présenter de la manière suivante : 
a) pic du comptage des nids actifs (nombre de nids, dénombrés ou estimés), 
b) total cumulé des pontes notées à chaque visite, 
c) nombre de nids actifs à chaque visite, 
d) toutes les informations supplémentaires collectées lors de chaque visite : taille des pontes, 
nombre de coupes vides, etc. 
 
Cas des colonies mixtes avec différentes espèces de petits laridés 
– Avec un peu d’expérience, le nid et la ponte des différentes espèces sont reconnaissables. En 
présence d’observateurs inexpérimentés, il convient de les placer sur la ligne de comptage au côté 
d’un observateur expérimenté. 
– Par ailleurs, dans le cas des colonies mixtes, compte tenu du possible décalage de la période de 
ponte entre les espèces présentes, les dates optimales pour le dénombrement à pied doivent être 
calquées sur l’espèce la plus précoce. En présence des premiers poussins, le recensement des autres 
espèces se fera à distance. 
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Méthode 2 : observation à distance 
Contexte 
Cette méthode est principalement utilisée pour les colonies où toutes, ou au moins la majorité, des 
zones occupées peuvent être recensées depuis des points d’observation sans déranger les oiseaux. La 
méthode est précise lorsque l’on peut disposer d’un point d’observation favorable, sur un point haut,  
à distance de la colonie (îlot voisin, berge, digue, etc.). Il est généralement difficile d’utiliser cette 
méthode de manière satisfaisante depuis une embarcation ou sur des zones très végétalisées. Cette 
méthode est préférée au comptage par prospection pour les colonies à faible densité sur des sites 
non végétalisés (cas par exemple des colonies de sterne naine sur les plages). 
Le comptage est réalisé en fin de période d’incubation, pas beau temps. 
 

Moyens humains 
Le plus souvent seuls un ou deux observateurs assurent le comptage.  
 

Méthodologie 
Estimer l’étendue de la colonie et choisir les points d’observation favorables. Si plusieurs points 
d’observation existent, faire attention au risque de doubles comptages. Il convient dans ce cas de 
bien repérer les différentes zones recensées avec des critères topographiques évidents. 
 

Unité de dénombrement 
Il faut compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire le nombre d’adultes en 
position apparente d’incubation, dans un endroit a priori favorable pour recevoir une ponte (cela 
correspond à l’unité de dénombrement AIA « apparently incubating adult » utilisée par les anglo-
saxons). 
Avec un peu d’expérience, ces oiseaux apparemment couveur peuvent être distingués des individus 
au repos par leurs postures différentes. 
Couveur : 
– corps partiellement masqué car dans une dépression et allure aplatie, 
– dans de nombreux cas, aucun matériau n’est visible (à l’exception de la mouette rieuse), 
– queue pointée vers le haut, position très anguleuse. 
Oiseau au repos : 
– corps généralement plus visible, 
– attention cependant aux substrats bosselés, 
– queue généralement moins relevée. 
 

Il faut faire attention au risque de double comptage des deux partenaires couchés à faible distance 
l’un de l’autre, l’un sur le nid et l’autre au sol ou dans la végétation. 
La végétation est généralement plus basse en début de période de reproduction, ce qui facilite les 
dénombrements. Ensuite, la croissance de la végétation peut rapidement cacher définitivement 
certaines zones initialement visibles. 
Estimer si nécessaire l’effectif (minimum - maximum) des zones peu visibles d’après la densité des 
autres zones. 
 

Si un seul comptage est réalisé, il doit être mené en fin de période d’incubation, soit environ trois 
semaines et demie après la constatation des premiers couveurs (ce qui implique d’avoir des visites 
plus tôt dans la saison). Dans la majorité des cas, pour les espèces de petits laridés considérées, la 
meilleure période se situe généralement durant la deuxième quinzaine de mai. 
Plusieurs comptages peuvent également être programmés sur une base hebdomadaire en mai et juin. 
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Le chiffre à prendre en compte est le pic d’effectif global, et pas la somme des pics d’effectifs de 
chaque zone (à cause des possibilités de déplacement des reproducteurs en échec). 
 
Méthode 3 : déclenchement d’un envol et comptage des oiseaux en vol 
Contexte 
Cette méthode est la moins précise et doit être réservée aux colonies où les deux méthodes 
précédentes sont difficilement utilisables. C’est le cas notamment pour les colonies pratiquement 
invisibles du sol et difficilement pénétrables comme celles installées dans les roselières. Voir la 
possibilité de faire le recensement par photographie aérienne (par avion, ULM, etc.) pour un 
décompte souvent plus précis. Cette méthode peut être utile quand un grand nombre de colonies 
doivent être recensées rapidement.  
Le recensement doit être effectué durant les deux dernières semaines d’incubation et la première 
semaine de début des éclosions (trois visites à une semaine d’intervalle si c’est possible, sinon une 
seule fin mai). 
 
Moyens humains 
Le plus souvent seuls un ou deux observateurs assurent le comptage.  
 
Méthodologie 
Il faut commencer par estimer le nombre d’adultes présents au sol et en vol avant d’opérer. 
Ensuite, provoquer l’envol et répéter plusieurs fois le dénombrement dans les quelques minutes qui 
suivent pour obtenir une valeur moyenne, avant que la majorité des oiseaux ne se soit reposée. Si 
c’est possible, provoquer l’envol à distance pour faciliter les comptages. Lorsque plusieurs 
personnes sont présentent, elles effectuent chacune leur comptage indépendamment. 
 
Unité de dénombrement 
L’unité de dénombrement est l’individu . 
Les recensements après envol provoqué fournissent deux estimations différentes de la taille de la 
population selon l’heure de l’opération. Au moins dans le cas des sternes, la présence des non-
reproducteurs varie au cours de la journée. 
– En fin de matinée, les non-reproducteurs ont tendance à être absents et le comptage donne une 
bonne estimation de la population reproductrice. 
– En fin de journée, de nombreux non-reproducteurs sont alors présents, et les comptages risquent 
alors de surestimer la taille de la population reproductrice. Il faut donc éviter d’utiliser les résultats 
de tels comptages. 
 
Pour les colonies plurispécifiques, cette méthode est évidemment plus difficile d’utilisation. Il 
convient alors d’estimer le nombre respectif d’individus de chaque espèce. Plusieurs observateurs 
peuvent se partager les différentes espèces présentes. Dans les colonies plurispécifiques, les 
différentes espèces sont souvent plus ou moins isolées les unes des autres et, lors de l’envol, les 
groupes tendent à être monospécifiques. Cette méthode est difficilement applicable pour les grandes 
colonies, où il est impossible d’effectuer rapidement un comptage satisfaisant de chaque espèce en 
vol. 
 
Cette méthode est rapide, quantitative et facilement reproductible. Sans une estimation de la 
correspondance avec le nombre de nids, elle ne permet pas d’obtenir la taille de la population 
reproductrice. Les résultats d’une étude conduite aux Orcades et aux Shetland sur la sterne arctique 
donnent le rapport suivant : nombre d’individus en vol = nombre de nids × 1,5. Cependant, ce 
facteur de correction est fortement susceptible de varier en fonction de nombreux paramètres tels 
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que la colonie, l’espèce, l’heure, la date, le stade de l’incubation, les conditions météorologiques, la 
disponibilité des ressources alimentaires... Il demeure néanmoins le facteur de correction 
classiquement utilisé pour les sternes pour convertir le nombre d’oiseaux en vol en nombre de nids 
apparemment occupés : nombre de nids apparemment occupés (NAO) = nombre d’individus en 
vol × 0,67 (ou, présenté différemment : NAO = nombre d’individus en vol / 1,5). Pour les 
mouettes rieuses, il est conseillé de multiplier le nombre d’individus présents par un facteur 0,5 à 
0,7. Mais, là aussi, ce facteur est variable selon les colonies et les horaires de comptage (voir à ce 
sujet Yésou & Isenmann 2001). 
Là où c’est faisable, il est donc intéressant de comparer les résultats obtenus avec les différentes 
méthodes pour calculer le facteur de correction applicable localement. 
 
Cas du goéland cendré 
La méthode de recensement préconisée pour le goéland cendré sera la plupart du temps la méthode 
2 afin de limiter les dérangements (observation à distance depuis un point fixe). Selon la 
configuration des lieux, la méthode 1 (prospection de la colonie) peut aussi être utilisée de manière 
complémentaire pour affiner le décompte si nécessaire et vérifier que les nids sont garnis. 
Il faut aussi savoir que certains couples de goélands cendrés sont cantonnés sont sur les lieux 
pendant la période de reproduction mais restent « inactifs » et ne sont donc pas à comptabiliser 
comme couples nicheurs. Il faut donc bien veiller à ne prendre en compte que les Nids 
Apparemment Occupés (NAO). 
 
Point important : pontes de remplacement et mobilité des reproducteurs 
Il ne faut pas perdre de vue le fait que les populations de sternes peuvent être très mobiles, 
contrairement aux autres espèces d’oiseaux de mer, surtout en cas d’échec de la reproduction. A un 
moindre degré, les mouettes et les petits goélands montrent un comportement analogue. 
Il est possible d’observer une ponte de remplacement, parfois même deux, en cas d’échec de la 
première reproduction (nids et pontes noyés par une grande marée, une crue ou de fortes 
précipitations, prédation, dérangement), sur la même colonie ou sur une autre colonie située à une 
distance variable de la première (parfois à plus d’une centaine de kilomètres dans le cas de la sterne 
caugek). La probabilité d’une seconde ponte est généralement d’autant plus élevée que l’échec est 
précoce (en début de période d’incubation). La redistribution des couples à partir de la colonie 
d’origine peut être partielle ou totale. Une partie des reproducteurs en échec peut faire une ponte de 
remplacement sur la même colonie, ce qui implique de continuer à faire des suivis dans les 
semaines qui suivent un échec massif, pour détecter d’éventuelles pontes de remplacement et pour 
estimer la production. 
Ces pontes de remplacement et redistributions peuvent facilement fausser l’estimation de la 
population nicheuse et, dans ce cas de figure, il ne faut surtout pas additionner le nombre maximum 
de couples nicheurs recensés sur les différentes localités de reproduction occupées dans la saison. 
Bien évidemment, ces redistributions ne peuvent être mises en évidence de manière certaine que 
lorsque les suivis sont réguliers et que la comparaison des évènements observés sur différentes 
colonies durant la saison à des dates proches peut être faite. 
Pour avoir des recensements aussi exhaustifs que possible, il faut donc recenser simultanément un 
secteur large et éviter de laisser des secteurs favorables non suivis entre les différentes colonies 
classiquement suivies. 
 
Exemple de redistribution des reproducteurs entre colonies 
L’exemple suivant considère le cas de quatre îlots d’un même secteur géographique (A, B, C, D) 
occupés par des sternes. Après un échec précoce entre les dates D1 et D2, il est probable que la 
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majeure partie des reproducteurs de l’îlot C se réinstalle sur les îlots A et B. Un premier comptage 
exhaustif des quatre îlots donne 140 NAO et un second comptage moins de deux semaines plus tard 
donne 120 NAO. L’effectif nicheur à considérer est donc de 140 couples. 
 
 îlot A îlot B îlot C îlot D total 
Date D1 30 5 90 15 140 
Date D2 40 60 10 10 120 
 
Maintenant, dans le cas de figure où les comptages à ces deux dates ne sont que partiels, il est plus 
difficile de déterminer l’effectif nicheur total, puisque l’observateur est parfaitement conscient de 
l’existence d’une très probable redistribution des couples de l’îlot C entre les deux dates de 
comptage. 
 
 îlot A îlot B îlot C îlot D total 
Date D1 non compté non compté 90 15 105 
Date D2 40 60 10 non compté 110 
 
En tenant compte des données disponibles, mais partielles, le bilan se situe alors entre un effectif 
minimum de 110-125 NAO et un effectif maximum de 205 NAO, ce dernier chiffre, qui est la 
somme de l’effectif maximum observé sur chaque colonie, apparaissant cependant très peu probable 
car certainement surestimé. Il est donc préférable de considérer la fourchette basse, à savoir 110-125 
NAO, qui peut entraîner une sous-estimation de l’effectif réel. 
 
 îlot A îlot B îlot C îlot D total 
Bilan 1 40 60 10 0 à 15 110-125 
Bilan 2 40 60 90 15 205 
 
 
Protocole de recensements hebdomadaires sur une large zone géographique 
Compte tenu des éléments présentés ci-dessus, il est fortement conseillé de recenser à plusieurs 
dates, sur une base hebdomadaire, l’ensemble des colonies d’une même zone géographique, lorsque 
les moyens logistiques sont suffisants pour assurer un tel suivi. C’est la seule façon de prendre en 
compte la variabilité de la phénologie entre les colonies, en fonction de la chronologie des 
installations et des éventuelles désertions et redistributions après échec.  
En Méditerranée, le recensement des petits laridés est ainsi réalisé de façon hebdomadaire (par 
prospection ou à distance) sur une période de 5-6 semaines entre la mi-mai (pic des mouettes 
rieuses) et la troisième semaine de juin (fin du pic des sternes naines). Il est aussi possible 
d’envisager ce type de suivi sur une période plus courte, d’environ 3 semaines. Il est nécessaire de 
ne pas se focaliser uniquement sur les zones traditionnelles de nidification mais de couvrir 
l’ensemble des secteurs propices de la zone géographique considérée afin de réduire la probabilité 
de rater de nouvelles colonies. Ces nouvelles implantations, sur des sites nouveaux ou des sites 
anciennement occupés, s’observent fréquemment chez les petits laridés. 
Ce type d’approche permet de déterminer, pour la zone géographique considérée, un effectif global 
minimal (somme des effectifs nicheurs de toutes les colonies la semaine de plus forte abondance) et 
un effectif global maximal (somme de l’effectif maximal de chaque colonie obtenu sur l’ensemble 
de la période). 
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Exemple de comptages hebdomadaires sur plusieurs semaines consécutives 
Les comptages sont réalisés par prospection de la colonie (méthode 1 ; effectifs sans indication 
spécifique dans le tableau) ou, plus rarement, par observation à distance (méthode 2 ; effectifs 
signalés par [M2] dans le tableau). La colonie 2 n’a pas été dénombrée au delà de la semaine du 24 
mai (effectifs signalés par [ND] dans le tableau), mais les observations effectuées rapidement 
chaque semaine ont montré que la colonie était toujours aussi active et le même effectif a donc été 
considéré par la suite. 
Dans l’exemple présenté, la population nicheuse pour l’espèce considérée se situe entre 298 et 392 
couples, soit respectivement l’effectif maximum obtenu par les comptages réalisés à une même 
date, ici durant la semaine du 31 mai, et la somme des effectifs maximums recensés pour chaque 
colonie. 
 

 Semaine du Effectif 
Colonie 17 mai 24 mai 31 mai 07 juin 14 juin 21 juin maximum 

1 17 39 46 42 52 [M2] 79 [M2] 79 
2 53 97 97 [ND] 97 [ND] 97 [ND] 97 [ND] 97 
3 0 10 21 23 37 52 52 
4 5 22 20 1 [M2] 0  22 
5 22 [M2] 52 81 65 0  81 
6  2 7 9 6 6 9 
7 2 2 1 0   2 
8 5 6 6 1 2 1 [M2] 6 
9 17 8 8    17 
10  9 9    9 
11   1 0   1 
12   1 1 [M2] 1 1 [M2] 1 
13     4 0 4 
14     2 2 2 

Total 121 247 298 239 201 238 382 
 
 
Précision de l’information transmise 
La précision de l’information est essentielle pour permettre de dresser un bilan des dénombrements 
et l’exemple présenté ci-dessous en est une parfaite illustration. 
L’information « un couple a tenté de nicher, sans succès », ce qui est fréquemment le cas pour la 
sterne pierregarin par exemple, est en fait une formulation très peu précise qui peut correspondre à 
quatre situations distinctes. 
– 1ère possibilité = 1 couple a stationné et paradé mais n’a rien fait de plus. Dans ce cas le bilan est 
0 couple nicheur ; 
– 2ème possibilité = 1 couple a stationné, paradé et fait une ébauche de nid, mais n’a rien fait de 
plus apparemment. Dans ce cas le bilan est 0-1 couple nicheur ; 
– 3ème possibilité = 1 couple a stationné, paradé et l’un des oiseaux a été observé en position 
apparente d’incubation, puis le couple a déserté le site. Dans ce cas le bilan est 1 couple nicheur ; 
– 4ème possibilité = 1 couple a construit un nid et pondu, mais a échoué durant l’incubation et a 
déserté le site. Dans ce cas le bilan est 1 couple nicheur. 
Il est donc essentiel d’être précis lors de la transmission de l’observation, en mentionnant les 
critères utilisé comme indice de nidification. 
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Tout bilan transmis doit nécessairement mentionner au minimum comme information la ou les dates 
de dénombrement, l’unité de décompte utilisée et l’effectif nicheur, dénombré ou estimé. 
 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou sur une sous-colonie, sans détail par nid. 
L’échantillon d’étude doit compter au minimum quelques dizaines de nids mais peut atteindre 
quelques centaines de nids. Sauf exceptions très minoritaires, il est impossible de réaliser un suivi 
individuel des nids de la ponte à l’envol chez ces petits laridés, compte tenu notamment des 
difficultés d’observation à distance de colonies plutôt planes et avec un couvert végétal plus ou 
moins développé, et du caractère nidifuge des poussins de la plupart de ces espèces. Il est donc 
impossible de calculer le taux de succès, c’est-à-dire le pourcentage de couples élevant au moins 
un jeune à l’envol.  
Le suivi de la production en jeunes est un suivi bien plus facile à décrire qu’à réaliser, compte tenu 
des caractéristiques spécifiques de chaque colonie !... Et les sources de sous-estimation ou de 
surestimation de la production sont multiples. 
 
Méthodes 
 
Méthode 1 : suivi global de la colonie 
Le dénombrement des nids est réalisé par prospection de la colonie ou par observation à distance 
(voir méthodes 1 et 2 présentées précédemment). 
Lors de la visite unique ou des quelques visites effectuées avant la dispersion des premiers jeunes, il 
faut compter ou estimer le nombre de poussins ayant atteint un certain âge minimum, âge auquel le 
poussin peut être considéré comme « potentiellement produit ». Pour des raisons pratiques, cet âge 
est d’environ une semaine plus tôt que l’envol. L’âge à considérer est de 2-3 semaines environ pour 
les différentes espèces de sternes, à l’exception de la sterne naine où c’est 10-15 jours et de 3-4 
semaines pour les mouettes et goélands railleurs. 
 
L’objectif est de chercher à dénombrer les poussins potentiellement produits, et de rapporter le 
nombre total de poussins produits à l’effectif maximal recensé sur la colonie (N poussins/couple). 
Il faut évidemment connaître précisément le déroulement de la saison de reproduction pour 
identifier les dates optimales de passage pour dénombrer les jeunes et estimer la production. 
L’estimation de la date probable d’envol des premiers poussins se fait d’après les premières 
observations de pontes ou d’éclosions.  
Environ trois semaines après les premières éclosions pour la plupart des espèces, les premiers 
poussins issus des nids recensés trois semaines plus tôt sont proches de l’envol et peuvent être 
dénombrés à distance, en distinguant différentes classes d'âge (voir « critères d’âge » en fin de 
fiche). Noter les éventuels jeunes déjà volants présents à proximité de la colonie et qui semblent y 
être associés. 
Le comptage sera répété une seconde fois quinze jours plus tard afin de prendre en compte les 
poussins issus des nids plus tardifs mais pris en compte lors du recensement de la colonie. Ces 
poussins étaient en cours d’éclosion ou trop petits pour être détectés lors de la première visite deux 
semaines plus tôt. Le nombre de ces poussins de deux semaines est alors additionné au bilan des 
poussins recensés deux semaines plus tôt. 
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À chaque visite, le nombre de grands jeunes (déjà volants ou non) et de poussins plus jeunes peut 
être noté sur un fond de carte de la colonie, en fonction des zones où ils se trouvent (par exemple 
sur l’îlot, sur l’estran ou sur l’eau à proximité).  
Chez certaines des espèces considérées, comme la mouette rieuse et la sterne caugek, les jeunes non 
volants se regroupent en crèche aux abords de la colonie. 
 
Il paraît illusoire de prétendre à estimer la production en jeunes de toutes les colonies même s’il est 
estimé sur une partie d’entre elles durant le suivi des effectifs (toutes celles ayant échoué avant les 
éclosions). Une sélection des colonies est nécessaire. Les colonies les plus grandes, qui pourraient 
contribuer de la façon la plus significative sur la production totale de poussins, devraient être suivies 
en priorité. Le nombre de colonies suivies dépendra de la capacité logistique des intervenants 
impliqués sur le terrain. 
 
>> L'approche de la colonie pourra nécessiter l'utilisation d'une cache portable ou flottante pour une 
meilleure visibilité sur la colonie. 
 
>> Si le recensement direct des poussins ne pose pas de problème particulier en terrain découvert 
dépourvu de végétation, le comportement de nourrissage des parents sera attentivement suivi sur les 
sites où la végétation forme un écran. 
 
>> Attention à bien distinguer les jeunes des différentes espèces dans le cas des colonies mixtes. 
 
>> Attention au cas des colonies avec dispersion rapide des jeunes du secteur après l’envol 
contrairement au cas d’autres colonies où les jeunes sont présents en reposoir sur différentes zones 
par la suite (îlot, estran, digues, etc.). 
 
Les visites permettront d’estimer le nombre de jeunes à l’envol (NBJ ; généralement une 
fourchette à 5-10 jeunes près ou à quelques dizaines près selon l’importance de la colonie). 
Étant donné la difficulté à détecter les poussins, sur les sites végétalisés notamment, et les marges 
d’erreur conséquentes, le nombre de poussins pourra être estimé par classes en fonction d’un succès 
reproducteur attendu rangé lui-même par classes (SR = 0 ; 0 < SR ≤ 0,1 ; 0,1 < SR ≤ 0,5 ; 0,5 < SR 
≤ 1 ; SR > 1 poussin par couple). Ainsi, pour une colonie de 500 couples, le recensement tachera 
d’estimer si l’on se situe dans une fourchette de 0 poussin (SR = 0), entre 1 et 50 poussins (0 < SR ≤ 
0,1), entre 51 et 250 poussins (0,1 < SR ≤ 0,5), entre 251 et 500 poussins (0,5 < SR ≤ 1) ou 
supérieur à 501 poussins (SR > 1). 
 
Méthode 2 : suivi individuel des nids 
Cas des zones facilement observable à distance 
 
Seules des zones où les jeunes proches de l’envol pourront être observés et dénombrés à distance 
sont à retenir pour les suivis. Ce type de suivis ne peut généralement concerner de petites colonies 
(cas du goéland cendré dans le Nord-Pas-de-Calais par exemple) et est généralement associé à un 
marquage individuel des nids (piquets numérotés par exemple) permettant un suivi nid par nid à 
distance, ou tout au moins un suivi des groupes familiaux qui peuvent se déplacer sur des distances 
variables par rapport à l’emplacement du nid. 
Lors des visites ultérieures, il faut dénombrer les poussins visibles, si possible par famille (1 à 3 
poussins, au moins 1 poussin, etc.) et en notant également la classe d’âge des poussins (voir détails 
plus loin dans le texte). 
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Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes et le nombre de couples nicheurs fournira une estimation de la 
production pour chaque espèce, en nombre de jeunes par couple (PROD = NBJ/NBC). NBC = 
effectif reproducteur obtenu selon la méthode de dénombrement utilisée (1 à 3), NBJ = nombre de 
jeunes effectivement volants + nombre de poussins potentiellement produits. 
Exemple : 55-60 couples ont 72-80 jeunes à l’envol. 
Dans le cas où les données disponibles sont des fourchettes pour les effectifs et le nombre de jeunes 
volants, la fourchette pour la production est obtenue en faisant les calculs suivants : 
Production minimale = Nombre minimum de jeunes / Nombre maximum de couples, soit 
PRODmin = NBJmin/NBCmax = 72/60, valeur minimale, 
Production maximale = Nombre maximum de jeunes / Nombre minimum de couples, soit 
PRODmax = NBJmax/NBCmin = 80/55, valeur maximale possible. 
La production est donc de 1,20-1,45 jeunes par couple. 
Lorsqu’il reste encore des poussins âgés de quelques semaines (stades PP et PM) à la date de la 
dernière visite, il faut les considérer comme potentiellement produits en les incluant dans la 
fourchette haute : NBJmin = JV+GP et NBJmax = JV+GP+PM+PP (voir critères d’âge ci-dessous). 
 
 
Critères d’âge chez les sternes (cas de la sterne pierregarin) 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes : PP 
= petit poussin (ou stades 1, 2A, 2B), PM = poussin moyen (ou stades 3A, 3B), GP = grand poussin 
(ou stades 4A, 4B), JV = grand jeune, potentiellement ou effectivement volant (ou stades 5A, 5B). 
 
Ces catégories peuvent être distinguées en fonction des stades de développement du plumage et de 
quelques autres critères morphologiques : 
 
PP = petit poussin 
1 (0-1 jour) = fraîchement éclos, pattes courtes et grosses, diamant présent sur le bec, menton noir 
2A (2-5 jours) = diamant disparu, pattes plus longues, plus fines entre le pied et l’articulation, pas 
de fourreau alaire 
2B (6-9 jours) = fourreaux alaires visibles mais encore fermés, menton noir pratiquement disparu 
PM = poussin moyen 
3A (8-12 jours) = ouverture des fourreaux alaires 
3B (12-15 jours) = apparition des rectrices, mais moins de 6 mm de long (pas de blanc visible), pas 
de plumes noires visibles sur la nuque 
GP = grand poussin 
4A (15-18 jours) = rectrices >6 mm (blanc visible), mais toujours avec le duvet au bout, quelques 
mouchetures noires visibles dans le duvet de la nuque (poussin en main) 
4B (17-23 jours) = plus de duvet à l’extrémité des rectrices, mais toujours présent sur les sus-
caudales, le noir apparaît sur la nuque, les plumes du manteau apparaissent, avec quelques 
extrémités toujours en duvet 
JV = grand jeune 
5A (21-25 jours) = nuque noire mouchetée, plus de duvet sur le dos, mais partiellement présent sur 
les sus-caudales, les plus âgés s’envolent si ils sont effrayés 
5B (≥ 24 jours) = jeune bien plumé et volant. duvet présent uniquement sur le front 
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Critères d’âge chez les mouettes et goéland railleur 
PP = petit poussin 
1-3 jours = poussin en duvet avec diamant 
4-6 jours = poussin en duvet sans diamant 
PM = poussin moyen 
7-8 jours = poussin en duvet commençant sa mue sur le ventre 
9-14 jours = poussin avec le ventre totalement emplumé (ventre blanc) 
GP = grand poussin 
15-21 jours = poussin avec développement des plumes brunes sur la tête 
JV = grand jeune 
> 21 jours = poussin presque totalement en plumes 
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Suivi des colonies de mouettes tridactyles 

 
La mouette tridactyle Rissa tridactyla niche sur les façades maritimes de la Manche et de 
l’Atlantique, en colonies comptant quelques dizaines à quelques milliers de couples.  
 

Habitats de reproduction 

 
Pour la reproduction, les mouettes tridactyles s’installent dans des falaises maritimes, mais peuvent 
aussi utiliser des constructions humaines (phare, digue, entrepôt). Les couples s’y établissent sur 
d’étroites corniches ou de simples aspérités de la roche, à flanc de falaise. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Les premiers individus commencent généralement à fréquenter les colonies au début du mois de 
janvier, exceptionnellement dès le mois de décembre. La fréquentation des falaises décroît en été et 
les colonies sont désertées pour la fin août, exceptionnellement début septembre. 
 
Dates de ponte et période d’élevage 
La mouette tridactyle construit un nid assez volumineux, constitué d’herbes, d’algues et de terre. 
Les pontes commencent fin avril – début mai. La période de ponte, qui se poursuit jusqu’en juin, 
peut montrer de nettes variations interannuelles ou entre colonies. En cas d’échec précoce de la 
première tentative, une ponte de remplacement est souvent entreprise. La ponte compte 1 à 3 œufs 
(le plus souvent 2), que le couple couve pendant quatre semaines. L’envol des jeunes se produit vers 
six semaines, début juillet pour les plus précoces. Après l’envol, et avant leur départ définitif des 
colonies, les jeunes reviennent encore régulièrement au nid pendant une à deux semaines. 
 
Calendrier de reproduction de la mouette tridactyle sur le littoral Manche-Atlantique. 

 
 

Période de recensement 

 
La période optimale pour le recensement des colonies est la période à laquelle on rencontre le 
maximum de nids construits, qu’ils soient encore vides, avec des pontes ou avec des jeunes. Cette 
période favorable du pic de la reproduction se situe généralement durant la première quinzaine de 
juin . Si un suivi régulier ne peut être effectué tout au long de la saison de reproduction, c’est donc à 
cette période qu’il faut concentrer les observations pour estimer l’effectif reproducteur. Localement, 
la période optimale peut cependant se situer fin juin, voire début juillet, pour les colonies les plus 
tardives. Et, pour les recensements réalisés depuis l’estran, la date de prospection est également 
conditionnée par les dates des grandes marées.  
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Méthodes de dénombrement 

 
Le recensement des mouettes tridactyles est basé sur l’identification des nids apparemment 
occupés (NAO), c’est-à-dire les nids complètement construits avec une coupe bien nette (avec ou 
sans ponte ultérieure). L’effectif total de nids construits durant la saison de reproduction n’est atteint 
lors d’aucune visite particulière car, à chaque visite, des nids progressent vers le stade « nid 
élaboré » tandis que d’autres, au contraire, régressent pour diverses causes. 
 
Méthode générale : observation à distance 
 
Contexte 
Les comptages sont réalisés depuis des points hauts, ou à défaut favorables au stationnement de 
l’observateur, depuis l’estran si l’accès est possible, ou encore depuis une embarcation en mer. 
Pour les comptages en falaises réalisés depuis l’estran, les visites se font autant que possible au 
moment de la basse mer par fort coefficient pour disposer d’un recul suffisant pour les observations. 
Pour la sécurité des observateurs, évoluant en milieu souvent périlleux, il faut bien évidemment 
éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont défavorables. De telles 
conditions (forte pluie, brouillard, vent fort ou mer agitée) nuisent aussi à la qualité des 
dénombrements. 
 
Moyens humains 
À partir d’un point d’observation à terre, un ou deux observateurs assurent le comptage. Pour les 
prospections en pied de falaise, sur un estran, au moins deux observateurs assurent le comptage 
pour le rendre plus fiable et, surtout, pour assurer leur sécurité. Selon le type de falaise et d’estran, il 
faut veiller à la sécurité des observateurs et ne jamais longer le pied d’une falaise qui peut s’ébouler, 
ne jamais prospecter seul, toujours prévoir de finir le recensement à l’heure prévue de la marée 
basse, ce qui laisse de la marge en cas d’incident. 
 
Méthodologie 
-Comptage global 
Pour les grandes falaises littorales, définir clairement les limites de la zone ou des zones à recenser 
en se basant sur des critères topographiques évidents, pour permettre la comparaison des différents 
comptages réalisés dans la saison ou sur plusieurs années. Dénombrer les NAO sur l’ensemble de la 
falaise lors d’une visite unique ou de quelques visites (en répétant plusieurs fois le comptage). 
Selon les cas de figure, il faudra ou non donner une estimation du nombre de NAO (fourchette avec 
minimum - maximum) pour les zones peu visibles (oiseaux vus d’en dessous, en alerte sur le bord 
d’une corniche, recoins de falaises, présence effective d’un nid élaboré difficile à prouver, etc.). 
Si plusieurs comptages sont réalisés dans la même saison, il faut prendre l’effectif global le plus 
élevé (mais pas la somme du maximum dénombré pour chacune des zones distinguées), en 
indiquant aussi le détail des autres dénombrements dans le bilan (avec les dates correspondantes). 
 
-Suivi site par site 
Le suivi basé sur une cartographie des sites (croquis ou photographie) nécessite un investissement 
en temps bien plus important, mais il s’avère utile dans le contexte d’un suivi annuel portant à la 
fois sur les effectifs nicheurs et sur la production en jeunes. Néanmoins, ce système trouve ses 
limites dans le cas des falaises soumises à une érosion hivernale plus ou moins intense et des 
éboulement qui remodèlent régulièrement la topographie des lieux.  
Noter le bilan site par site à chaque visite, avec l’état du nid et son contenu. La prise de note peut se 
faire sur un bordereau standardisé où le numéro des différents sites est reporté ou sur un transparent 
(papier calque ou feuille plastique) posé par dessus la photographie servant à cartographier les sites. 
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Unité de dénombrement 
Il faut compter les nids apparemment occupés (NAO), c’est-à-dire les nids élaborés occupés par 
des adultes et capables de recevoir une ponte (amas de matériaux avec une coupe nette), nids avec 
couveur avéré ou potentiel (oiseau en position apparente d’incubation) et nids avec poussins 
visibles. 
L’identification des NAO est évidemment plus délicate lorsque l’observateur se situe en dessous des 
sites car, lorsque l’oiseau est debout, il peut être plus difficile d’évaluer si il n’y a que de simples 
apports de matériaux ou une réelle plate-forme de fibres végétales sur le site et, dans ce dernier cas, 
si il y a ou non une coupe nette dans la plate-forme substantielle. 
Il convient d’être particulièrement rigoureux dans l’identification des différents stades de 
construction puisque l’unité de recensement (couple nicheur) est le nid élaboré. Il faut par exemple 
faire attention à ne pas considérer comme adulte couveur sur un nid élaboré un oiseau simplement 
couché dans une cuvette formée sur les vestiges de la base du nid de l’année précédente. 
 
Si la saison semble tardive lors du premier comptage, avec peu de nids et peu de couveurs, attendre 
quelques semaines pour refaire un nouveau comptage. 
 
Attention aux situations de prédation plus ou moins massive par des corvidés ou des goélands dans 
les jours qui précèdent le recensement. Dans ce cas, de nombreux oiseaux sont debout sur leur nid 
vide et certains nids sont désertés. Il faut alors évaluer parmi les plate-formes sans coupe nette, mais 
bien fientées, et occupées ou non par des oiseaux, le nombre de celles qui ont probablement atteint 
le stade du nid élaboré auparavant. 
 

Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou seulement sur les zones les plus faciles à 
observer. Il est possible de calculer également le taux de succès, c’est-à-dire le pourcentage de 
couples élevant au moins un jeune à l’envol. 
 
Méthode 
 
Que le suivi de la colonie soit réalisé avec ou sans cartographie des nids, la méthode de suivi de la 
production en jeunes est similaire. 
Après la ou les visites de recensement en juin, il faut un premier passage obligatoire vers la mi-
juillet pour dénombrer le nombre de jeunes par nid (ou plus tôt selon la date du comptage effectué 
en juin et le nombre de poussins déjà éclos à cette date). Au-delà le risque de sous-estimation de la 
production augmente car les premiers départ peuvent s’être déjà produits. 
Tous les grands poussins peuvent être considérés comme potentiellement produits. Noter 
également la présence éventuelle de poussins plus jeunes ou d’adultes couveurs qui nécessiteront 
une visite ultérieure pour affiner la précision du bilan. 
Dans le cas d’un comptage global, sans distinction nid par nid, faire un décompte du nombre de nid 
par taille des nichées et classe d’âge des poussins. Le nombre de nids vides est à noter également. 
 
Dans le cas d’un suivi régulier nid par nid, les données collectées fournissent la performance de 
reproduction de chacun des nids : échec au stade du nid, de l’œuf ou du poussin, production de 1, 2 
ou 3 jeunes. 
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Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes à l’envol et le nombre de couples nicheurs fournira une 
estimation de la production, en nombre de jeunes par couple nicheur (PROD = NBJ/NBC). 
Exemple : 562-567 couples ont 516-528 jeunes à l’envol. 
PRODmin = NBJmin/NBCmax = 516/567, valeur minimale, et PRODmax = NBJmax/NBCmin 
= 528/562, valeur maximale possible. 
La production est donc de 0,91-0,94 jeune par couple. 
Lorsqu’il reste encore des poussins âgés de quelques jours à quelques semaines (stades A à D ; voir 
critères d’âge ci-dessous) à la date de la dernière visite, il faut les considérer comme potentiellement 
produits en les incluant dans la fourchette haute : 
NBJmin = F+E et NBJmax = F+E+D+C+B+A (voir critères d’âge ci-dessous). 
 
Critères d’âge chez la mouette tridactyle 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes : A à 
F, six classes qui correspondent approximativement aux six semaines de l’élevage. 
A : boule de duvet, poussin généralement couvé par l’adulte 
B : poussin en duvet, avec fourreaux des couvertures alaires et des rémiges primaires plus ou moins 
ouverts, donnant un aspect ponctué de noir 
C : aspect propre des ailes, avec net contraste entre plumes grises et noires et un peu de duvet, mais 
pointe des rémiges primaires ne dépassant pas les rémiges secondaires, aile pliée 
D : plumes bien développées et duvet sur la tête et le ventre 
E : aspect propre de la tête, encore du duvet sur le ventre, la pointe de l’aile atteint 
approximativement l’extrémité de la queue 
F : grand jeune, potentiellement ou effectivement volant, généralement plus aucune touffe de duvet, 
la pointe de l’aile dépasse l’extrémité de la queue d’au moins 1-2 cm environ 
FF : code facultatif qu’il est possible d’utiliser pour les jeunes dont la pointe de l’aile dépasse 
l’extrémité de la queue d’environ 3-4 cm  
 
Noter lors des relevés les codes A à F à la place de l’habituel P pour poussin 
exemple : 1A1w pour un nid avec 1 tout petit poussin et 1 œuf 
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Suivi des colonies de guillemot de Troïl et de pingouin torda 

 
Le guillemot de Troïl Uria aalge et pingouin torda Alca torda nichent sur les façades maritimes de 
la Manche et de l’Atlantique et atteignent en Bretagne la limite méridionale de leur aire de 
reproduction européenne, exception faite des quelques guillemots qui subsistent encore dans la 
péninsule ibérique. Ces espèces sont coloniales mais certaines colonies bretonnes ne comptent que 
quelques individus. 
 

Habitats de reproduction 

 
Pour la reproduction, les guillemots et les pingouins s’installent dans des falaises maritimes 
escarpées, continentales ou insulaires. Les couples s’y établissent sur des corniches rocheuses, ou 
également dans des cavités en ce qui concerne les pingouins. Les sites utilisés par les pingouins sont 
en général moins exposés que ceux des guillemots et les couples plus souvent isolés. Les deux 
espèces peuvent dans certains cas s’installer sous des chaos rocheux. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Sur le littoral breton, les premiers guillemots commencent à fréquenter les colonies dès la fin du 
mois d’octobre. L’assiduité des oiseaux dans les falaises s’intensifie à partir de février. 
Les premiers pingouins sont quant à eux observés sur les colonies en mars. 
La fréquentation des falaises décroît dès le début de l’été avec le départ des jeunes et les colonies 
sont généralement désertées à la mi-juillet. 
 
Dates de ponte et période d’élevage 
Ces deux espèces d’alcidés ne construisent pas de nid et pondent leur œuf unique à même la roche, 
avec parfois chez le pingouin quelques petits graviers ou fragments végétaux. En Bretagne, les 
pontes ont principalement lieu entre la fin avril et la mi-mai chez les guillemots et entre la troisième 
décade d’avril et la première décade de mai chez les pingouins. Une ponte de remplacement est 
possible en cas d’échec de la première tentative. La durée de l’incubation chez le guillemot et chez 
le pingouin est respectivement de 33 et 35 jours en moyenne. La période d’élevage à terre est 
respectivement de 22 et 18 jours en moyenne chez le guillemot et chez le pingouin, les poussins 
sautant à la mer avant de savoir voler. 
 
Calendrier de reproduction du guillemot de Troïl sur le littoral Manche-Atlantique. 
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Calendrier de reproduction du pingouin torda sur le littoral Manche-Atlantique. 

 
 

Période de recensement 

 
La période optimale de recensement correspond à la pleine période d’incubation, jusqu’au début des 
éclosions. Les résultats d’une étude menée au cap Sizun ont montré que la période la plus favorable 
au recensement se situe entre la mi-mai et début juin. À partir du départ des premiers poussins, 
l’assiduité des oiseaux décroît dans les falaises. Un décalage des dates de ponte de l’ordre d’une 
semaine peut s’observer certaines années, plus précoces ou plus tardives que les années 
« normales ».  
 

Méthodes de dénombrement 

 
Le recensement des colonies d’alcidés est un problème complexe. Les difficultés de décompte sont 
principalement liées à l’impossibilité quasi-générale de compter tous les sites, œufs ou poussins, 
pour des raisons d’accessibilité et de visibilité des colonies, et aux effectifs et densités souvent 
considérables. Dans tous les cas, les dénombrements se font soit par un échantillonnage sur des 
zones témoins, soit par un comptage direct des couples nicheurs. Le petit nombre de colonies en 
Bretagne et la faiblesse de leurs effectifs autorisent le plus souvent les comptages directs et 
exhaustifs, mais les comptages échantillonnés peuvent néanmoins conserver un intérêt. Pour les 
sites non visibles de l’estran ou en haut de falaise, l’observation directe dans les anfractuosités est 
source de perturbation pour les nicheurs. 
 
Compte tenu de la densité parfois très élevée des couveurs serrés les uns contre les autres, jusqu’à 
20 au mètre carré, la méthodologie conseillée pour les guillemots est de dénombrer les adultes sur 
les corniches et non de chercher à identifier les couples reproducteurs. Cependant, la petite taille des 
colonies françaises permet d’avoir une approche différente et la méthodologie conseillée est de 
considérer comme unité de dénombrement le site apparemment occupé (SAO), unité définie selon 
quelques critères précis (comportement de l’oiseau et caractéristiques physiques du site). 
Le comptage des SAO, effectué à la bonne période, donne le nombre de couples propriétaires de 
sites et non le nombre de reproducteurs effectifs, mais c'est cependant un indice fiable de la taille de 
la population et un élément de référence pour des comparaisons, entre années ou entre colonies. 
 
Méthode générale : observation à distance 
 
Contexte 
Cette méthode est utilisée pour les comptages depuis des points hauts, ou à défaut favorables au 
stationnement de l’observateur, depuis l’estran si l’accès est possible, ou sinon depuis une 
embarcation en mer. 
Pour les comptages en falaises réalisés depuis l’estran, les visites se font au moment de la basse mer 
par fort coefficient pour disposer d’un recul suffisant pour les observations. 
Les comptages depuis la mer se font quant à eux à pleine mer pour faciliter les observations. 
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Les comptages doivent être effectués dans la mesure du possible le matin ou en début d’après midi. 
Il convient de noter les conditions météorologiques au moment du comptage, et d'éviter les 
dénombrements par mauvais temps (pluie battante, brouillard, vents supérieurs à force 4) pour 
pouvoir envisager des comparaisons avec d'autres dates ou années. 
Pour la sécurité des observateurs, évoluant en milieu souvent périlleux, il faut bien évidemment 
éviter les recensements lorsque les conditions météorologiques sont défavorables. 
 
Moyens humains 
Pour les dénombrements à distance réalisés depuis la terre, un seul observateur suffit. Pour les 
comptages réalisés en pied de falaise depuis l’estran, la présence de deux observateurs est une 
garantie pour leur sécurité. Il en va de même pour les observations réalisées en mer depuis une 
embarcation. 
 
Méthodologie 
Il faut, selon la méthode retenue, dénombrer les SAO, ou à défaut dénombrer les adultes présents. 
Mais, même pour le dénombrement des SAO, il convient de noter si 1 ou 2 adultes sont présents sur 
les SAO, ainsi que les autres oiseaux présents dans la falaise mais n’étant pas en position apparente 
d’incubation. Noter également la présence des individus de la phase bridée, qu’ils soient couveurs 
potentiels ou non. 
 
Unité de dénombrement 
Un SAO est identifié par la présence d'un individu en position apparente d'incubation sur un 
site suffisamment horizontal et jugé assez large pour recevoir un œuf. Attention à ne pas considérer 
comme 2 SAO le couveur et son partenaire parfois serrés l’un contre l’autre. 
 
-Suivi site par site 
Le suivi basé sur une cartographie des sites (croquis ou photographie) nécessite un investissement 
en temps bien plus important si l’on veut obtenir des preuves de reproduction effective (œuf ou 
poussin) où si on souhaite connaître la production en jeunes. Noter le bilan site par site à chaque 
visite, à savoir a) adulte(s) avec œuf, b) adulte(s) avec poussin (ou, plus rarement, avec poussin 
laissé seul), c) adulte(s) en position apparente d’incubation (« couveurs »), d) couples sur un site 
jugé en mesure de recevoir un œuf ou e) individu seul, au repos ou observant les sites voisins. 
La prise de note peut se faire sur un bordereau standardisé où le numéro des différents sites est 
reporté ou sur un transparent (papier calque ou feuille plastique) posé par dessus la photographie 
servant à cartographier les sites, photographie dont l’échelle doit être suffisamment grande pour 
individualiser aisément des sites contigus. 
Si un suivi régulier ne peut être effectué tout au long de la saison de reproduction, c’est entre la mi-
mai et le début juin qu’il faut concentrer les observations pour estimer l’effectif reproducteur. Si les 
conditions d’observation et les moyens humains le permettent, les suivis peuvent être quasi-
quotidiens. 
 
Le bilan des observations permet d’obtenir le nombre de sites actifs (reproduction prouvée ou 
position d’incubation régulière sur plusieurs visites consécutives = a + b + c) et de sites réguliers 
(c’est-à-dire occupés régulièrement par un couple = d) et, selon la fréquence des suivis, une 
estimation de la production (voir partie consacré à la production). 
 
-Comptage global 
Définir clairement les limites des subdivisions des falaises de reproduction à recenser en se basant 
sur des critères topographiques évidents pour permettre la comparaison des différents comptages 
réalisés dans la saison ou sur plusieurs années, subdivisions au sein desquelles il est également 
possible de distinguer les différentes zones occupées (corniches, fissures...). 
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Des photographies régulières des colonies sous le même angle, sur une base annuelle ou non, 
permet de visualiser les limites de mettre en évidence plus facilement une extension ou régression 
ultérieure. 
 
Dénombrer tous les adultes présents sur les sites potentiels de reproduction à chaque visite (en 
répétant plusieurs fois le comptage), par subdivision pour l’ensemble de la falaise et sans chercher à 
connaître leur statut (couveur ou non). Exclure des comptages les individus présents sur les rochers 
au pied des falaises ou sur l’eau. Pour augmenter la précision du recensement, et éliminer le biais 
introduit par les variations journalières d'assiduité des oiseaux, il est préconisé de faire la moyenne 
des comptages de cinq visites consécutives, réalisées sur une période de deux à trois semaines, 
pour obtenir le bilan. 
 
Selon les cas de figure, il faudra ou non donner une estimation du nombre d’individus (ou de SAO ; 
fourchette avec minimum - maximum) pour les zones peu visibles (oiseaux vus d’en dessous dont 
seule la tête est visible, oiseaux plus ou moins visibles dans des anfractuosités, etc.). Sur certaines 
zones non visibles (failles, champ de blocs), avec des sites troglodytes, il est difficile de vérifier la 
position de l’individu ou des individus présents. 
Il convient donc de noter le nombre d’individus posés sur ces zones favorables pour la nidification 
qui, rapporté en nombre de paires d’individus (effectivement appariés ou non), traduit un nombre de 
SAO par zone potentielle. Le bilan doit mentionner le détail des décomptes réalisés à chacune des 
visites, avec l’unité de dénombrement d’origine, ici l’individu. 
 
Tous les individus présents sur les corniches de reproduction n’ont pas le même statut. Il peut s’agir 
des couveurs, de leurs partenaires, de reproducteurs ayant échoué ou encore de prospecteurs non-
reproducteurs. Le nombre et les proportions de ces différentes catégories d’individus peuvent varier 
selon les régions et les colonies, les années, les périodes du cycle de reproduction, les jours et 
l’heure de la journée. En raison de cette variabilité, il est indispensable que les comptages soient 
réalisés dans des conditions précisément connues et de préférence standardisées, de façon à faciliter 
les comparaisons d’année à année et de colonie à colonie. Dans l’idéal, il s’agit d’obtenir un facteur 
de correction, l’indice k, reliant le nombre d’individus présents dans la falaise au nombre réel de 
couples reproducteurs selon la formule Nr = k × n, où Nr représente le nombre de couples « réel », et 
n le nombre moyen d’individus présents dans la falaise. La valeur classiquement préconisée pour 
ce facteur de correction est de 0,67. 
Il ne faut pas perdre de vue que l’indice k calculé pour une colonie ne peut, sans une vérification au 
moins, être appliqué ailleurs (voir à ce sujet Harris 1989). Les résultats d’une étude menée au cap 
Sizun ont montré que l’indice k moyen pour les années 1979-1981 était de 0,85 pour des 
observations effectuées à 8 heures G.M.T. et qu’il est préférable, pour une meilleure évaluation, de 
répéter plusieurs fois les comptages à la même heure et de prendre en compte la moyenne de ces 
comptages. 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Exemple du suivi de la colonie au cap Fréhel (Côtes d’Armor) 
Trois visites sont effectuées dans la saison, entre début mai et mi juin, les dates retenues coïncidant 
avec les coefficients de marée les plus élevés pour pouvoir accéder suffisamment au pied des 
falaises. À chaque visite, les données (couveurs, œufs, poussins, adultes non couveurs) sont 
reportées sur un même transparent posé sur des photographies de la falaise sur lesquelles des cercles 
évidés localisent les sites connus précédemment (mais selon les années et le nombre de couples sur 
la corniche, les couveurs peuvent se tenir sur des emplacements sensiblement différents…). 
Le bilan considère comme SAO tout site avec un adulte couveur noté lors de deux visites 
consécutives. Les sites avec couveur noté lors d’une seule visite sont considérés comme SAO 
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possible (un échec pouvant éventuellement s’être produit entre les deux visites), et inclus dans la 
fourchette maximale des effectifs nicheurs. 
Une prédation précoce des œufs, exercée notamment par les corvidés, peut engendrer la désertion 
rapide de certaines portions de falaises et rendre impossible le recensement exhaustif des couples 
nicheurs. 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Exemple du suivi de la colonie aux Sept-Îles (Côtes d’Armor) 
Les sites utilisés par les guillemots sont tous troglodytes aux Sept-Îles, soit dans des failles, soit en 
dessous de chaos rocheux. Cette situation oblige à conjuguer les deux méthodes de recensement. 
1- Suivi site par site : une prospection des sites accessibles par débarquement est réalisée dans la 
dernière décade de mai. Une équipe de deux personnes est nécessaire pour des raisons de sécurité, 
mais les observations ne sont réalisées que par l’une d’entre elles. Une attention toute particulière 
est portée lors des déplacements de l’observateur pour avoir une approche très lente et rester aussi 
discret que possible, et une bonne connaissance du milieu est alors déterminante pour réduire le 
dérangement. L’effet de surprise pourrait entraîner le départ précipité des adultes et occasionner la 
destruction des œufs sur certains sites. Les SAO (adulte en position de couveur, adulte sur œuf, 
adulte sur poussin, œuf ou poussin), sont cartographiés sur une photographie arienne du site. Cette 
première phase permet de recenser les deux tiers des colonies habituelles de l’archipel. 
2- Comptage global : pour le tiers restant de la population, le recensement est complété par des 
observations effectuées depuis une embarcation à pleine mer. Entre 5 à 10 sorties sont réalisées 
entre la fin mai et début juin. Lors d’une sortie, l’ensemble de l’archipel est recensé, et le nombre 
d’individus posés devant les sites favorables est répertorié sur une photographie. Pour cette 
méthode, la moyenne du nombre de paire par sortie traduit un nombre de SAO possible par colonie 
(= site favorable). 
Le global bilan considère le nombre de sites actifs recensés par débarquement et le nombre de sites 
favorables répertoriés de mer. 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 
Cas du pingouin torda 
 
Pour le pingouin torda, utiliser la même méthode que pour les guillemots, avec identification du 
site. Le site peut être bien visible comme pour les guillemots, mais dans le cas contraire les 
observations doivent se baser sur les allées et venues des oiseaux aux abords de la cavité. 
 
Une méthode complémentaire pour le pingouin, à coupler avec la précédente, se base sur le fait 
qu’à certains moments avant la ponte, les individus sont présents à l’entrée des sites ou à proximité 
immédiate. 
– Effectuer les comptages en soirée par temps calme (20h00, vent 0-2 Beaufort) à partir de la mi-
avril, c’est-à-dire environ 10 jours avant les premières pontes. 
– Compter les couples (2 oiseaux à moins d’1 mètre l’un de l’autre = 1 couple) et les individus 
seuls. 
– Ne pas compter les individus sur l’eau ou au pied des falaises, ou sur des zones clairement 
dépourvues de sites potentiels. 
– Attention particulièrement aux zones d’amas de blocs où les reproducteurs peuvent se tenir assez 
loin de leur futur site de reproduction. 
– Si possible, effectuer plusieurs comptages pour obtenir une valeur moyenne. 
– Somme des couples + individus seuls = couples apparemment reproducteurs 
 
Contrairement au cas des guillemots, l’indice k est beaucoup plus variable chez les pingouins. 
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Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le suivi de la 
production peut se faire sur l’ensemble d’une colonie ou seulement sur les zones les plus faciles à 
observer. Le guillemot et le pingouin ne pondant qu’un seul œuf, la production donne 
automatiquement le taux de succès, c’est-à-dire le pourcentage de couples élevant au moins un 
jeune à l’envol. 
 
Méthode 
 
La méthode est basée sur le suivi site par site et nécessite une cartographie précise (voir détails 
exposés précédemment). 
De la ponte au départ des derniers poussins, les informations sur chaque site sont notées à chaque 
visite (couveur potentiel, œuf, poussin). Le but d’un tel suivi est d’obtenir des informations aussi 
précises que possible pour chacun des différents sites : occupation régulière par un couple, 
occupation régulière par un oiseau en position d’incubation, reproduction prouvée et performance 
de reproduction, à savoir échec au stade de l’œuf ou du poussin, ou production d’un jeune. 
 
Cependant, pour les guillemots, tout comme pour les pingouins, il demeure très difficile d’identifier 
avec certitude les couples effectivement reproducteurs et les poussins effectivement à l’envol. Le 
suivi de la production chez ces espèces nécessite de nombreuses visites, quasi-quotidiennes, entre le 
début des pontes et le départ des poussins pour réussir à apercevoir l’œuf puis le poussin qui se 
blottit entre son parent et la paroi rocheuse et vérifier sa présence jusqu’à son départ. Les 
possibilités d’étudier ce paramètre sur les colonies françaises demeurent donc limitées. 
 
Tous les poussins non revus sur leur site et âgés d’au moins 15 jours (sur la base des données des 
suivis et des critères d’âge) peuvent être considérés comme potentiellement produits. Noter 
également la présence éventuelle de poussins plus jeunes, poussins tardifs le plus souvent issus de 
pontes de remplacement, qui nécessiteront une visite ultérieure. 
 
Calcul de la production 
Le rapport entre le nombre de jeunes potentiellement produits et le nombre de couples nicheurs 
fournira une estimation de la production, en nombre de jeunes par couple nicheur, c’est-à-dire par 
SAO (PROD = NBJ/NBC). 
PRODmin = NBJmin/NBCmax, valeur minimale, et PRODmax = NBJmax/NBCmin, valeur 
maximale possible. 
Considérer tous les grands poussins comme potentiellement produits (NBJmin = P3 ; voir classes et 
critères d’âge ci-dessous) et, en cas d’incertitude, certains poussins plus jeunes mais non revus 
peuvent aussi être considérés comme potentiellement produits, sauf en cas de désertion du site par 
les adultes (NBJmax = P3 + certains P2 ; voir classes et critères d’âge ci-dessous). 
Considérer la fourchette suivante pour le nombre de couples : NBCmin = a + b + c et NBCmax = a 
+ b + c + d 
 
Critères d’âge chez le guillemot de Troïl 
Lors des observations, noter la classe d’âge des poussins en utilisant les abréviations suivantes : P1 
à P3, chacune des classes d’âge correspondant à des classes de taille, de plumage et de 
comportement différentes. 
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Critères pour l’estimation de l’âge des poussins : 
– P1 (PP = petit poussin) = petit poussin en duvet (environ 1ère semaine), d’abord couvé sous la 
plaque incubatrice, puis sous l’aile du parent. Le premier duvet donne au poussin un aspect 
caractéristique de plumage en brosse. 
– P2 (PM = poussin moyen) = apparition progressive des plumes (environ 2ème semaine), excepté 
sur la tête et le cou. Le masque noir et blanc au niveau de l’œil commence à être visible. 
– P3 (GP = grand poussin) = jeune bien emplumé, proche de l’envol (environ 3ème semaine et plus), 
avec plumage noir et blanc bien contrasté et masque noir bien net au niveau de l’œil. 
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Suivi des colonies de macareux moine 

 
Le macareux moine Fratercula arctica niche quasi-essentiellement sur l’archipel des Sept-Îles dans 
les Côtes d’Armor en Bretagne. Toutes les localités de reproduction françaises sont insulaires. 
 

Habitats de reproduction 

 
Le macareux moine creuse ou empreinte un terrier au fond duquel il dépose un œuf unique. Ce 
terrier se situe de préférence dans les pentes herbeuses, ou dans la rupture de pente des hauts de 
falaises. Il peut également utiliser les cavités de chaos rocheux et des terriers en falaise au niveau de 
micro-corniches. 
 

Calendrier de reproduction 

 
Présence sur les colonies 
Les adultes reviennent au mois de mars sur les colonies bretonnes. Ils sont facilement observables 
dans la deuxième quinzaine de mars autour de l’archipel des Sept-Îles. 
Les premiers repartent autour de la mi-juillet et les derniers sont observés jusqu’à la fin de la 
première décade d’août. 
 
Dates de ponte et période d’élevage 
Très peu d’études ont été menées en Bretagne sur les macareux moines. Leur nidification hypogée 
et leur haute sensibilité à toute forme d’intrusion ne permettent guère d’envisager une meilleure 
connaissance au vu de son état de conservation. 
Les dates de ponte s’étalent entre le 5 avril et le 25 mai, les trois quarts des pontes étant déposés 
avant le 22 avril. La durée moyenne d’incubation est de 41 jours. La période d’élevage dure entre 
38 et 45 jours suivant le type et la disponibilité des proies. 
 
Calendrier de reproduction du macareux moine sur le littoral Manche-Atlantique. 

 
 

Période de recensement 

 
La période optimale de recensement correspond à la période d’élevage, entre mi-mai et mi-juin, afin 
d’avoir un maximum d’indices d’occupation du terrier. Les adultes nourrissent en moyenne leur 
poussin entre 4 et 10 fois par jour. 
Dans le cas d’une colonie mixte hébergeant à la fois des macareux moines et des puffins des 
Anglais, le recensement est réalisé dans la dernière décade de mai. A cette date, le macareux moine 
est en début de période d’élevage alors que le puffin des Anglais est en phase d’incubation. Le 
relevé d’indices de présence relatifs à cette phénologie différente permet de discriminer l’espèce 
occupant le terrier. 
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Méthodes de dénombrement 

 
Les colonies françaises des macareux moines ne comptant au maximum que quelques centaines de 
couples, les méthodes utilisées doivent permettre de réaliser régulièrement des recensements 
exhaustifs complets ou quasi-complets. Le contexte n’est pas celui des grandes colonies de 
plusieurs milliers ou dizaines de milliers de couples, pour lesquelles les recensements doivent 
nécessairement être basés sur des échantillonnages par types d’habitat, réalisés par quadrats ou par 
transects, et sur l’utilisation de modèles statistiques permettant d’obtenir une estimation de la 
population en fonction des paramètres considérés sur le terrain. 
 
Cas des petites colonies ou des colonies peu denses 
 
Contexte 
Cette méthode est à privilégier sur les petites colonies ou sur les colonies peu denses. Elle permet de 
déterminer le nombre de terriers apparemment occupés et d’avoir une idée du nombre de jeunes 
élevés. 
Les points d’observation peuvent se trouver à terre ou en mer. Depuis la mer, l’observation à 
distance à plus de 100 m de la colonie réduit le dérangement et limite les biais induits par la 
présence de l’embarcation. En effet, les macareux ont tendance à se poser sur l’eau, même lors des 
apports de nourriture, si l’embarcation est trop proche. 
Les comptages doivent être réalisés en matinée. 
Pour des raisons de sécurité, les suivis étant réalisés en mer, les conditions de sortie dépendront 
d’une bonne prévision météorologique et d’équipement conforme et adapté. 
 
Moyens humains 
Les sites de reproduction français n’étant qu’insulaires, une équipe minimum de deux personnes est 
nécessaire pour mettre en place ce suivi et garantir un minimum de sécurité pour ces observations 
en mer. 
 
Méthodologie 
Les données sont cartographiées sur une photographie aérienne ou mieux sur la photographie de la 
colonie vue depuis le point d’observation utilisé pour le comptage. L’échelle de la photographie 
doit permettre de retrouver les éléments repérables du site (topographie, etc.). Une photographie en 
couleur permet également de faciliter le travail de cartographie. De la précision de ce travail dépend 
la finesse du suivi. 
Au total, 5 à 10 sorties sont réalisées durant la première décade de juin, en matinée et à pleine mer, 
et permettent de repérer les terriers occupés. Des sorties complémentaires jusqu’à la fin juillet 
préciseront la donnée. 
Noter l’activité au niveau de chaque terrier, nombre d’adultes entrants, apport de nourriture. 
 
Unité de dénombrement 
L’unité de dénombrement est le Terrier Apparemment Occupé (TAO). Le nombre minimum de 
TAO inclut les terriers où au moins une fois un macareux a été vu y pénétrant avec du poisson (ce 
dernier correspond aussi au nombre minimum d’éclosions) ainsi que les terriers régulièrement 
fréquentés dans la saison (terriers où au minimum à trois reprises, à des dates différentes, un adulte 
a été vu y pénétrant). Le nombre maximum de TAO est le nombre de terriers où un macareux a été 
vu y pénétrant au moins une fois. 
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Cas des colonies populeuses ou des secteurs denses 
 
Contexte 
Sur les colonies populeuses, l’observation de l’activité au niveau des terriers est trop consommatrice 
en temps. La méthode à privilégier consiste à relever les indices de présence au niveau de chaque 
terrier. La cartographie et le repérage des terriers permettent d’optimiser la phase terrain. Sur les 
îles Rouzic et Malban, les terriers sont piquetés (utilisation de tubes de pvc) et numérotés, 
permettant ainsi un suivi temporel du site. 
 
Moyens humains 
Une équipe de deux personnes est nécessaire : un script et une personne pour lire les indices et faire 
la repasse si nécessaire (couplage avec le recensement des puffins des Anglais ; cf. ci dessous).  
 
Méthodologie 
Le relevé est à effectuer entre la dernière décade de mai et mi-juin. A cette date, les jeunes 
macareux sont nés et les adultes viennent les nourrir plusieurs fois par jour. 
Dans le cas des colonies mixtes à macareux moine et à puffin des Anglais, le suivi doit être réalisé 
dans la dernière décade de mai. Le puffin des Anglais couvant sur cette période, certains indices 
deviennent discriminants. La repasse du chant d’un couple de puffin des Anglais est également 
réalisée. 
Pour une bonne lecture des indices, il ne faut pas de précipitations la veille et le jour du suivi. La 
lecture se fait en trois étapes : 
1- Emplacement et situation du terrier, 
2- Aspect et visibilité du terrier, 
3- Les indices visibles à l’entrée du terrier. 
Ces trois types d’informations permettent de déterminer l’activité au niveau du terrier. Ensuite, les 
différents indices relevés permettent d’affecter le terrier à l’une ou l’autre espèce mais, dans 
certains cas, un doute peut persister. 
Il existe des indices d’occupation certaine pour le macareux moine, comme la présence d’un adulte, 
d’un poussin, de duvet, de coquille ou de poisson, les quatre derniers indices prouvant la 
reproduction effective. 
Les autres indices de fréquentation, comme la présence de fientes, de plumes, de grattis, de litière 
(voir l’exemple de fiche) traduisent une occupation probable par l’une ou l’autre des espèces. La 
bonne connaissance des secteurs à macareux moine et à puffin des Anglais permet d’affiner ce 
résultat. 
Enfin, certains terriers peuvent comporter plusieurs ramifications et abriter les deux espèces. 
 
La prospection à la main, ou avec un brin d’herbe, pour essayer de déterminer le contenu du terrier 
est à proscrire du fait de la haute sensibilité du macareux aux dérangements. Dans la plupart des 
cas, le terrier est insondable (trop profond et sinueux). Les caractéristiques à noter lors du relevé 
sont le diamètre du terrier (supérieur ou non à la taille du poing, signant respectivement 
l’occupation plutôt par un macareux ou par un puffin) et si la galerie est occupable (accès dégagé 
sur les 15 premiers centimètres). 
 
Remarque : il faut faire particulièrement attention au risque d’effondrement des terriers sous le 
poids des observateurs, surtout dans les zones à forte densité de terriers dans un sol meuble. 
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Exemple de fiche de relevé utilisée pour le recensement sur la Réserve Naturelle des Sept-Îles : 
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RAS 
obstrué par herbe, terre expulsée 

plume, fiente, herbe coupée 
œuf, coquille, duvet, poussin, poisson 

adulte macareux ou puffin 
zone à fou, nid de… 

double entrée… 

Repasse : 
 

OK 
 

négative 
(0) 

 
pas faite 

…                
                

 
pas occupable = entrée effondrée ou disparue, diamètre trop petit, entrée bouchée par nid d’une autre 
espèce, simple cavité 
pas visité = entrée et galerie existent mais pas de traces de passage, végétation pousse dans tunnel et/ou 
sur palier, pas de terre tassée, débris dans tunnel, pas de chemin d'accès 
visité ? = ni « pas visité » ni « visité », indécision sur le statut 
visité = traces évidentes de passage, même sans autres indices, terre battue, aspect « propre », 
cheminement d'accès 
 
Rappel historique des différentes méthodes de recensement. 
Jusqu'au début des années 1980, le dénombrement des macareux aux Sept-Îles se pratiquait par 
comptage des individus posés sur l'eau ou à terre, généralement en avril. Un coefficient correcteur 
était appliqué, en multipliant le total d’individus par 1,5, pour obtenir le nombre de couples 
reproducteurs (Pénicaud 1978). 
Puis une méthode plus fiable et reproductible, plus conforme aux protocoles standardisés, a été 
adaptée aux Sept-Îles, consistant à prospecter l’ensemble de l'île avec recherche des terriers 
présentant un indice de reproduction, sur une seule visite annuelle (Pasquet 1983). L’estimation de 
l’effectif reproducteur était obtenue en multipliant le nombre de TAO ainsi détectés par un facteur 
de correction de 1,4. 
De 1985 à 1992, c’est la méthode d'observation directe des allers et venues des macareux dans les 
terriers qui a été utilisée. Chaque secteur d'une île était ainsi surveillé pendant 6 heures par un 
observateur installé dans une cache. Les emplacements des terriers étaient repérés sur des 
photographies de ces secteurs. Une visite par mois était organisée de mars à juillet, par secteurs et 
par îles (Bredin & Terrisse 1987). Mais cette méthode s’est révélée lourde à mettre en place et 
source de biais, notamment en fonction des observateurs. 
Depuis 1993, le recensement porte à nouveau sur les indices d’occupation de terriers. 
Cependant, l’analyse des données appliquée depuis 2001 diffère de celle proposée par Pasquet. 
Ainsi, aucun facteur de correction n’est désormais appliqué. L’analyse porte sur le nombre de 
terriers avec indices d’occupation certaine ou probable, obtenu lors d’une seule visite annuelle. 
Cette nouvelle interprétation, plus conforme aux méthodes internationales, a été adoptée pour trois 
raisons : la mixité de plus en plus forte entre les macareux moines et les puffins des Anglais, 
l’installation des puffins des Anglais sur Malban depuis 1997, et l’influence de la colonie de fous de 
Bassan, paramètres qui ont modifié les spécificités de la colonie depuis les années 1980. 
 
Unité de dénombrement 
L’unité de dénombrement est le Terrier Apparemment Occupé (TAO). Le minimum de TAO est le 
nombre de terriers où un indice d’occupation certaine est relevé : présence d’un adulte, d’un 
poussin, de duvet, de coquille ou de poisson. Le maximum de TAO prend en plus en compte le 
nombre de terriers avec un indice d’occupation probable de l’espèce : présence de fientes, de 
plumes, de grattis ou de litière. 
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Suivi de la production en jeunes 

 
La production est le nombre moyen de jeunes à l’envol par couple nicheur. Le macareux ne 
pondant qu’un seul œuf, la production donne automatiquement le taux de succès, c’est-à-dire le 
pourcentage de couples élevant au moins un jeune à l’envol. 
 
La difficulté du suivi de la production tient d’une part à la sensibilité de l’espèce au dérangement 
durant l’incubation et, d’autre part, à la nécessité de trouver un échantillon de terriers dont la 
chambre de reproduction soit accessible par un fibroscope. Ces terriers peuvent être repérés lors du 
recensement, un minimum de 30 terriers étant nécessaire. 
Le suivi nécessite au minimum deux passages : le premier au cours de la première décade de mai, 
après le pic de ponte, le deuxième passage dans la dernière décade de juin, avant l’envol. Entre deux 
et quatre passages supplémentaires peuvent s’avérer nécessaires pour affiner le suivi. 
L’inspection des terriers à l’aide d’un fibroscope nécessite la présence de deux personnes, un 
manipulateur et un script. 
Le rapport entre le nombre de jeunes proches de l’envol et le nombre de couples nicheurs fournira 
la production, en nombre de jeunes par couple nicheur (PROD = NBJ/NBC, où NBC = nombre 
de TAO). 
 
Il n’est pas recommandé de suivre ce paramètre sur des colonies où le nombre de terriers 
échantillons représente plus de 1 % des effectifs de la colonie, afin d’éviter tout impact significatif 
sur le succès de la reproduction (voir Rodway et al. 1996). Dans la pratique, l’étude de ce paramètre 
est donc déconseillée pour les colonies françaises. 
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Utilisation du drone pour le recensement des colonies d’oiseaux marins 

Bernard Cadiou, Bretagne Vivante - Observatoire régional de l’avifaune en Bretagne & Gisom 
(groupement d’intérêt scientifique oiseaux marins) 

 

1– Introduction 

Ces dernières années, l’utilisation de drone suscite un intérêt croissant et a connu un développement 
très rapide dans des domaines très divers : photographies-vidéos (loisirs ou cadre professionnel), 
industrie bâtiment et travaux publics, agriculture, secours, suivis environnementaux (faune, flore, 
habitats, déchets…) (Mulero-Pázmány et al. 2014, Chabot & Bird 2015, Christie et al. 2016, Singh & 
Frazier 2018, Elliott et al. 2019, Geraeds et al. 2019, Jiménez López & Mulero-Pázmány 2019, Johnston 
2019, Maes & Steppe 2019, Nowak et al. 2019, Shakhatreh et al. 2019).1 

L’engouement pour cette nouvelle technologie s’explique notamment par son coût relativement 
réduit et par sa facilité d’utilisation. Dans le contexte de la récolte de données scientifiques, l’utilisation 
des drones a été testée ces dernières années dans différentes régions du monde pour le suivi des 
colonies d’oiseaux marins, mais aussi d’autres espèces coloniales comme les threskiornithidés et les 
ardéidés. Si cette nouvelle technologie apporte d’indéniables avantages, elle est également 
susceptible d’engendrer le dérangement des espèces suivies (Rebolo-Ifrán et al. 2019), et cette source 
potentielle de dérangement doit donc être minimisée. D’où l’importance de respecter les bonnes 
pratiques en la matière (Hodgson & Pin Koh 2016). 

L’objectif de ce document est de présenter les différents éléments à prendre en compte pour faire 
voler un drone en toute légalité et en toute sécurité, mais aussi d’aborder la nécessité de faire des 
tests de calibration entre la méthode de comptage par drone et les méthodes classiquement utilisées 
auparavant. Des informations sont également fournies sur les méthodes de traitement des données 
collectées. 

 

2– Analyse bibliographique 

La recherche bibliographique s’est faite sur Google Scholar et sur Google en utilisant principalement 
les mots clés suivants : seabird, drone, unmanned aerial vehicle (UAV), unmanned aircraft system 
(UAS), remotely piloted aircraft systems (RPAS). Cette recherche bibliographique a permis de 
sélectionner plusieurs dizaines de documents, principalement des articles de revues scientifiques mais 
aussi quelques rapports, dont une partie seulement a finalement été retenue en fonction de l’intérêt 
de leur contenu. Ces articles sont en majorité des études spécifiques, mais il existe aussi quelques 
articles de synthèse (Chabot & Bird 2015, Christie et al. 2016, Borrelle & Fletcher 2017, Mustafa et al. 
2018, Harris et al. 2019, Rebolo-Ifrán et al. 2019). Des sites internet dédiés aux drones ou relatant des 
suivis d’oiseaux marins par drone ont également été consultés. 

 

3– Différents types de drone 

Il existe différents types de drone qui se répartissent en deux familles, les drones à voilure fixe, ou à 
ailes fixes, et les drones à voilure tournante, ou drones multirotors (tri, quadri, hexa ou octocoptère) 
(McEvoy et al. 2016, Hassanalian & Abdelkefi 2017, Jiménez López & Mulero-Pázmány 2019, Johnston 
2019). Ces appareils ont des dimensions et des poids très variables. Les appareils multirotors sont 
adaptés pour effectuer des vols stationnaires et prendre des photos aériennes. Selon les objectifs fixés, 
                                                           
1 Voir aussi le dossier « drones » paru en 2019 dans le numéro 65 la revue Espaces naturels, à télécharger sur le 
lien http://www.espaces-naturels.info/espaces-naturels-65 

http://www.espaces-naturels.info/espaces-naturels-65
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les drones peuvent être équipés d’un appareil photo, d’une caméra vidéo, voire même d’une caméra 
thermique (McEvoy et al. 2016, Israel & Reinhard 2017, Jiménez López & Mulero-Pázmány 2019, 
Johnston 2019, Lee et al. 2019). 

 

Tableau 1. Familles d’oiseaux marins, dont des espèces nichent en France métropolitaine, ayant fait 
l’objet dans d’autres pays d’études dédiées sur les suivis par drone. 

Familles Références des études 
Cormorans Irigoin-Lovera et al. 2019, Oosthuizen et al. 2020 
Mouettes Sardà-Palomera et al. 2012, Valle & Scarton 2018 
Goélands – colonies naturelles = Brisson-Curadeau et al. 2017, Mustafa et al. 2018, 

Rush et al. 2018, Valle & Scarton 2018 
– colonies urbaines = Blight et al. 2019 

Sternes Chabot et al. 2015, Hodgson et al. 2016, Mustafa et al. 2018, Valle & 
Scarton 2018, Magness et al. 2019 

Alcidés Brisson-Curadeau et al. 2017 
 

Tableau 2. Retours d’expérience de suivis d’oiseaux coloniaux par drone réalisés en France 
métropolitaine. 

Familles Références des suivis 
Cormorans grand cormoran îlots-35 (Bretagne Vivante, R. Morel), colonie mixte 

cormorans-goélands-aigrette baie de Morlaix-29 (Bretagne Vivante, 
Y. Jacob) 

Mouettes mouette rieuse et mélanocéphale Languedoc-Roussillon (CEN L-R & 
Tour du Valat, O. Scher) 

Goélands – colonies naturelles = île aux Chevaux-56 et île du Pilier-85 (LPO, F. 
Latraube), Glénan-29 (Biotope 2018), colonie mixte cormorans-
goélands-aigrette baie de Morlaix-29 (Bretagne Vivante, Y. Jacob), 
goéland railleur (CEN L-R & Tour du Valat, O. Scher) 
– colonies urbaines = Lorient-56 (Fortin et al. 2013), Lamballe-22 
(Cadiou et al. 2018), Fougères-35 (Cadiou et al. 2019) 

Sternes sterne caugek, pierregarin, hansel et naine, Languedoc-Roussillon 
(CEN L-R & Tour du Valat, O. Scher), sterne pierregarin Gravelines-59 
(GON, N. Legroux), sterne pierregarin marais salants-44 (Life 
SALLINA, P. Della Valle) 

Alcidés guillemots cap Fréhel-22 (Bretagne Vivante, B. Cadiou) 
Ardéidés/Threskiornithidés marais de Gannedel-35 (CD35, J.-F. Lebas) , colonie mixte cormorans-

goélands-aigrette baie de Morlaix-29 (Bretagne Vivante, Y. Jacob) 
 

 

4– Contraintes administratives 

Dans le cadre évoqué ici des suivis de colonies d’oiseaux marins pour la récolte de données 
scientifiques, il est impératif de respecter la réglementation. 

L’intérêt de faire appel à un prestataire professionnel pour réaliser un suivi par drone est qu’il maîtrise 
parfaitement toute la partie administrative relative aux autorisations de survol et au dossier à déposer 
pour les obtenir. À défaut, il faut veiller à bien respecter la réglementation (voir sites internet ci-
dessous). La réglementation distingue trois régimes : l’aéromodélisme (loisir et compétition), 
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l’expérimentation (développement et mise au point d’appareils) et les « activités particulières » pour 
toutes les autres utilisations.2 

Piloter un drone : règles à respecter : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34630 

Modèles réduits et drones de loisir : 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir 

Drones - Usages professionnels : 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels 

Drones – activités particulières : 

https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide_drones_activites_particulieres.pdf 

Pour les suivis de colonies d’oiseaux, les intervenants devraient systématiquement se trouver dans le 
cadre des « activités particulières » et pas des drones de loisir. 

Par ailleurs, bien qu'elle ne soit pas toujours prise en compte, l’utilisation d’un drone, même à des fins 
scientifiques, peut être réglementée dans des zones protégées. Pour des suivis envisagés dans des 
réserves naturelles, des parcs nationaux, des parcs naturels marins, des sites bénéficiant d’un arrêté 
de protection de biotope, des zones Natura 2000, il peut s’avérer nécessaire de respecter un certain 
nombre de restrictions ou de recommandations en vigueur sur le site. Certains pays ont même interdit 
leur usage dans les sites sensibles suite à de nombreux dérangements constatés (Islande ; Scher 2019). 

Le site Géoportail propose d’ailleurs une cartographie des zones ouvertes à la pratique du drone de 
loisirs en France https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir. 

Dans le cas du suivi de colonies urbaines de goélands, la réglementation du survol en milieu urbain est 
plus stricte qu’en milieu naturel, et il faut aussi prendre en compte l’existence de zones militaires dans 
certains ports du littoral français. 

 

5– Modalités de suivi et réponse des oiseaux 

5.1– Évaluation de la réponse des oiseaux 

5.1.1– Réponse comportementale 

La réponse comportementale des oiseaux peut être notée en utilisant cinq différents niveaux 
(Rummler et al. 2016, Weimerskirch et al. 2018) : 

– Pas de réaction (0) : l’oiseau reste au repos (bec sous les plumes, yeux fermés), ou montre un 
comportement de toilettage ou un comportement reproducteur (parade, construction ou 
réarrangement du nid, roulage des œufs ou réajustement du couveur sur des poussins, 
nourrissage…) ; 

– Vigilance (1) : l’oiseau a les yeux ouverts et effectue des mouvements horizontaux de la tête 
qui indiquent qu’il scrute son environnement ; 

                                                           
2 Voir aussi le dossier « drones » paru en 2019 dans le numéro 65 la revue Espaces naturels, à télécharger sur le 
lien http://www.espaces-naturels.info/espaces-naturels-65 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34630
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/drones-usages-professionnels
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide_drones_activites_particulieres.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide_drones_activites_particulieres.pdf
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir
http://www.espaces-naturels.info/espaces-naturels-65
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– Observation du drone (2) : l’oiseau a des mouvements de la tête vers le haut, il regarde et suit 
du regard le drone ; 

– Comportement agonistique (3) : l’oiseau montre un comportement agressif envers le drone 
(et pas envers ses congénères), avec des menaces du bec, des cris ou des mouvements des ailes ; 

– Fuite (4) : l’oiseau quitte son nid et laisse ses œufs et poussins à découvert, et donc exposés 
aux variations d’ambiance thermique ou aux prédateurs, ou dans le cas des poussins et des non-
reproducteurs rassemblés en crèche ou sur des reposoirs ou sur des clubs, l’oiseau quitte son 
reposoir en réaction à la présence du drone. 

Irigoin-Lovera et al. (2019) ont également pris en compte cinq différents niveaux dans le cadre du suivi 
d’une colonie de cormorans, pélicans et fous : 

– Pas de réaction notable (0) ; 

– Observation du drone (1) : l’oiseau pointe la tête en direction du drone ; 

– Battements d’ailes (2) : l’oiseau bat des ailes ; 

– Déplacement (3) : l’oiseau se déplace en marchant ou en courant ; 

– Envol (4) : l’oiseau décolle. 

Lorsqu’un oiseau montre plusieurs de ces réactions, seul le score le plus élevé est retenu. 

Chabot et al. (2015) ont pris en compte trois différents niveaux de réponse comportementale dans le 
cadre du suivi d’une colonie de sternes : 

– Pas de réaction notable (0) ; 

– Dérangement modéré (1) : envols localisés ou agitation notable des oiseaux concernant moins 
de la moitié de la colonie ; 

– Dérangement important (2) : envols des oiseaux sur la quasi-totalité ou la totalité de la colonie, 
notamment avec des « envols panique » soudains et silencieux, les oiseaux se mettant ensuite 
à crier après avoir pris de l’altitude. 

Rush et al. (2018) ont répertorié sur les vidéos enregistrées lors des survols trois différents niveaux de 
réponse comportementale dans le cadre du suivi d’une colonie de goélands : 

– « saut de puce » : le goéland s’envole brièvement (moins de 10 s) et se repose ailleurs dans la 
colonie ; 

– vol : le goéland s’envole et reste en l’air pendant plus de 10 s, mais sans s’approcher du drone ; 

– attaque : le goéland s’envole agressivement en direction du drone (une seule réelle attaque a 
été notée dans cette étude). 

Le comportement des oiseaux doit d’abord être enregistré avant le décollage du drone, puis lors du 
vol, puis après le vol pour évaluer correctement l’impact du drone (Rush et al. 2018, Weimerskirch et 
al. 2018). En effet, dans une colonie en situation normale sans dérangement avéré, certains oiseaux 
sont en état de vigilance tandis que les autres n’en montrent aucun signe. 

Brisson-Curadeau et al. (2017) ont mis en évidence que les goélands à ailes blanches alarmaient dès 
que le drone arrivait à une trentaine de mètres de distance, mais que les oiseaux se reposaient dans 
un délai de 3 mn environ. Dans ce cas de figure, il est donc préconisé d’attendre au moins 5 mn, le 
temps que la colonie retrouve son calme, avant de commencer les comptages. 
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Lors d’un test de suivi par drone des guillemots de Troïl nicheurs dans les falaises du cap Fréhel (Côtes 
d’Armor) en 2014, l’envol et les cris des goélands qui étaient en reposoir au pied des falaises mettaient 
en alerte les guillemots couveurs. Les oiseaux semblaient en position d’incubation sur l’écran de 
contrôle du drone, mais l’examen ultérieur des photos à mis en évidence qu’en fait ils étaient en alerte 
et donc en position légèrement relevée et par conséquent difficiles à identifier comme couveur 
potentiel ou pas (B. Cadiou, obs. pers.). Il aurait sans doute fallu attendre quelques minutes de plus 
avant de faire les prises de vue. 

Des recensements par drone menés à Gravelines (Nord) en 2018 et 2019 sur des colonies de sterne 
pierregarin ont montré des réactions totalement différentes des oiseaux entre les deux survols malgré 
un modèle de drone et un protocole d’intervention identique (N. Legroux comm. pers.). En 2018, les 
toits où est implantée la colonie ont été survolés à deux reprises (pic des couveurs/jeunes) à 25 mètres 
de hauteur, sans dérangement visible (absence d’envol). En 2019, le survol de la colonie située à 
proximité de ces toits a engendré des envols répétés malgré une hauteur de vol supérieure (70 mètres) 
et la stabilisation du drone plusieurs minutes pour habituer les oiseaux. Les dérangements réguliers 
(goélands, fréquentation humaine) constatés sur cette colonie pendant la saison de nidification 
augmentent le degré de sensibilité de la sterne pierregarin vis-à-vis du survol par drone.  En Loire-
Atlantique, le survol de colonies de sterne pierregarin a également mis en évidence des différences de 
réaction des individus selon les colonies (P. Della Valle comm. pers.). Une sensibilité accrue des oiseaux 
pour des colonies soumises à des dérangements fréquents a aussi été notée chez les goélands (B. 
Degonne comm. pers.). 

 

5.1.2– Réponse physiologique 

La réponse physiologique des oiseaux au survol d’un drone a été analysée dans quelques études, 
mettant en évidence qu’une absence de réponse comportementale ne traduit pas nécessairement une 
absence de stress, comme par exemple une augmentation du rythme cardiaque, de la fréquence 
respiratoire ou des hormones de stress, notamment la corticostérone (Mustafa et al. 2018, 
Weimerskirch et al. 2018). 

 

5.2– Évaluation de l’effet du drone et des paramètres de trajectoire de vol 

5.2.1– Forme et couleur du drone 

Les drones à voilure fixe ont un aspect qui peut être proche de la silhouette d’un prédateur, et peuvent 
donc engendrer une réaction plus prononcée des oiseaux survolés (McEvoy et al. 2016). 

Vas et al. (2015) n’ont pas mis en évidence de différence de réaction des oiseaux en fonction de la 
couleur du drone. 

 

5.2.2– Distance entre le point de décollage et la colonie 

Si, le plus souvent, le drone est utilisé depuis la terre, il est possible de le faire décoller depuis un 
bateau, soit directement depuis le pont soit en utilisant une table pliante ou un autre support qui 
servira de piste de décollage. 

Les phases de décollage et de changements d’altitude sont susceptibles d’engendrer une réponse des 
animaux, et doivent donc être effectuées dans la mesure du possible en dehors de la colonie (Mustafa 
et al. 2018). Une distance minimale de 100 m est préconisée, et si possible hors de la vue des espèces 
ciblées (Vas et al. 2015, Hodgson & Pin Koh 2016, Hodgson et al. 2016, Rümmler et al. 2016, Mulero-
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Pázmány et al. 2017, Mustafa et al. 2018, Irigoin-Lovera et al. 2019). En falaise, le point de décollage 
doit être situé à au moins 20 m de la zone d’étude (Brisson-Curadeau et al. 2017). 

 

5.2.3– Hauteur de vol 

Weimerskirch et al. (2018) ont mis en évidence qu’à 50 m une seule espèce sur les onze espèces 
étudiées (manchots, albatros, pétrel, cormoran, labbe) montrait une réaction significative. Et à 10 m, 
la majorité des espèces montre une nette réaction comportementale. Les espèces qui se reproduisent 
en colonies importantes et bruyantes apparaissent moins sensibles que les espèces qui se reproduisent 
de manière plutôt isolées (Mustafa et al. 2018, Weimerskirch et al. 2018). 

Une hauteur de vol de l’ordre de 30-40 m au-dessus du sol ne génère généralement pas de réaction 
des oiseaux sur leurs nids (Sardà-Palomera et al. 2012, Rush et al. 2018, Irigoin-Lovera et al. 2019). 
Pour certaines espèces (goélands, sternes), et dans certaines conditions (niveau de dérangement de la 
colonie hors contexte du survol par drone), il est possible de descendre à 15 m, voire même plus bas, 
sans dérangement, et sans aucun cas de prédation ou de cannibalisme sur les pontes chez les goélands 
(Piec 2018, Rush et al. 2018, Magness et al. 2019). Ainsi, contrairement aux survols réalisés à plus 
grande hauteur, seuls les survols à environ 15 m ont permis de distinguer sur les photos la sterne 
arctique de la sterne des aléoutiennes (Magness et al. 2019). Chez l’huîtrier-pie, espèce qui peut nicher 
sur les zones que les oiseaux marins, les couveurs quittent leur nid même lorsque le drone vole à plus 
de 50 m, et les oiseaux peuvent venir houspiller le drone (Valle & Scarton 2019). 

Dans le cadre de tests de suivi de colonies mixtes (sternes, goélands et mouettes) réalisés dans 
l’Hérault en 2019, huit îlots ont été survolés de manière identique, avec un déplacement jusqu’à l’îlot 
à 80 m de haut puis une descente au-dessus de ce dernier à 25-30 m. Les photos ont été réalisées à 
cette hauteur lors d’un survol rectiligne permettant de couvrir tout l’îlot. Aucune réaction n’a été 
observée dans les colonies (O. Scher comm. pers.). Le même constat avait été fait lors d’un essai de 
survol jusqu’à 40 m d’altitude d’une colonie mixte de mouettes et de sternes en 2014 sur les salines 
de Villeneuve. L’appareil photo professionnel embarqué ne nécessitait pas de descendre plus bas pour 
avoir une très bonne résolution (Scher, 2015). 

La hauteur de vol retenue doit être atteinte et maintenue constante avant l’arrivée au-dessus de la 
colonie, ou en face de la colonie pour les suivis en falaise. 

Pour les suivis en falaise, Brisson-Curadeau et al. (2017) préconise une distance horizontale de 20-25 m 
avec un petit drone de moins de 2 kg. Pour la réalisation d’une orthophoto au cap blanc Nez (Pas-de-
Calais), la distance horizontale était de 45 m de la falaise. Les résultats sont suffisamment précis pour 
pointer via ArgGIS les sites de nidification d’oiseaux marins (fulmar boréal, mouette tridactyle ; N. 
Legroux comm. pers.). Babcock et al. (2020) considère une distance horizontale de 35-50 m comme 
optimale. 

Il convient donc de trouver le compromis entre les objectifs de l’étude qui ont été fixés, et donc le 
niveau de précision en termes de qualité d’image, et la hauteur de vol la plus élevée possible. Avec les 
améliorations technologiques dans les années à venir, il sera certainement possible d’obtenir des 
images de qualité suffisante en volant plus haut (Rush et al. 2018). 

 

5.2.4– Vitesse de vol et type de vol 

Il apparaît que des changements soudains de l’intensité sonore du drone sont plus susceptibles 
d’engendrer une réponse des animaux, qu’il s’agisse du vrombissement de l’appareil ou du bruit 
généré lorsque le télépilote cherche à maintenir la position de l’appareil dans une rafale de vent 
(Mustafa et al. 2018). Il est donc préférable de privilégier les petits appareils les moins bruyants. 



Drone et oiseaux marins 

7 

L’expérience du télépilote, qui maitrise parfaitement son appareil, est donc un élément important afin 
d’avoir une allure régulière et de limiter les risques d’accélération soudaine de l’appareil, ou de 
changement brusque de direction de vol ou de hauteur de vol. 

Les vitesses de vol sont plus élevées pour les drones à voilure fixe, soit environ 30 à 70 km/h selon les 
études (Sardà-Palomera et al. 2012, Chabot et al. 2015, Blight et al. 2020). Pour les drones à voilure 
tournante, les vitesses varient d’environ 2 à 50 km/h selon les études, le plus souvent de l’ordre de 10 
à 20 km/h (Hodgson et al. 2016, Brisson-Curadeau et al. 2017, Weimerskirch et al. 2018, Rush et al. 
2018, Cadiou et al. 2019, Irigoin-Lovera et al. 2019). 

L’angle d’approche est également important et l'approche horizontale en direction des espèces ciblées 
est conseillée, l’approche verticale étant particulièrement déconseillée car source de réaction 
importante des oiseaux (Vas et al. 2015). 

Le temps de vol doit être le plus court possible, et il est possible de paramétrer un plan de vol 
permettant ainsi au drone d’effectuer automatiquement les transects paramétrés pour assurer la 
couverture complète de la zone d’étude, en s’assurant bien d’une superposition partielle des bordures 
des photos des transects successifs, afin de permettre leur assemblage et afin d’éviter de rater des 
nids. Actuellement, l’autonomie des batteries est de l’ordre d’une vingtaine de minutes. 

 

6– Traitement des données 

Le traitement des données peut se faire par une analyse visuelle et manuelle des photos, mais des 
outils d’analyse spatiale peuvent être utilisés pour faciliter le travail de traitement des images. La 
première étape consiste à assembler les photos et la deuxième étape consiste à repérer les oiseaux et 
les nids. 

 

6.1– Assemblage des photos 

Le prestataire qui réalise le survol par drone peut fournir un assemblage des photos ou fournir les 
photos non assemblées. Il existe des logiciels qui permettent de faire cet assemblage pour obtenir une 
orthomosaïque, comme par exemple PTGui (Chabot et al. 2015), Pix4D (Afán et al. 2018, Lyons et al. 
2019) ou Agisoft PhotoScan (Rush et al. 2018, Oosthuizen et al. 2020). Pour que l’assemblage soit 
faisable, il faut nécessairement un recouvrement des photos, vers l’avant et sur les côtés, dont le 
pourcentage varie selon les études (Singh & Frazier 2018). Cet assemblage des photos prises par drone 
peut être très chronophage (O. Scher comm. pers.).  

Pour faciliter le calage de l’assemblage des photos, il peut s’avérer utile de positionner, avant la saison 
de reproduction, dans ou autour de la colonie des points de contrôle au sol, repères facilement 
identifiables sur les photos aériennes, et de relever leur position au GPS (Sardà-Palomera et al. 2012, 
2017, Rush et al. 2018). 

La résolution des photos doit être de l’ordre de 0,5-1 à 3-4 cm/pixel en fonction de la taille des espèces 
et des besoins d’identification de différentes espèces assez similaires d’aspect (Chabot et al. 2015, 
Chabot & Francis 2016, Afán et al. 2018, Hodgson et al. 2018, Rush et al. 2018, Blight et al. 2019, Lyons 
et al. 2019, Magness et al. 2019). Ce besoin d’images en haute résolution, pour pouvoir zoomer pour 
vérifier le repérage des oiseaux et des nids, engendre une contrainte en termes de puissance des 
ordinateurs pour traiter les données et en termes de capacités de stockage et d’archivage des images. 
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6.2– Repérage des oiseaux et des nids 

Le repérage des oiseaux, et l’identification des espèces, sur les photos se fait d’après la couleur et la 
forme. Le contraste entre les oiseaux, et leurs nids, et le susbtrat ou le couvert végétal est un élément 
important pour le repérage des reproducteurs sur les photos (Grenzdörffer 2013). 

Si le nombre de nids n’est pas trop important, le comptage peut se faire à la main sur un tirage papier 
des photos ou de l’orthomosaïque, tout en examinant les photos à l’écran sur un ordinateur. Pour 
faciliter le comptage sur les photos, il est possible de générer un quadrillage, puis de faire le 
dénombrement des nids carré par carré (par exemple 50 × 50 m ; Lyons et al. 2019). Des logiciels, 
comme par exemple GIMP, ImageJ, Photoshop, ArcGIS, QGis, peuvent être utilisés pour faire les 
comptages manuels sur les photos à l’écran sur un ordinateur, en utilisant l’outil comptage, avec 
différents calques ou différentes couleurs des points en fonction des différentes espèces présentes. 

Les points identifiés peuvent être classés en 3 catégories (Sardà-Palomera et al. 2012) : nid certain 
(base de nid visible et oiseau en position de couveur), nid probable (oiseau en position de couveur 
mais pas de base de nid visible), pas de nid (oiseau debout et pas de matériaux de nid visibles). 

Il est possible d’automatiser la reconnaissance des oiseaux sur les photos (Chabot & Francis 2016, 
Dujon & Schofield 2019, Lyons et al. 2019), voire d’identifier les différentes espèces présentes, d’après 
leur spectre de couleur, et le procédé utilisé est plus ou moins complexe et nécessite d’être testé et 
validé en comparant les résultats avec un comptage visuel (Grenzdörffer 2013, Afán et al. 2018, 
Hodgson et al. 2018, Rush et al. 2018, Hong et al. 2019). Lors du repérage visuel, les principales sources 
d’erreur concernent le repérage d’éléments « oiseaux » qui n’en sont pas (morceaux de bois, pierres, 
taches de végétation claire…) mais aussi l’absence de repérage de certains nids (oiseaux dans des zones 
d’ombre, oiseaux momentanément absents de leur nid…) (Sardà-Palomera et al. 2012, Grenzdörffer 
2013, Hong et al. 2019). L’existence de zones floues sur certaines photos, ou une résolution d’image 
insuffisante (pixellisation qui ne permet pas de voir correctement des détails de la photo en zoomant), 
peuvent compliquer le repérage des oiseaux et des nids. Pour la distinction des goélands argentés et 
des goélands bruns, la couleur apparente des oiseaux sur les photos peut varier en fonction de la 
couverture nuageuse (B. Cadiou, obs. pers.). Ainsi, avec un ciel couvert les couleurs sont normales (gris 
argenté vs gris foncé), alors qu’avec un temps ensoleillé les clichés peuvent être surexposés et les 
parties supérieures des goélands argentés peuvent apparaître plutôt blanches tandis que celles des 
goélands bruns apparaissent alors plutôt gris argenté. 

Lors de l’identification des oiseaux en position apparente d’incubation, le risque est l’identification des 
partenaires posés ou des non-reproducteurs posés comme étant des « couveurs ». Il faut donc bien 
choisir la période optimale de la journée en fonction du cycle d’activité des oiseaux pour que les 
partenaires des couveurs soient en majorité hors de la colonie à se nourrir (Sardà-Palomera et al. 
2012). Il est également possible de réaliser plusieurs vols, à 20 minutes ou 1 heure d’intervalle, pour 
identifier les non-reproducteurs, en ne retenant comme nid actif que les points qui sont identifiés à la 
même position sur les photos ou vidéos successives (Sardà-Palomera et al. 2012, 2017, Piec 2018). Un 
suivi précis sur une zone échantillon, avec survol et prospection à pied, peut aussi permettre de 
calculer un ratio entre le nombre d’oiseaux présents et le nombre de nids, ratio qui peut être utilisé 
pour estimer le nombre de nids à partir du nombre total d’individus dénombrés (Biotope 2018). 

Si les résultats présentés par Chabot et al. (2015) indiquent que les comptages aériens permettent 
d’identifier de 91 à 97 % des nids de sternes détectés par prospection dans la colonie, Piec (2018) 
obtient des résultats totalement différents, avec 22 à 167 % de « nids » en plus pour les comptages 
aériens par rapport aux comptages terrestres. Parmi les explications possibles, Piec (2018) met en 
avant la qualité des images, la technique retenue (photo ou vidéo) et le biais lié à l’observateur. Sur 
les îlots faiblement végétalisés, l’identification des individus couveurs est facilitée, même sans 
repérage particulier d’un nid comme dans le cas des sternes qui ne font que des cuvettes (O. Scher, 
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comm. pers.). Pour les sternes, des drones performants permettent de distinguer la « cuvette » du 
couveur afin de certifier de la reproduction de l’individu (N. Legroux comm. pers.). 

Lorsque la hauteur de végétation ne permet pas la visualisation des nids, une caméra thermique 
installée sur le drone permet de détecter les adultes sur les nids ou les œufs si l’adulte s’est envolé, ce 
qui se produit fréquemment chez les sternes sans aucune raison apparente (N. Legroux comm. pers.). 

Les oiseaux debout peuvent être identifiés et distingués des oiseaux en position couchée si une ombre 
se dessine à côté d’eux, mais la végétation à proximité d’un nid peut aussi générer une ombre, ce qui 
est source d’erreur (Grenzdörffer 2013, O. Scher, comm. pers. ; cf. annexe). Il est possible de ne pas 
prendre les photos vraiment à la verticale mais avec un léger angle afin de visualiser les oiseaux un peu 
plus sur leur profil pour faciliter l’identification des couveurs ou des différentes espèces présentes 
(Magness et al. 2019). Pour des suivis en falaises, Babcock et al. (2020) considère comme optimal un 
angle de prise de vue de 10° par rapport à l’horizontale. La prise de vidéos à la place de photos permet 
aussi d’avoir des informations comportementales qui peuvent aider à identifier un couveur potentiel 
(Piec 2018). 

En termes de temps nécessaire à l’exploitation des données, le comptage par espèce peut être très 
chronophage. Cet aspect s’améliore avec l’expérience, mais reste long dans le cas de colonies denses 
et multi-spécifiques (de 2 à 6 h par îlot ; O. Scher comm. pers.).  

Quelques études ont également évalué les possibilités d’utiliser des drones pour obtenir des données 
sur le taux de nids avec éclosion (Sardà-Palomera et al. 2017), ou pour dénombrer des poussins, et 
donc estimer la production en jeunes, en utilisant des drones (Goebel et al. 2015, Piec 2018, Valle & 
Scarton 2018). 

 

7– Recommandations 

L’utilisation du drone est effectivement une nouvelle technologie qui peut faciliter le suivi des colonies 
d’oiseaux marins, en procurant différents avantages par rapport aux méthodes classiques utilisées 
auparavant. Les intérêts de l’utilisation du drone sont principalement un temps de prospection sur le 
terrain généralement plus réduit que pour les méthodes classiques de prospection dans la colonie ou 
d’observation à distance, un dérangement des oiseaux bien moindre que lors d’une prospection dans 
la colonie, la possibilité d’explorer des sites de reproduction difficilement accessibles, une précision 
des comptages similaire ou plus élevée, un archivage d’images géoréférencées permettant des 
analyses spatio-temporelles, et un coût global généralement plus réduit. Selon la typologie des 
colonies, et notamment le couvert végétal, les résultats des comptages par drone donnent des effectifs 
généralement supérieurs, parfois similaires ou inférieurs, aux comptages à distance ou par prospection 
dans la colonie. 

L’utilisation du drone doit rester une méthode parmi d’autres, particulièrement efficace dans le cadre 
de suivis sur des sites complexes ou inaccessibles. Elle ne doit pas se substituer aux méthodes 
classiques, souvent plus appropriées dans la plupart des cas. 

Si le principe de précaution conduit à interdire l’usage de drones de loisir sur les colonies d’oiseaux 
marins, l’usage de drones à des fins scientifiques doit donc se faire de manière appropriée, sans 
engendrer d’effets négatifs, tant à court terme (à l’échelle de la saison de reproduction) qu’à plus long 
terme (effets cumulés). Et ce, d’autant plus que les espèces ciblées peuvent avoir un statut de 
conservation défavorable. 

Les recommandations formulées sont issues des conclusions des articles consultés, notamment les 
articles de synthèse, des autres sources d’information en ligne consultée sur internet ou des retours 
d’expérience de suivis réalisés en France métropolitaine. 
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– Le télépilote doit être bien entrainé et expérimenté. Le suivi d’une colonie d’oiseaux marins par 
drone ne doit pas être réalisé par un télépilote qui débute dans l’utilisation de ce type d’appareil. 

– Le suivi par drone doit être effectué par au moins deux personnes, un télépilote qui gère l’appareil, 
et un observateur, qui supervise le déroulement du vol et l’éventuelle réaction des oiseaux, ainsi que 
le comportement des éventuels prédateurs présents sur la zone d’étude. Si un dérangement trop 
important est constaté, ou que des cas de prédation sont observés, le survol doit être stoppé. 

– Il faut éviter d’utiliser plus d’un drone à la fois pour limiter les facteurs de stress avec un dérangement 
provenant simultanément de différentes sources et de différentes directions. 

– Comme la réaction face au drone varie selon les espèces, dans le cas des colonies plurispécifiques il 
faut donc toujours prendre en compte l’espèce la plus sensible pour définir les paramètres de vol et 
minimiser les risques de dérangement. 

– Il convient de réaliser au préalable un inventaire exhaustif des espèces présentes sur et aux environs 
du site de survol et d’exclure toute intervention sur des sites de nidification d’espèce sensible, comme 
le faucon pèlerin par exemple, ou tout au moins de s’assurer d’une absence de réaction immédiate 
dès la phase de décollage. 

– Autre élément à prendre en compte, la réaction face au drone peut aussi varier pour une même 
espèce selon le statut et l’âge des oiseaux (reproducteurs, non-reproducteurs, poussins) ainsi que 
l’état de stress des oiseaux et la fréquence de dérangement d’une colonie (cf. 5.1.1). Les paramètres 
de vol peuvent donc être différents pour une même colonie à différentes périodes de la saison de 
reproduction ou pour une même espèce sur différentes colonies en fonction de la sensibilité des 
oiseaux. Avant l’intervention du drone, le stress des oiseaux doit être évalué afin d’adapter ou de 
reporter l’intervention. La tranquillité des oiseaux doit primer sur l’étude par drone. 

– Pour un recensement des colonies de goélands ou de sternes, il faut réaliser les survols en période 
d’incubation car c’est très difficile de localiser les poussins hors des nids sur les photos aériennes. 

– La zone de décollage doit être située, dans la mesure du possible, à 100 m de la colonie. Si la 
topographie des lieux ne le permet pas il faut trouver la zone adéquate la plus éloignée possible. 

– Le vol d’approche doit se faire à l’horizontal, dans la mesure du possible, et jamais à la verticale. 

– La hauteur de vol retenue (le plus haut possible tout en gardant une définition suffisante pour le 
repérage des nicheurs sur les photos ; c.f. 6.1) doit être atteinte et maintenue constante avant l’arrivée 
au-dessus ou en face de la zone d’étude. 

– Pour les colonies de surface importante, qui nécessitent plusieurs passages pour assurer une 
couverture complète, il convient de privilégier la programmation d’un plan de vol pour qu’il s’effectue 
de manière automatisée et autonome, au lieu de réaliser le vol en mode manuel. 

– Avant de commencer le suivi directement, il est possible d’attendre quelques minutes avec le drone 
en vol pour laisser le temps aux oiseaux de « s’habituer » à sa présence. Cela s’avère notamment 
nécessaire en cas de présence de goélands en reposoir à proximité, car ce seront les premiers et 
alarmer ou à s’envoler, mettant en alerte les autres goélands ou les autres espèces en train de couver. 

– Le protocole de suivi par drone doit être écrit de manière détaillée avant le survol (type de drone, 
distance de décollage par rapport à la colonie, hauteur de vol par rapport aux nids, vitesse de vol, 
nombre de vols réalisés et durée de chaque vol, type de prises de vue réalisées, photo ou vidéo ; cf. 
Barnas et al. 2020 pour des préconisations détaillées), incluant la calibration avec les méthodes 
classiques de comptage et l’évaluation du dérangement (réponse comportementale des oiseaux avant, 
pendant et après le vol). Ce protocole de suivi peut être complété, si besoin, par d’autres éléments le 
jour du survol. Les modalités de traitement des images collectées durant le survol, photos ou vidéos, 
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doivent également être renseignées (voir détails dans la partie « Définition du protocole 
expérimental » ; cf. Barnas et al. 2020 pour des préconisations détaillées). 

– Le suivi doit être réalisé à la fois par drone et par la méthode précédemment utilisée sur la colonie 
ciblée, dans la mesure du possible le même jour ou à défaut à quelques jours d’intervalle, afin de 
permettre une comparaison des résultats. Le suivi par drone doit être effectué avant le suivi par 
prospection dans la colonie. 

– Pour les espèces pour lesquelles le nid n’est pas vraiment identifiable sur des photos aériennes, il 
faut programmer le survol par drone à la période de la journée la plus optimale, quand le partenaire 
du couveur est hors de la colonie à se nourrir, soit en général le matin. 

 

8– Définition du protocole expérimental pour la comparaison des suivis par drone avec les méthodes 
classiques 

L’objectif de ce protocole est de calibrer la méthode de suivi par drone avec les méthodes classiques 
afin de comparer les résultats obtenus et de s’assurer la fiabilité de cette nouvelle méthode, mais aussi 
d’identifier d’éventuelles contraintes ou d’éventuelles restriction. Cette calibration est à faire lors de 
la mise en place d’un suivi par drone, mais elle n’est pas à renouveler les années suivantes si la 
méthode est validée et reconduite. 

 

8.1– Planification des suivis 

– Le suivi par drone doit être effectué, dans la mesure du possible, le même jour que le suivi par 
prospection à pied dans la colonie ou par observation à distance (par exemple juste avant), ou à défaut 
à quelques jours d'intervalle (mais toujours avec le suivi par drone avant la prospection dans la 
colonie). 

– La typologie de la colonie suivie (topographie, substrat, nature et hauteur du couvert végétal) doit 
être renseignée, car c’est un élément à prendre en compte pour le repérage des couveurs. 

 

8.2– Suivi par drone 

– Évaluer le temps de préparation du suivi. 

– Évaluer la surface à couvrir pour s’assurer de disposer d’un nombre suffisant de batteries pour 
réaliser la totalité du suivi. 

– Consigner les informations sur le type de drone utilisé (modèle, dimension et poids), la hauteur de 
vol (ainsi que la distance horizontale si c’est en falaise), vitesse de vol, la distance entre le point de 
décollage et la colonie, si le décollage se fait de terre ou d’un bateau, le plan de vol défini, le type de 
vol (manuel ou automatique) et le type d’images collectées (photo, vidéo, caméra thermique). 

– Noter le nombre de vols effectués, le temps de prise de vue (durée moyenne d’un vol) et la surface 
couverte (surface calculée ou ordre de grandeur). 

– Dans le cas du survol successif de plusieurs colonies, bien noter le parcours du drone (îlot 1, 2 à n) 
pour s’y retrouver dans les photos à la fin de la mission. 

– Noter le nombre de personnes mobilisées sur le terrain et leurs rôles respectifs (télépilote, 
observateur…). 
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– Noter la réaction, ou l’absence de réaction, des oiseaux : nombre de couveurs qui se lèvent ou qui 
quittent leur nid, et autres manifestations comportementales, avant, pendant et après le survol. 

– Consigner les éventuels cas de prédation sur les œufs ou les petits poussins. 

– Calibration à faire sur l’ensemble de la colonie ou sur des placettes échantillons (placettes circulaires 
d’un rayon de 5 m par exemple, quadrats ou zones topographiquement bien délimitées) pour 
comparer les résultats du comptage par drone et du comptage par prospection à pied (Sardà-Palomera 
et al. 2012, Chabot et al. 2015, Goebel et al. 2015, Hodgson et al. 2016, 2018). Dans le cas d’une 
calibration sur des placettes circulaires, les repères positionnés en début de saison peuvent servir pour 
ces placettes échantillons (Chabot et al. 2015). Pour les petites colonies, il faut privilégier un comptage 
exhaustif dans la colonie. Pour les grandes colonies, il est possible d’opter pour des placettes 
échantillons ou des transects. 

– Préciser la méthode, manuelle ou automatisée, utilisée pour identifier l’unité de recensement 
définie, préciser les éléments pris en compte pour distinguer les couveurs et les oiseaux au repos, et 
toutes les autres éventuelles informations utiles. 

– Évaluer le temps d’analyse des clichés (nombre de personnes impliquées, temps d’analyse, 
élaboration du bilan final). 

 

8.3– Suivi par prospection dans la colonie ou par observation à distance 

– Évaluer le temps de préparation du suivi. 

– Évaluer le temps passé pour la prospection à pied de l’ensemble de la colonie (temps passé multiplié 
par nombre d’observateurs impliqués) ou pour l’observation à distance. 

– Noter le nombre de personnes mobilisées sur le terrain et leurs rôles respectifs (observateur…). 

– Consigner les éventuels cas de prédation sur les œufs ou les petits poussins. 

– Évaluer le temps d’analyse des tickets du comptage à pied (nombre de personnes impliquées, temps 
de saisie, élaboration du bilan final). 

 

8.4– Comparaison des résultats 

– Comparer le temps passé et les résultats des dénombrements réalisés par les deux méthodes, pour 
évaluer si les deux méthodes donnent des résultats similaires ou si l’une des méthodes est plus précise 
que l’autre en termes de détection des couples nicheurs. 

– Bien évidemment, il est important de rédiger un rapport présentant de manière détaillée le suivi 
réalisé et de le diffuser, voire si possible de rédiger un article pour une revue. 
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Ce document a vocation à être évolutif et il ne faut pas hésiter à faire des retours d’expérience des 
suivis menés durant la période du recensement national 2020-2022, et à transmettre les rapports 
associés. Des versions révisées et enrichies pourront ainsi être diffusées. 

Contact : bernard.cadiou@bretagne-vivante.org 

 

[version 1 – février 2020] 
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Annexe – Exemples de clichés issus de suivis de colonies d’oiseaux marins réalisés par drone 

 

 

Colonie insulaire de grands cormorans en Ille-et-Vilaine (cliché G. Gautier, Al Lark) 

 

 

Colonie insulaire de grands cormorans (contour orange), cormorans huppés (bleu foncé), goélands 
argentés (rose), goélands bruns (jaune) et aigrettes garzettes (bleu clair) en baie de Morlaix (cliché 
SkyRoad Production) 
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Nids de goélands argentés et bruns sur un toit de Fougères (cliché SkyRoad Production) 

 

Élément de détail d’un cliché surexposé pris lors d’une journée ensoleillée, montrant la difficulté 
d’identifier le nid de goéland brun (au centre) parmi les nids de goélands argentés sur un toit de 
Lamballe (cliché Civic Drone) 
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Goéland argenté quittant son nid à 3 œufs au passage du drone à basse altitude sur un toit de Lamballe 
(l’ombre du drone est visible sur l’image ; cliché Civic Drone). 

 

Élément de détail d’un cliché d’un toit de Lorient montrant la difficulté de repérer les petits poussins 
de goélands, localisés par les deux cercles, quand ils sont hors de leur nid (cliché ABdrone) 
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Colonie de sterne pierregarin dans un marais salant de Loire-Atlantique (cliché P. Della Valle) 

 

 

Élément de détail d’un cliché d’une colonie de mouette mélanocéphale montrant les différences 
d’ombre portée au sol entre les oiseaux couchés, sur leur nid ou au sol, et les oiseaux debout (cliché 
CEN L-R) 



 

 

ANNEXES 4. Préconisations de limitation du dérangement lors des suivis 



GISOM (groupement d’intérêt scientifique oiseaux marins) Méthodes de suivi des oiseaux marins nicheurs 

 

 

 

 

GROUPEMENT D’INTÉRÊT SCIENTIFIQUE 

OISEAUX MARINS 

 

 

Note d’information relative aux dérangements des colonies d’oiseaux marins à l’occasion des 
suivis réalisés pour le dénombrement de l’effectif nicheur et du suivi de la production en jeunes 

- 

Contexte 

Cadre réglementaire 

Avis des services de l’État 

Rappel des enjeux  

Consignes des bonnes conduites 

 

Cette note doit être portée à connaissance de l’ensemble des participants aux missions de terrain qui 
seront réalisées dans le cadre du recensement coordonné des oiseaux marins nicheurs en France 

métropolitaine, sur la période 2020-2022. 

Contexte 

Les 28 espèces d’oiseaux marins à reproduction régulière en France métropolitaine sont des espèces 
protégées au niveau national. Elles sont inscrites à l’annexe I ou l’annexe II de la directive 2009/147/EC 
du parlement européen et du conseil sur la conservation des oiseaux sauvages, dite « directive 
Oiseaux°», et la majorité présente un statut de conservation souvent précaire. Trois d’entre elles sont 
considérées comme « en danger critique » par la liste rouge et plusieurs autres sont classées comme «°en 
danger » ou « vulnérables » (UICN et al. 2016).  
 
Au regard des techniques de dénombrement des effectifs d’oiseaux marins nicheurs, telles qu’elles sont 
décrites dans le guide méthodologique édicté par le GISOM « Méthode de suivi des oiseaux marins »1, 
certains protocoles nécessitent une intrusion physique au sein de la colonie (comptage exhaustif à pied 
des nids réalisés à l’échelle de l’ensemble de la colonie, ou échantillonnage partiel d’une colonie par 
distance sampling) pouvant occasionner des dérangements d’individus ou des destructions d’œufs/nids. 
Les groupes d’espèces pour lesquelles ces protocoles sont appliqués concernent principalement les 
sternes / mouettes / goélands / cormorans.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 http://oiseaux-marins.fr/IMG/pdf/GISOM-methodo_doc-entier.pdf 
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Cadre réglementaire 

L’Arrêté du 29 octobre 2009 fixe la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités 
de leur protection. 
A la lecture de cet arrêté, il apparait que : 

1) Les 28 espèces d’oiseaux marins suivies dans le cadre des recensements des effectifs oiseaux 
marins nicheurs sont toutes inscrites à l’article 3. 

2) Pour ces espèces, sont notamment interdits à l’article 3 : 
– la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; 
– la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou l’enlèvement des oiseaux dans le 

milieu naturel ; 
– la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et 

de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 
biologiques de l’espèce considérée. 
3) Des dérogations aux interdictions fixées à l’article 3 peuvent être accordées dans les conditions 

prévues aux articles L. 411-2 (4°), R. 411-6 à R. 411-14 du code de l’environnement, selon la 
procédure définie par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature. 

 
Par ailleurs, en vertu de l’article R411-7 du Code de l’Environnement, « des opérations à des fins de 
recherche … conduites sur le territoire de plus de dix départements par des personnes morales placées 
sous la tutelle ou le contrôle de l'Etat, les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 sont accordées 
par le ministre chargé de la protection de la nature ». 

Avis des services de l’état 

Dans le cadre du recensement national 2020-2022 des oiseaux marins nicheurs, le GISOM qui 
coordonne les suivis à l'échelle nationale, a sollicité les services de l’Etat pour étudier la conformité des 
suivis qui seront réalisés pour le dénombrement des effectifs nicheurs au regard de la réglementation sur 
les espèces protégées.  
 
Suite à de nombreux échanges visant à expliquer le contexte, la démarche et les protocoles appliqués 
par les acteurs de ces recensements, en vertu des interdictions de l'article 3.I de l'arrêté ministériel dit 
« oiseaux » du 29 Octobre 2009, les services de l’Etat n’ont pas jugés nécessaire la rédaction d’un 
dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées, sous réserve que : 

- les destructions d’œufs/nids potentielles soient rares et accidentelles ; 
- les dérangements potentiels ne soient pas de nature à remettre en cause le bon 

accomplissement des cycles biologiques des espèces considérées. 

Rappel des risques/enjeux  

Le suivi des oiseaux marins vise à estimer les effectifs reproducteurs et, le plus souvent, à estimer le 
succès de reproduction. En cela, les méthodes utilisées et décrites dans le protocole GISOM visent à 
n’avoir aucun impact sur la qualité de la reproduction.  
Les suivis réalisés doivent être opérés par des professionnels ou des bénévoles expérimentés, 
sensibilisés aux risques pouvant être induits par les protocoles appliqués.  
 
Concernant la destruction des œufs ou des nids : 
Lors de la réalisation de suivis au sein des colonies, il peut arriver à de très rares occasions qu’une ponte 
soit écrasée de manière accidentelle et en aucune façon de manière intentionnelle. Cela peut concerner 
les sternes pour lesquelles les nids au sol sont peu matérialisés (simple cuvette légèrement creusée dans 
le substrat), parfois à forte densité et dont les œufs de petite taille sont relativement mimétiques. Cela 
peut également concerner les goélands dans les colonies où les nids peuvent être plus ou moins masqués 
par une végétation herbacée assez haute. 
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Concernant le dérangement : 

D’après le guide sur les dispositifs réglementaires et les moyens complémentaires à mettre en œuvre 
pour gérer le dérangement des colonies d’oiseaux – cas des laro-limicoles coloniaux2 ,  

« Le dérangement est défini comme toute interaction qui entraine un changement de comportement d’un 
animal ou d’un groupe d’animaux. Il est caractérisé par une succession d’étapes où une source de 
dérangement (un intrus) induit, chez les oiseaux coloniaux, une réaction de la colonie occasionnant un 
impact sur la nidification ». 

Lors d’un recensement à pied, la pénétration d’un ou plusieurs observateurs sur une colonie entraîne 
indéniablement un dérangement intentionnel. Selon les espèces et la taille de la colonie, ce sont tout ou 
partie des adultes présents qui s’envolent et ne se reposeront qu’après le départ du ou des observateur(s). 
Dans une moindre mesure, notamment sur les colonies à très faible densité, les individus ne s’envolent 
que le temps du passage de l’opérateur à proximité de leurs nids3. 
Dans les conditions de protocole du GISOM, ces dérangements peuvent être caractérisés de faible 
intensité et ne sont pas « de nature à remettre en cause le bon accomplissement des cycles biologiques 
de l’espèce considérée ». D’une part, si l’envol de la colonie induit une dépense énergétique 
supplémentaire des oiseaux, son impact doit être mesuré au regard des envols massifs et spontanés 
quotidiens que l’on observe sur les colonies (pour rappel, les protocoles GISOM préconisent au plus un 
passage hebdomadaire). D’autre part, on n’observe aucune différence de succès de reproduction entre 
une colonie dérangée par un passage hebdomadaire et une colonie non dérangée. 
 
 
Concernant l’usage des drones : 
Après l’acquittement de l’ensemble des contraintes réglementaires liées à l’utilisation même de ces 
appareils, les drones peuvent être utilisés pour faire des estimations des effectifs de couveurs (oiseaux 
positionnés sur leur nid). 
Cette technique présente l’intérêt de ne pas être intrusive au sein même d’une colonie dans la mesure où 
les oiseaux nicheurs doivent rester en place sur les nids pour pouvoir être recensés. Un dérangement 
interdirait toute possibilité de recensement.  
Compte tenu de l’intérêt croissant pour cette technique dans la mise en œuvre des recensements sur les 
sites isolés ou inaccessibles et sur certaines espèces sensibles, notamment en comparant son coût et sa 
facilité opérationnelle avec les recensements en aéronefs embarqués, le GISOM a complété le présent 
protocole, en incluant des recommandations d’usages au regard de la sensibilité des oiseaux marins 
(hauteur de vol, trajectoire…). Voir la note méthodologique produite par le GISOM « Utilisation du 
drone pour le recensement des colonies d’oiseaux marins ». 

Consignes de bonnes conduites 

Le protocole GISOM « Méthode de suivi des oiseaux marins » donne des préconisations d’usage pour 
limiter : 

- l’intrusion physique au sein des colonies d’oiseaux marins nicheurs,  
i) en privilégiant la réalisation de suivis non intrusif (suivi à distance, suivi drone) adapté au 
contexte des sites et des espèces suivies tout en permettant de réaliser des recensements 
d’effectifs nicheurs ;  
ii) à défaut, en privilégiant des protocoles de suivis sur des parcelles dites « échantillon » 
(comptage exhaustif sur un secteur limité) ou sur des transects témoins (réalisation d’un suivi 
par distance sampling par exemple). 

- La durée du dérangement au sein d’une colonie en préconisant un temps maximum de 
20°minutes de présence sur site et une fréquence de passage (au plus une fois par semaine durant 

                                                           
2 PROJET LIFE+ ENVOLL. 2018. Police de l’environnement : guide sur les dispositifs réglementaires et les moyens complémentaires à mettre 
en œuvre pour gérer le dérangement des colonies d’oiseaux. Le cas des laro-limicoles coloniaux. Arles. 40 pages 
 
3 A noter que la réaction des oiseaux marins au dérangement décrite ici concerne principalement les colonies de métropole. Dans les terres 
australes et certains sites ultramarins, on n’observe pas ou peu de déplacement des oiseaux au passage de l’observateur. 
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l’incubation) adaptés pour éviter la mortalité des œufs ou des jeunes poussins par défaut 
d’incubation. Il convient de s’abstenir à pénétrer dans les colonies : 
i) lors des évènements climatiques défavorables (pluie, froid, forte chaleur) ;  
ii) dès les premières éclosions pour les espèces nidifuges ;  
iii) en présence de prédateurs aviaires potentiels (rapaces, corvidés, goélands) aux alentours des 
colonies ; 

- la destruction involontaire de pontes par écrasement, en limitant le nombre d’intervenants, 
en alertant sur la nécessité d’encadrement par les observateurs expérimentés et en préconisant 
des comportements adaptés (ex. déplacements lents au sein de la colonie). 

 



 

 

ANNEXES 5. Demande d’accès pour la réalisation des suivis 

 



 

 
GROUPEMENT D’INTÉRÊT 

SCIENTIFIQUE OISEAUX MARINS 

 

 

Recensement national des oiseaux marins nicheurs 2020-2022 

-- 

A l’attention des propriétaires et gestionnaires de parcelles/sites sur lesquelles il y a la présence 
de colonies d’oiseaux marins nicheurs 

-- 

Demande d’accès pour la réalisation de suivis scientifiques 

 

Contexte/résumé du projet 

Un nouveau recensement national des oiseaux marins nicheurs sera réalisé sur la période 2020-2022, 
sous la coordination nationale du GISOM (groupement d'intérêt scientifique oiseaux marins), en 
partenariat avec des structures locales de terrain (Établissements publics, associations naturalistes, 
voir structures privées, en charge de la gestion ou/et du suivi de colonies d’oiseaux marins). 
 
Il s'agira du 6ème recensement national coordonnés des oiseaux marins nicheurs actuellement réalisés 
à une fréquence décennale : 1968-1970, 1977-1979, 1987-1989, 1997-2000 et 2009-2012. 
 
L’objectif est de recueillir sur la période 2020-2022 (comprenant 2 saisons de nidification, plus une 
année supplémentaire pour les colonies non précédemment couvertes), selon une méthodologie 
standardisée et validée au niveau national, des données aussi exhaustives que possible pour 
l’ensemble du territoire français sur les populations reproductrices littorales (Manche, Atlantique, 
Méditerranée), mais également pour certaines espèces sur les populations continentales.  
 
Les 28 espèces à reproduction régulière en France concernées ne sont pas strictement inféodées au 
milieu marin, mais elles sont classiquement regroupées au sein d’un même groupe incluant les oiseaux 
marins et espèces apparentées. 
 
Ce programme est en partie financé par l’Office Français de la Biodiversité (OFB) & par la Direction de 
l'eau et de la biodiversité (DEB).  
 

Autorisation demandée 

Pour les besoins de la réalisation des suivis scientifiques de dénombrement des effectifs d’oiseaux 
marins nicheurs, les acteurs de terrain mobilisés pour ce recensement, sollicite votre autorisation pour 
le débarquement (cas d’une ile) ou l’accès à votre site dont vous avez l’ « usus » et/ou le « fructus ». 
Ces suivis sont réalisés conformément aux protocoles en vigueur au niveau national et intègre les 
préconisations visant à limiter le dérangement de ces espèces protégées.  
 
Les interventions ponctuelles sur site seront réalisées avec votre accord et conformément à vos 
recommandations que vous auriez bien voulues nous communiquer au préalable. 
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